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NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement 
entered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as 
possible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_en.xml). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the 
regulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty or 
an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the 
status of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for 
registration of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international 
agreement if it does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not 
otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_fr.xml). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a 
présenté l'instrument à l'enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l'instrument constitue un 
traité ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument 
présenté par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, 
le statut d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour 
enregistrement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si 
ce dernier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait 
pas. 

* 
*     * 

 
Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 

soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
textes ont été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, à titre d'information.

https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_en.xml
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_fr.xml
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No. 52169 
____ 

 
Belgium 

 

and 
 

St. Vincent and the Grenadines 

Agreement between the Kingdom of Belgium and Saint Vincent and the Grenadines for the 
exchange of information relating to tax matters. Brussels, 7 December 2009 

Entry into force:  24 March 2014 by notification, in accordance with article 13  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Belgium, 16 September 2014 
 
 
 

Belgique 
 

et 
 

Saint-Vincent-et-les Grenadines 

Accord entre le Royaume de Belgique et Saint-Vincent-et-les Grenadines en vue de l'échange 
de renseignements en matière fiscale. Bruxelles, 7 décembre 2009 

Entrée en vigueur :  24 mars 2014 par notification, conformément à l'article 13  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Belgique, 

16 septembre 2014 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
________ 

1 Translation provided by the Government of Belgium – Traduction fournie par le Gouvernement de la Belgique. 
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No. 52170 
____ 

 
European Community 

 

and 
 

India 

Agreement renewing the Agreement for scientific and technological cooperation between the 
European Community and the Government of the Republic of India (with annex). 
New Delhi, 30 November 2007 

Entry into force:  17 May 2010 by notification, in accordance with article 11  
Authentic texts:  Bulgarian, Czech, Danish, Dutch, English, Estonian, Finnish, French, German, 

Greek, Hindi, Hungarian, Italian, Latvian, Lithuanian, Maltese, Polish, Portuguese, 
Romanian, Slovak, Slovene, Spanish and Swedish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Council of the European Union, 
17 September 2014 

Only the authentic English and French texts of the Agreement, including its annex, are published herein. Other authentic 
texts of the Agreement are not published herein, in accordance with article 12 (2) of the General Assembly 
Regulations to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended, and the publication 
practice of the Secretariat. 

 
 
 

Communauté européenne 
 

et 
 

Inde 

Accord reconduisant l'Accord de coopération scientifique et technologique entre la 
Communauté européenne et le Gouvernement de la République de l'Inde (avec annexe). 
New Delhi, 30 novembre 2007 

Entrée en vigueur :  17 mai 2010 par notification, conformément à l'article 11  
Textes authentiques :  bulgare, tchèque, danois, néerlandais, anglais, estonien, finnois, français, 

allemand, grec, hindi, hongrois, italien, letton, lituanien, maltais, polonais, portugais, 
roumain, slovaque, slovène, espagnol et suédois 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Conseil de 
l'Union européenne, 17 septembre 2014 

Seuls les textes authentiques anglais et français de l'Accord, y compris son annexe, sont publiés ici. Les autres textes 
authentiques de l'Accord ne sont pas publiés ici, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à 
la pratique du Secrétariat en matière de publication. 
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No. 52171 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Caribbean Community 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Caribbean Community on additional measures for climate change adaptation in 2014 
(coastal protection for climate change adaptation in the Small Island States in the 
Caribbean). Georgetown, 23 July 2014 

Entry into force:  23 July 2014 by signature, in accordance with article 5  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 30 September 2014 
Not published in print, in accordance with article 12 (2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Communauté des Caraïbes 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et la Communauté 
des Caraïbes sur les mesures supplémentaires pour l'adaptation au changement 
climatique en 2014 (protection du littoral pour l'adaptation au changement climatique 
dans les petits États insulaires des Caraïbes). Georgetown, 23 juillet 2014 

Entrée en vigueur :  23 juillet 2014 par signature, conformément à l'article 5  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

30 septembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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No. 52172 
____ 

 
European Community 

 

and 
 

Morocco 

Agreement on scientific and technical cooperation between the European Community and 
the Kingdom of Morocco (with annexes). Thessalonica, 26 June 2003 

Entry into force:  14 March 2005 by notification, in accordance with article 7  
Authentic texts:  Arabic, Danish, Dutch, English, Finnish, French, German, Greek, Italian, 

Portuguese, Spanish and Swedish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Council of the European Union, 

17 September 2014 
Only the authentic English and French texts of the Agreement, including its annexes, are published herein. Other authentic 

texts of the Agreement are not published herein, in accordance with article 12 (2) of the General Assembly 
Regulations to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended, and the publication 
practice of the Secretariat. 

 
 
 

Communauté européenne 
 

et 
 

Maroc 

Accord de coopération scientifique et technologique entre la Communauté européenne et le 
Royaume du Maroc (avec annexes). Thessalonique, 26 juin 2003 

Entrée en vigueur :  14 mars 2005 par notification, conformément à l'article 7  
Textes authentiques :  arabe, danois, néerlandais, anglais, finnois, français, allemand, grec, 

italien, portugais, espagnol et suédois 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Conseil de 

l'Union européenne, 17 septembre 2014 
Seuls les textes authentiques anglais et français de l'Accord, y compris ses annexes, sont publiés ici. Les autres textes 

authentiques de l'Accord ne sont pas publiés ici, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à 
la pratique du Secrétariat en matière de publication. 
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No. 52173 
____ 

 
Belgium 

 

and 
 

Serbia 

Convention on social security between the Kingdom of Belgium and the Republic of Serbia. 
Brussels, 15 July 2010 

Entry into force:  1 September 2014, in accordance with article 53  
Authentic texts:  Dutch, French and Serbian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Belgium, 16 September 2014 
 
 
 

Belgique 
 

et 
 

Serbie 

Convention sur la sécurité sociale entre le Royaume de Belgique et la République de Serbie. 
Bruxelles, 15 juillet 2010 

Entrée en vigueur :  1er septembre 2014, conformément à l'article 53  
Textes authentiques :  néerlandais, français et serbe 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Belgique, 

16 septembre 2014 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[ SERBIAN TEXT – TEXTE SERBE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 
AGREEMENT ON SOCIAL SECURITY BETWEEN THE KINGDOM OF 
BELGIUM AND THE REPUBLIC OF SERBIA  

The Kingdom of Belgium and the Republic of Serbia, hereinafter referred to as “the 
Contracting States”, 

Desirous of regulating relations between the two States in the field of social security, 
Have agreed as follows: 

PART I. GENERAL PROVISIONS 

Article 1. Definitions 

1. For the purposes of this Agreement: 
(1) “Belgium” means “the Kingdom of Belgium”; 
 “Serbia” means “the Republic of Serbia”; 
(2) “National” means: 
 - As regards Belgium, a person of Belgian nationality; 
 - As regards Serbia, a person of Serbian nationality; 
(3) “Legislation” means the laws and regulations concerning social security referred to in 

article 2 of this Agreement; 
(4) “Competent authority” means: 
 - As regards Belgium, the Ministers responsible, in their respective areas of competence, 

for applying the legislation referred to in article 2, paragraph 1, of this Agreement; 
 - As regards Serbia, the Ministries responsible for the legislation referred to in article 2, 

paragraph 1, of this Agreement; 
(5) “Agency” means the institution, organization or authority responsible for applying all or 

part of the legislations referred to in article 2, paragraph 1, of this Agreement; 
(6) “Competent agency” means the institution, organization or authority which is responsible 

for applying all or part of the legislations referred to in article 2, paragraph 1, of this Agreement 
and has the power to grant benefits; 

(7) “Period of coverage” means any period of payment of contributions or any period 
recognized as a period of coverage by the legislation under which such period was completed, or 
any similar period insofar as it is recognized by such legislation as equivalent to a period of 
coverage; 

(8) “Benefit” means any benefits in kind or in cash provided for in the legislation of either 
Contracting State, including any supplements or increases applicable under the legislations 
referred to in article 2 of this Agreement; 
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(9) “Family allowance” means regular cash benefits granted in accordance with the 
applicable legislation and established on the basis of the number and age of children, excluding 
other supplements or increases; 

(10) “Family member” means a family member in accordance with the legislation of the 
Contracting State which bears the cost of the benefits or, in the case referred to in article 14, 
paragraph 2, of this Agreement, in accordance with the legislation of the Contracting State in the 
territory of which the family member resides; 

(11) “Residence” means permanent residence; 
(12) “Stay” means a temporary residence. 
2. Any term not defined in paragraph 1 of this article shall have the meaning assigned to it 

under the applicable legislation. 

Article 2. Material scope 

1. This Agreement shall apply: 
 - As regards Belgium, to the legislations governing: 
(1) Sickness and maternity insurance for employed and self-employed persons; 
(2) Work accident and occupational disease insurance; 
(3) Retirement and survivors’ pensions of employed and self-employed persons; 
(4) Disability insurance for employed persons, sailors in the merchant navy, mine workers 

and self-employed persons; 
(5) Family allowances for employed and self-employed persons; 
(6) Unemployment insurance; 
 - As regards Serbia, to the legislations governing: 
(1) Health insurance, health care and maternity insurance; 
(2) Retirement and disability insurance; 
(3) Work accident and occupational disease insurance; 
(4) Cash unemployment benefits; 
(5) Family allowances. 
2. This Agreement shall also apply to all legislations amending or supplementing the 

legislations referred to in paragraph 1 of this article. 
3. This Agreement shall apply to all legislations that extend existing schemes to new 

categories of beneficiaries, unless the Contracting State that amends its legislation notifies the 
other Contracting State of its opposition thereto within six months of the official publication of the 
said legislations. 

4. This Agreement shall not apply to legislations introducing a new social security scheme, 
unless an agreement is made to that effect between the competent authorities of the Contracting 
States. 
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Article 3. Personal scope 

Unless otherwise provided, this Agreement shall apply to all persons who are or have been 
subject to the legislation of either or both Contracting States as well as to any other person whose 
rights derive from those persons. 

Article 4. Equal treatment 

Unless otherwise provided in this Agreement, the persons referred to in article 3 of this 
Agreement shall be subject to the obligations and be covered by the legislation of the Contracting 
State under the same conditions as the nationals of that State.  

Article 5. Export of benefits 

1. Unless otherwise provided in this Agreement, disability, industrial accidents and 
occupational disease benefits, as well as retirement pensions and survivors’ benefits acquired 
under the legislation of either Contracting State, may not be suspended, reduced or modified 
owing to the fact that the beneficiary is staying or residing in the territory of the other Contracting 
State. 

2. The benefits referred to in paragraph 1 of this article which are payable under the 
legislation of one of the Contracting States shall be exported for the benefit of the persons referred 
to in article 3 of this Agreement only if such persons are residing in the territory of the other 
Contracting State. 

3. Benefits pertaining to retirement, survivors, industrial accident and occupational disease 
that are payable under the legislation of one of the Contracting States shall be payable to nationals 
of the other Contracting State who are residing in the territory of a third State under the same 
conditions applicable to nationals of the first Contracting State residing in the territory of that third 
State. 

4. With regard to Serbia, paragraphs 1 and 2 of this article shall not apply to the minimum 
amount of a pension. 

Article 6. Reduction or suspension clauses 

Any provisions of the legislation of either Contracting State that are aimed at the reduction or 
suspension of benefits, in cases where there is an overlap with other social security benefits or 
other income, or because of an occupational activity, shall apply to beneficiaries, even if the 
benefits were acquired under the scheme of the other Contracting State or the income was received 
or the occupation was carried out in the territory of the other Contracting State. However, this rule 
shall not apply to the overlapping of two benefits of the same type. 
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PART II. PROVISIONS CONCERNING THE APPLICABLE LEGISLATION 

Article 7. General provisions 

1. Subject to articles 8 through 11 of this Agreement, the applicable legislation shall be 
determined in accordance with the following provisions: 

(1) A person who is employed in the territory of either Contracting State shall be subject to 
the legislation of that State even if the employer or the registered office of the employer is located 
in the territory of the other Contracting State; 

(2) A self-employed person who works in the territory of a Contracting State shall be subject 
to the legislation of that State; 

(3) A person who is a member of the travelling or flying personnel of an undertaking which, 
for hire or reward or on its own account, operates international transport services for passengers or 
goods by rail, road, air or inland waterway and has its registered office in the territory of either 
Contracting State shall be subject to the legislation of that State. 

2. In the event that a person is simultaneously self-employed in Belgium and in paid 
employment in Serbia, the employment in Serbia shall be treated as if it were paid employment in 
Belgium, with a view to establishing the applicable obligations under Belgian legislation on the 
status of self-employed workers. 

Article 8. Special provisions 

1. A person who is employed by an undertaking that has an office in the territory of one of 
the Contracting States where the individual is usually based, and who is posted by the undertaking 
to the territory of the other Contracting State to perform certain work there whilst staying in paid 
employment with the same employer, shall continue to be subject to the legislation of the first 
Contracting State, as if the individual was still employed in its territory, as shall any 
accompanying family members, provided that the anticipated duration of the work does not exceed 
24 months and that the individual is not sent to replace another person whose period of assignment 
has come to an end. 

2. In the event that the assignment described in paragraph 1 of this article continues beyond 
24 months, the competent authorities of the two Contracting States, or competent agencies 
designated by them, may agree that the employed person shall remain subject to the legislation of 
the first Contracting State only. Nevertheless, such an extension may only be granted for an 
additional period of up to 36 months. Approval for an extension must be sought before the end of 
the initial period of 24 months. 

3. Paragraph 1 of this article shall apply where a person sent by his or her employer from 
the territory of one Contracting State to the territory of a third country is then sent by the employer 
from the territory of the third country to the territory of the other Contracting State. 

4. In the event that a person subject to the legislation of a Contracting State who is normally 
self-employed in the territory of that Contracting State ceases to perform this activity and 
temporarily performs the same or similar activity in the territory of the other Contracting State, the 
person shall continue to be subject to the legislation of the first Contracting State, as if he or she 
had continued to work in the territory of the first Contracting State, provided that the anticipated 
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duration of the employment in the territory of the other Contracting State does not exceed 
24 months. 

5. In the event that the period of self-employment in the territory of the other Contracting 
State referred to in paragraph 4 of this article continues beyond 24 months, the competent 
authorities of the two Contracting Parties, or competent agencies designated by them, may agree 
that the employee shall remain subject to the legislation of the first Contracting State only. 
Nevertheless, such an extension may only be granted for an additional period of up to 36 months. 
Approval for an extension must be sought before the end of the initial period of 24 months. 

6. A person who is employed by a transport undertaking that has its registered office in the 
territory of one of the Contracting Parties and who is posted to the territory of the other 
Contracting State or who is employed there, either on a short-term basis or as itinerant personnel, 
as well as any accompanying family members, shall be subject to the legislation of the Contracting 
State in whose territory the undertaking has its registered office. If, however, the undertaking has a 
branch or a permanent office in the territory of the other Contracting State, a person who is 
employed by that branch or office shall be subject to the legislation of the Contracting State in 
whose territory the branch or office is located, unless the employee is posted there on a temporary 
basis. 

Article 9. Civil servants 

Civil servants and equivalent personnel of one Contracting State posted to the territory of the 
other Contracting State, as well as any accompanying family members, shall be subject to the 
legislation of the first Contracting State. 

Article 10. Members of diplomatic missions and consular posts 

1. Nationals of a sending State who are assigned to work in diplomatic missions or consular 
posts located in the territory of the other Contracting State shall be subject to the legislation of the 
first State. 

2. Persons recruited locally by a diplomatic mission or consular post of the sending State to 
fill administrative, technical, consular or service positions and who reside in the territory of the 
receiving State shall be subject to the legislation of this latter State. 

3. Where a diplomatic mission or consular post of a sending State employs persons who, 
pursuant to paragraph 2 of this article, are subject to the legislation of the receiving State, the 
mission or office shall take into account the obligations that employers have towards workers 
under the legislation of this latter State. 

4. The provisions of paragraphs 2 and 3 of this article shall apply by analogy to persons in 
the private employment of the persons referred to in paragraph 1 of this article. 

5. The provisions of paragraphs 1 through 4 of this article shall not apply to honorary 
members of a consular post, or to persons in their private employment. 

6. The provisions of this article shall also apply to family members who reside with the 
persons referred to in paragraphs 1 through 4, provided that they are not in paid employment. 
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Article 11. Exceptions 

The competent authorities may agree on exceptions to the provisions of articles 7 through 10 
of this Agreement, in the interest of any person or category of persons. 

PART III. SPECIAL PROVISIONS CONCERNING BENEFITS 

CHAPTER 1. SICKNESS AND MATERNITY 

Article 12. Aggregation of periods of coverage 

For the purposes of determining the acquisition, retention or recovery of benefit entitlements 
and their duration, periods of coverage completed in accordance with the legislation of each 
Contracting State shall be aggregated, provided that they do not overlap. 

Article 13. Benefits in kind during a stay in the territory of the other Contracting State 

1. Persons entitled to benefits in kind under the legislation of either Contracting State and 
whose condition necessitates the immediate provision of health care during a stay in the territory 
of the other Contracting State shall receive benefits in kind in the territory of that other 
Contracting State. 

2. Benefits in kind shall be provided, at the expense of the competent agency, by the 
institution of the place of stay in accordance with the provisions it applies; the duration of the 
benefits shall, however, be governed by the legislation which the competent agency applies. 

3. Paragraph 1 of this article shall not apply: 
(1) To a person who has travelled, without authorization from the competent agency, to the 

territory of the other Contracting State for medical treatment; 
(2) Except in the event of an extreme emergency, to the provision of prostheses, major 

equipment and other substantial benefits in kind, a list of which shall be drawn up by common 
accord between the competent authorities. 

4. The institution of the place of stay shall determine whether a person’s condition 
necessitates the immediate provision of health care referred to in paragraph 1 of this article and 
whether the extreme emergency referred to in paragraph 3, subparagraph 2, of this article exists.  

Article 14. Benefits in kind for insured persons and their family members residing in the territory 
of the other Contracting State 

1. Persons who are entitled to benefits in kind under the legislation of one Contracting State 
and who reside in the territory of the other Contracting State shall receive benefits in kind in the 
territory of that other Contracting State, as shall their family members who also reside in that 
Contracting State. 
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2. Family members of a person subject to the legislation of one Contracting State who 
reside in the territory of the other Contracting State and who are entitled to benefits in kind under 
the legislation of either Contracting State shall receive benefits in kind in the territory of that other 
Contracting State. 

3. Benefits in kind shall be provided, at the expense of the competent agency, by the 
institution of the place of residence in accordance with the legislation which it applies. 

4. Paragraphs 1, 2 and 3 of this article shall not apply to family members if they are entitled 
to benefits in kind under the legislation of the Contracting State in whose territory they reside. 

Article 15. Benefits in kind for posted workers and their family members 

1. Persons who, under articles 8 through 11 of this Agreement, are subject to the legislation 
of a Contracting State shall receive benefits in kind during their entire period of residence or stay 
in the territory of the other Contracting State, as shall their accompanying family members. 

2. Benefits in kind shall be provided, at the expense of the competent agency, by the 
institution of the place of residence or stay in accordance with the legislation which it applies. 

Article 16. Benefits in kind for recipients of disability, old-age or survivors’ benefits 
and their family members 

1. Recipients of disability benefits, old age or survivors’ benefits or annuities, payable under 
the legislations of both Contracting States, shall receive benefits in kind, for themselves and their 
family members, in accordance with the legislation of the Contracting State in whose territory they 
reside and at the expense of the competent agency of that State. 

2. Recipients of disability benefits, old age or survivors’ benefits or annuities, payable 
solely under the legislation of one of the Contracting States, and who reside in the territory of the 
other Contracting State, shall receive benefits in kind, for themselves and their family members. 
The benefits in kind shall be provided, at the expense of the competent agency, by the institution 
of the place of residence in accordance with the legislation which it applies. 

Article 17. Benefits in kind in the case of a stay in the territory of the competent State 

1. Persons referred to in article 14, paragraphs 1 and 2, and article 16, paragraph 2, of this 
Agreement who are staying in the territory of Belgium shall receive benefits in kind in the territory 
of Belgium, at the expense of the competent Belgian institution and in accordance with the 
provisions which the institution of the Belgian place of stay applies. 

2. Persons referred to in article 14, paragraphs 1 and 2, and article 16, paragraph 2, of this 
Agreement who are staying in the territory of Serbia and whose condition necessitates the 
immediate provision of health care shall receive benefits in kind in the territory of Serbia, at the 
expense of the competent Serbian institution and in accordance with the provisions which the 
institution of the Serbian place of stay applies. 
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Article 18. Reimbursement of the cost of benefits in kind 

1. The actual amount of benefits in kind provided under articles 13, 14, 15 and 16, 
paragraph 2, of this Agreement shall be refunded by the competent agency to the institution that 
provided the benefits, as set forth in the Administrative Arrangement. 

2. The competent Belgian authority and the Serbian liaison agency may agree to grant an 
exception to the provisions of paragraph 1 of this article. 

Article 19. Responsibility for the cost of benefits in kind 

Where a person or family member is eligible for benefits in kind under the legislations of both 
Contracting States, the following rules shall apply: 

(1) The cost of the benefits shall be borne entirely by the competent agency of the 
Contracting State in whose territory they are provided; 

(2) The cost of benefits provided in the territory of a State other than the two Contracting 
States shall be borne entirely by the competent agency of the Contracting State in whose territory 
the person or family member resides. 

Article 20. Cash benefits in the event of sickness 

1. Persons who satisfy the conditions required by the legislation of one Contracting State for 
entitlement to cash benefits, taking into account the provisions of article 12 of this Agreement, 
shall, where applicable, be eligible for these benefits even if they are located in the territory of the 
other Contracting State. Cash benefits shall be paid directly by the competent agency responsible 
for the beneficiary. Recipients of cash benefits in respect of sickness or maternity 
insurance may stay in the territory of the other Contracting State with the prior agreement of the 
competent agency. 

2. Recipients of cash benefits under the legislation of one Contracting State may retain these 
benefits if they transfer their residence to the territory of the other Contracting State. The transfer 
of residence may be subject to prior authorization by the competent agency. However, such 
authorization may not be denied unless the move has been deemed inadvisable on duly established 
medical grounds. 

CHAPTER 2. WORK ACCIDENTS AND OCCUPATIONAL DISEASES 

Article 21. Benefits in kind provided in the territory of the other Contracting State 

1. Persons who, as a result of a work accident or an occupational disease, are entitled to 
benefits in kind under the legislation of one of the Contracting States shall be eligible to receive 
benefits in kind while staying or residing in the territory of the other Contracting State. 

2. Benefits in kind shall be provided, at the expense of the competent agency, by the agency 
of the place of stay or residence in accordance with the legislation which the latter institution 



Volume 3001, I-52173 

 187 

applies; the duration of the provision of such benefits shall however be governed by the legislation 
which the competent agency applies. 

Article 22. Reimbursement of benefits in kind 

1. The actual amount of benefits in kind provided under article 21 of this Agreement shall 
be refunded by the competent agency to the agency that provided the benefits, as set forth in the 
Administrative Arrangement. 

2. The competent Belgian authority and the Serbian liaison agency may agree to grant an 
exception to the provisions of paragraph 1 of this article. 

Article 23. Coverage of prior work accidents and occupational diseases 

If the legislation of one of the Contracting States provides that prior work accidents or 
occupational diseases shall be taken into account for the purpose of determining the degree of 
inability to work, work accidents and occupational diseases which occurred previously under the 
legislation of the other Contracting State shall be deemed to have occurred under the legislation of 
the first State. 

Article 24. Diagnosis of an occupational disease 

1. Where a person contracts an occupational disease after engaging in an occupational 
activity liable to cause that disease under the legislation of both Contracting States, any benefit to 
which the victim or his or her survivors may be entitled shall be granted exclusively under the 
legislation of the State in whose territory the activity in question was last carried out, provided that 
the person satisfies the conditions of that legislation and subject to, where appropriate, the 
provisions of paragraph 2 of this article. 

2. If the legislation of either Contracting State makes the granting of benefits for 
occupational diseases conditional upon the disease in question having first been diagnosed in its 
territory, that condition shall be deemed to have been fulfilled if the disease was first diagnosed in 
the territory of the other Contracting State. 

Article 25. Aggravation of an occupational disease 

Where a person having contracted an occupational disease has received or is receiving 
benefits for an occupational disease under the legislation of either Contracting State and, in the 
event of an aggravation of that disease, claims benefits under the legislation of the other 
Contracting State, the following rules shall apply: 

(1) If the person has not engaged in an occupational activity liable to cause or aggravate the 
occupational disease in the territory of that other State, the competent agency of the first State 
shall bear the cost of the benefits, taking into account the aggravation, in accordance with the 
legislation which that agency applies; 

(2) If the person has engaged in such an occupational activity in the territory of that other 
State, the competent agency of the first State shall bear the cost of the benefits, without taking into 
account the aggravation, in accordance with the legislation it applies. The competent agency of the 
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second State shall grant to the person a benefit, the amount of which shall be determined by the 
legislation of that State and shall be equal to the difference between the amount of benefit due 
after the aggravation and the amount of benefit that would have been due before the aggravation. 

CHAPTER 3. OLD AGE, DEATH AND DISABILITY 

SECTION 1. Special provisions concerning Belgian benefits 

A. Old-age and survivors’ insurance 

Article 26. Aggregation of periods of coverage 

1. Subject to the provisions of paragraph 2 of this article, periods of coverage and 
equivalent periods completed in accordance with Serbian legislation on pension insurance shall, 
where necessary and provided that they do not overlap, be aggregated with periods of coverage 
completed in accordance with Belgian legislation, to ensure the acquisition, retention or recovery 
of benefit entitlements. 

2. Where Belgian legislation makes the granting of certain benefits conditional upon the 
completion of periods of coverage in a specific occupation, only periods of coverage or equivalent 
periods completed in the same occupation in Serbia shall be aggregated. 

3. Where Belgian legislation makes the granting of certain benefits conditional upon the 
completion of periods of coverage in a specific occupation and where such periods are insufficient 
to create an entitlement to those benefits, these periods shall count towards the determination of 
the benefits payable under the general scheme for employed persons. 

4. Where, notwithstanding the application of paragraph 1 of this article, a person does not 
fulfil the requisite conditions and is therefore not eligible to receive benefits, any periods of 
coverage completed under the legislation of a third State with which each of the Contracting States 
has concluded a social security agreement that provides for the aggregation of periods of coverage 
shall be aggregated. If only Belgium has concluded a social security agreement with a third State 
that is applicable to the person in question, any periods of coverage completed under the 
legislation of the third State shall be aggregated. 

Article 27. Calculation of pension and survivors’ benefits 

1. Where a person satisfies the conditions required under Belgian law for entitlement to 
benefits without the need for aggregation, the Belgian agency shall calculate his or her benefit 
entitlements on the basis of the periods of coverage completed in Belgium and in accordance with 
Belgian law only. This agency shall also calculate the amount of the benefit that would be due if 
the rules set out in paragraph 2, subparagraph 1, of this article were applied. Only the higher 
amount shall be retained. 

2. If a person is entitled to benefits under Belgian law, pursuant to the rules on the 
aggregation of periods of coverage set out in article 26 of this Agreement, the following rules shall 
apply: 
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(1) The Belgian agency shall calculate the theoretical amount of the benefit that would be 
due if the total period of coverage completed under the legislations of both Contracting States had 
been completed solely under the legislation applied by the Belgian agency; 

(2) The Belgian agency shall then calculate the amount payable by prorating the theoretical 
amount calculated in subparagraph 1 according to the ratio of the duration of the periods of 
coverage completed solely under its legislation compared to the duration of all qualifying periods 
of coverage considered under subparagraph 1. 

B. Disability insurance 

Article 28. Aggregation of periods of coverage 

For the acquisition, retention or recovery of entitlement to disability benefits, the provisions 
of article 26 of this Agreement shall apply by analogy. 

Article 29. Calculation of disability benefits 

1. Where entitlement to Belgian disability benefits is established solely by aggregating 
periods of coverage completed in Belgium and Serbia, in accordance with article 28 of this 
Agreement, the amount payable shall be determined by the terms set out in article 27, paragraph 2, 
of this Agreement. 

2. Where entitlement to Belgian disability benefits is established without recourse to the 
provisions of article 28 of this Agreement and where the amount resulting from the aggregation of 
the benefits provided by Serbia and Belgium, calculated in accordance with paragraph 1 of this 
article, is lower than the amount that would have been payable under Belgian law alone, the 
competent Belgian agency shall pay a supplement equal to the difference between the sum of the 
two aforementioned benefits and the amount payable under Belgian law alone. 

Article 30. Disability benefits during a stay 

The beneficiary of a disability benefit under Belgian law shall remain entitled to that benefit 
during a stay in the other Contracting State, provided that the stay is authorized in advance by the 
competent Belgian agency. Such authorization may, however, only be denied if the stay occurs 
during the period in which, in accordance with Belgian law, the competent Belgian agency must 
evaluate or review the beneficiary’s disability status. 

C. Common provisions concerning Belgian old-age, survivors’ and disability benefits 

Article 31. Potential recalculation of benefits 

1. If, owing to increases in the cost of living, changes in wage levels or other reasons, 
old-age, survivors’ or disability benefits provided by Serbia are modified by a specific percentage 
or amount, Belgian benefits shall not be recalculated. 
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2. If the method or rules for calculating old-age, survivors’ and disability benefits in Serbia 
are amended, Belgian benefits shall be recalculated in accordance with article 27 or article 29 of 
this Agreement. 

SECTION 2. Special provisions concerning Serbian benefits 

Article 32. Aggregation of periods of coverage 

1. If Serbian law makes the acquisition, retention or recovery of entitlement benefits 
conditional upon the completion of periods of coverage, the Serbian agency shall take into 
account, to the extent necessary, periods of coverage completed under Belgian law, insofar as they 
do not overlap, as if they were periods of coverage completed under the legislation which it 
applies. 

2. If, following the application of paragraph 1 of this article, a person is not eligible to 
receive benefits, the competent Serbian agency shall also take into account periods of coverage 
completed in a third State with which Serbia has concluded an agreement on social security. 

3. If Serbian law makes eligibility for a given benefit conditional upon the completion of 
periods of coverage in a specified occupation or in an employment or occupation covered by a 
special scheme, the Serbian agency shall also take into consideration periods of coverage 
completed under Belgian law, in the same profession, the same employment or under an 
equivalent scheme. 

Article 33. Establishment of an independent benefit 

If Serbian legislation provides for eligibility for a benefit even without the application of 
article 32 of this Agreement, the competent Serbian agency shall establish that benefit only on the 
basis of the period of coverage, taken into account under the legislation which it applies. 

Article 34. Calculation of the pro rata segment of the benefit 

1. If Serbian legislation makes eligibility for a benefit conditional solely upon the 
application of article 32 of this Agreement, the competent agency shall: 

(1) Calculate the theoretical amount of the benefit that would have been payable if the full 
period of coverage used to calculate the benefit had been completed under the legislation that it 
applies. The amount of the benefit that does not depend on the period of coverage shall be 
considered a theoretical amount; 

(2) Determine, based on the amount thus calculated, the amount of the benefit in proportion 
to the period of coverage, completed exclusively under the legislation that it applies, compared to 
the total period of coverage that is taken into account when the benefit is calculated; 

(3) Establish, in cases where the full period of coverage, taken into account in accordance 
with article 32 of this Agreement, is greater than the longest period of coverage under the 
legislation that it applies, the amount of the benefit in proportion to the completed period of 
coverage under that legislation, compared to periods of coverage that serve as the basis for 
calculating the amount of the benefit at the full rate. 
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2. If the amount of the benefit is calculated based on the salary, the contributions base or 
contributions paid during a fixed period, the competent Serbian agency shall take into 
consideration only the salary, the contributions base or the contributions paid during the period of 
coverage completed under the legislation which it applies. 

SECTION 3. Common provision for Serbian and Belgian benefits 

Article 35. Periods of coverage shorter than 12 months 

1. Where the total duration of the period of coverage based on the calculation of benefits in 
accordance with the legislation of one Contracting State is less than 12 months, the benefit shall 
not be granted, unless there is, in accordance with these rules, an entitlement to the benefit based 
solely on that period of coverage. 

2. The period of coverage referred to in paragraph 1 of this article, on the basis of which the 
agency of a Contracting State does not grant benefits, shall be taken into consideration by the 
agency of the other Contracting State, for the acquisition, retention or recovery of the right to a 
benefit, as well as for the setting of the amount thereof, as if that period of coverage had been 
completed in accordance with the legislation that it applies. 

CHAPTER 4. FAMILY ALLOWANCES 

Article 36. Determination of entitlement 

1. Where the legislation of one Contracting State makes entitlement to family allowance 
benefits conditional upon the completion of periods of coverage, the agency that applies that 
legislation shall, to the extent necessary, for the purposes of aggregation, take into account periods 
of coverage completed under the legislation of the other Contracting State, as if they were periods 
of coverage completed under the legislation of the first Contracting State. 

2. Persons subject to the legislation of one of the Contracting States shall be entitled, for 
children residing in the territory of the other Contracting State, to the family allowances provided 
for under the legislation of the first Contracting State. 

3. A recipient of an old-age, disability, industrial accident or occupational disease benefit or 
annuity under the legislation of one Contracting State shall be entitled, for children residing in the 
territory of the other Contracting State, to the family allowances provided for in the legislation of 
the first Contracting State. 

4. A recipient of an old-age, disability, industrial accident or occupational disease benefit or 
annuity under the legislations of both Contracting States shall be entitled, for children residing in 
the territory of the Contracting State other than the one where the recipient resides, to the family 
allowances provided for in the legislation of the Contracting State where the recipient of the 
benefit or annuity resides. 

5. Where a worker dies while subject to the legislation of a Contracting State, his or her 
surviving child residing in the territory of the other Contracting State shall be entitled to the family 
allowances provided for in the legislation of the first Contracting State. 
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6. Notwithstanding paragraphs 2 through 5 of this article, where there is a right to family 
allowances under the legislation of both Contracting States, only the legislation of the Contracting 
State in which the child has his or her residence shall apply. 

CHAPTER 5. UNEMPLOYMENT 

Article 37. Aggregation of periods of coverage 

In determining the duration of entitlement to benefits and the amount of those benefits under 
the legislation of one Contracting State, periods of coverage completed under the legislation of the 
other Contracting State shall be taken into account, provided that said periods do not overlap with 
the periods of coverage completed under the legislation of the first Contracting State. 

Article 38. Taking account of a period of coverage in the other State 

Where the provisions of article 37 of this Agreement are applied, the competent agency of a 
Contracting State shall take into account the period during which benefits were provided by the 
competent agency of the other Contracting State, up to a maximum of 12 months and within the 
limits established by the legislation that the competent agency of the first Contracting State 
applies. 

PART IV. MISCELLANEOUS PROVISIONS 

Article 39. Responsibilities of the competent authorities 

The competent authorities shall: 
(1) Determine, through administrative arrangement, the measures necessary for the 

application of this Agreement and designate liaison agencies, competent agencies and agencies of 
the place of stay and residence; 

(2) Define the procedures for mutual administrative assistance and modalities for allocating 
expenses associated with obtaining medical, administrative and other certificates required for the 
application of this Agreement; 

(3) Communicate to each other directly all information concerning the measures taken for the 
application of this Agreement; 

(4) Communicate to each other directly and as soon as possible information concerning any 
changes in their legislation which may affect the application of this Agreement. 

Article 40. Mutual administrative assistance 

1. For the purposes of applying this Agreement, the competent authorities, liaison agencies 
and competent agencies of the two Contracting States shall offer each other their good offices, as 
they would for the purposes of applying their own legislation. In principle, such assistance shall be 
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free of charge. However, the competent authorities may agree on the reimbursement of certain 
expenses. 

2. Medical examinations of persons residing or staying in the territory of the other 
Contracting State shall be conducted by the agency of the place of stay or residence, at the request 
and expense of the competent agency. The cost of the medical examinations shall not be 
reimbursed if the examinations are conducted in the interest of both Contracting States. 

3. For the purposes of applying this Agreement, the competent authorities, the liaison 
agencies and the competent agencies of the Contracting States may write directly to each other and 
to any person, regardless of the person’s place of residence, and may do so in one of the official 
languages of the Contracting States. 

Article 41. Communication of information of a personal nature 

1. The agencies of the two Contracting States shall be authorized, for the purposes of 
applying this Agreement, to communicate personal data, including personal income data, when 
such knowledge is necessary for the agency of a Contracting State for the application of a social 
security law. 

2. Communication of personal data by the agency of a Contracting State shall be subject to 
the legislation on data protection of that Contracting State. 

3. Storage, processing and dissemination of personal data by the agency of the Contracting 
State to which they are communicated shall be subject to the legislation on data protection of that 
Contracting State. 

4. The data referred to in this article may not be used for purposes other than the application 
of legislations relating to social security. 

Article 42. Charges and exemption from legalization 

1. Any exemption from or reduction of charges, stamp duties, court fees or registration fees 
provided for in the legislation of one of the Contracting States in respect of papers or documents to 
be produced pursuant to the legislation of that State shall be extended to similar papers and 
documents to be produced pursuant to the legislation of the other Contracting State. 

2. All documents and papers to be produced pursuant to this Agreement shall be exempt 
from legalization by diplomatic or consular authorities. 

Article 43. Applications, declarations and appeals 

1. Applications, declarations and appeals that are to be submitted pursuant to the legislation 
of one Contracting State, within a specified time limit to an authority, agency or court of that 
State, shall be admissible if they are submitted within the same time limit to an authority, agency 
or court of the other Contracting State. In such cases, the authority, agency or court to which the 
application, declaration or appeal is submitted shall transmit it without delay to the authority, 
agency or court of the first Contracting State, either directly or through the competent authorities 
of the Contracting States. The date on which such an application, declaration or appeal is 
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submitted to an authority, agency or court of the other Contracting State shall be deemed the date 
of submission to the competent authority, agency or court of the first Contracting State. 

2. An application for benefits filed with the competent agency of a Contracting State shall 
be deemed, for the relevant benefits, to have been filed with the competent agency of the other 
Contracting State. 

3. An application or other document may not be rejected because it is written in an official 
language of the other Contracting State. 

Article 44. Benefit payments 

1. Agencies paying benefits under this Agreement may do so in the currency of their State. 
2. Financial transfers resulting from the application of this Agreement shall be made in 

accordance with the relevant agreements which are in force between the two Contracting States. 
3. The legislation of a Contracting State on exchange control shall not constitute an obstacle 

to the free transfer of financial amounts resulting from the application of this Agreement. 

Article 45. Settlement of disputes 

Disputes regarding the interpretation or application of this Agreement shall be resolved by 
negotiation between the competent authorities. 

Article 46. Enforcement 

1. Enforceable decisions handed down by a court of one of the Contracting States, as well as 
enforceable measures issued by the authority or agency of one of the Contracting States regarding 
social security contributions and other requests, including recovery of undue benefits, shall be 
recognized in the territory of the other Contracting State. 

2. Recognition may be refused only if it is incompatible with the legal principles or public 
policy of the Contracting State in whose territory the decision or measure is to be enforced. 

3. The procedure for the enforcement of final decisions and measures shall be in conformity 
with the legislation governing the enforcement of such decisions and measures of the Contracting 
State in whose territory the enforcement takes place. The decision or measure shall be 
accompanied by a certificate attesting to its enforceability. 

4. In the context of enforcement, bankruptcy or compulsory liquidation proceedings in the 
territory of the other Contracting State, contributions owed shall have the same priority as 
equivalent claims in the territory of that Contracting State. 

5. Claims subject to collection or enforced collection shall be accorded the same treatment 
as claims of a similar nature of an agency located in the territory of the Contracting State in which 
the collection or enforced collection occurs. 
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Article 47. Overpayments 

1. If, in paying or recalculating benefits under the Agreement, the agency of a Contracting 
State pays a beneficiary an amount in excess of that to which the person is entitled, the agency 
may request the agency of the other Contracting State, if it owes benefits to the same person, to 
withhold the overpayment from the sums which are payable to that beneficiary. The terms of 
application of this provision shall be drawn up by common accord between the competent 
agencies of the Contracting States, subject to the agreement of the respective competent 
authorities. 

2. If the overpayment cannot be withheld from the sums which are payable, the agency of a 
Contracting State that has paid a beneficiary an amount in excess of his or her entitlement may, on 
the conditions and to the extent permissible under the legislation which it applies, request the 
competent agency of the other Contracting State responsible for the payment of benefits to that 
person to deduct the amount overpaid from the payments it is making to the beneficiary. The 
agency of the other Contracting State shall deduct that amount on the conditions and to the extent 
to which such deduction is permissible under the legislation which it applies, as if it had made the 
overpayment, and shall transfer the amount so deducted to the creditor agency of the first 
Contracting State. 

Article 48. Cooperation in combating fraud 

In addition to the implementation of the general principles of administrative cooperation, the 
competent authorities of the Contracting States shall agree, in an administrative arrangement, on 
modalities for cooperating in combating cross-border fraud related to social security contributions 
and benefits, in particular with regard to the actual residence of persons, evaluation of resources, 
calculation of contributions and overlapping benefits. 

PART V. TRANSITIONAL AND FINAL PROVISIONS 

Article 49. Events prior to the entry into force of the Agreement 

1. This Agreement shall also apply to events that occurred prior to its entry into force. 
2. This Agreement shall not create any entitlement to benefits for any period prior to its 

entry into force. 
3. All periods of coverage completed under the legislation of one of the Contracting States 

prior to the entry into force of this Agreement shall be taken into consideration when determining 
entitlement to benefits in accordance with the provisions of this Agreement. 

4. This Agreement shall not apply to entitlements that have already been paid out, either in 
the form of a lump sum or through the reimbursement of contributions. 

Article 50. Review, limitation and forfeiture 

1. Any benefit that has not been paid or that has been suspended, either because of the 
nationality of the person concerned or because he or she resides in the territory of the Contracting 
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State other than that in which the agency responsible for paying the benefit is located, shall be paid 
or reinstated at the request of the person concerned as of the date of the entry into force of this 
Agreement. 

2. The entitlements of the person concerned who, prior to the entry into force of this 
Agreement, received payment of a benefit or annuity shall, at his or her request, be reviewed, 
taking into account the provisions of this Agreement. On no account shall such a revision result in 
a reduction of the concerned person’s prior entitlements. 

3. Where the request referred to in paragraph 1 or 2 of this article is submitted within two 
years of the entry into force of this Agreement, the rights arising in accordance with the provisions 
of the Agreement shall be acquired as of that date, and the provisions of the legislation of either 
Contracting State concerning the forfeiture or limitation of rights shall not be invoked against the 
person concerned. 

4. If the request referred to in paragraph 1 or 2 of this article is submitted more than two 
years after the entry into force of this Agreement, the entitlement shall be acquired from the date 
the request was submitted, unless more favourable legislative provisions of the Contracting State 
concerned apply. 

Article 51. Duration and termination 

This Agreement shall remain in force for a period of indefinite duration. Either Contracting 
State may terminate it by giving 12 months’ written notice through the diplomatic channel to the 
other Contracting State. 

Article 52. Guarantee of entitlements acquired or in the process of acquisition 

In the event of termination of this Agreement, all rights to and payment of benefits acquired 
under it shall be maintained. In addition, the provisions of the Agreement shall remain applicable 
to entitlement requests submitted prior to its termination. 

Article 53. Entry into force 

1. This Agreement is subject to ratification and shall enter into force on the first day of the 
third month after the date on which the instruments of ratification are exchanged by the 
Contracting States. 

2. On the date of entry into force of this Agreement, with regard to relations between the 
two Contracting States, the Agreement on social security signed on 1 November 1954 by the 
Socialist Federal Republic of Yugoslavia and the Kingdom of Belgium shall cease to exist. 
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IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, being duly authorized thereto, have signed this 
Agreement.  

DONE at Brussels, on 15 July 2010, in duplicate in French, Dutch and Serbian, all three texts 
being equally authentic. 

For the Kingdom of Belgium: 
STEVEN VANACKERE 

Deputy Prime Minister and Minister for Foreign Affairs 

For the Republic of Serbia: 
VUK JEREMIĆ 

Minister for Foreign Affairs 
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United Nations 

 

and 
 

Cameroon 

Agreement between the Government of the Republic of Cameroon and the United Nations 
relating to the status of the United Nations Multidimensional Integrated Stabilization 
Mission in the Central African Republic in the Republic of Cameroon. Yaoundé, 
13 September 2014 

Entry into force:  13 September 2014 by signature, in accordance with article X  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 13 September 2014 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Cameroun 

Accord entre le Gouvernement de la République du Cameroun et l'Organisation des Nations 
Unies (ONU) relatif au statut de la Mission multidimensionnelle intégrée des Nations 
Unies pour la stabilisation en République centrafricaine (MINUSCA) en République du 
Cameroun. Yaoundé, 13 septembre 2014 

Entrée en vigueur :  13 septembre 2014 par signature, conformément à l'article X  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 

13 septembre 2014 
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No. 52175 
____ 
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and 
 

Costa Rica 

Agreement between the United Nations and the Government of Costa Rica regarding the 
Fifth Meeting of the States Parties to the Convention on Cluster Munitions (with annex). 
San José, 1 September 2014 

Entry into force:  1 September 2014 by signature, in accordance with article XIV  
Authentic texts:  English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 September 2014 
Not published in print, in accordance with article 12 (2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Costa Rica 

Accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement du Costa Rica 
concernant la cinquième Réunion des États parties à la Convention sur les armes à sous-
munitions (avec annexe). San José, 1er septembre 2014 

Entrée en vigueur :  1er septembre 2014 par signature, conformément à l'article XIV  
Textes authentiques :  anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 

1er septembre 2014 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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____ 
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and 
 

International Organization for Migration 

Agreement between the Republic of Austria and the International Organization for 
Migration regarding the legal status of the organization in Austria and the 
Headquarters of its offices in Vienna (with annex). Vienna, 27 December 2013 

Entry into force:  1 August 2014 and with retroactive effect from 1 July 2011  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Austria, 12 September 2014 
 
 
 

Autriche 
 

et 
 

Organisation internationale pour les migrations 

Accord entre la République d'Autriche et l'Organisation internationale pour les migrations 
concernant le statut juridique de l'Organisation en Autriche et le siège de ses bureaux à 
Vienne (avec annexe). Vienne, 27 décembre 2013 

Entrée en vigueur :  1er août 2014 et avec effet rétroactif à compter du 1er juillet 2011  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Autriche, 

12 septembre 2014 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE ET L’ORGANISATION 
INTERNATIONALE POUR LES MIGRATIONS CONCERNANT LE STATUT 
JURIDIQUE DE L’ORGANISATION EN AUTRICHE ET LE SIÈGE DE SES 
BUREAUX À VIENNE 

Préambule 

La République d’Autriche, d’une part, et l’Organisation internationale pour les 
migrations (OIM), d’autre part, 

Considérant la résolution visant l’établissement du Comité intergouvernemental provisoire 
pour les mouvements migratoires d’Europe (PICMME), adoptée le 5 décembre 1951, et la 
Constitution de l’OIM du 19 octobre 1953, telle qu’amendée le 20 mai 1987 (ci-après dénommée 
la « Constitution »), 

Rappelant que la République d’Autriche est un membre fondateur de l’OIM, 
Notant que l’OIM exploite un bureau de pays en Autriche depuis 1954 et, de plus, qu’elle y 

établit maintenant un bureau régional pour l’Europe de l’Est et du Sud-Est et l’Asie centrale, 
Considérant le décret du Gouvernement fédéral de la République d’Autriche du 

11 novembre 1980 concernant l’octroi de privilèges et immunités au Comité intergouvernemental 
pour les migrations, publié dans le journal officiel fédéral no 530/1980, tel qu’amendé, 

Désireuses de définir le statut, les privilèges et les immunités de l’OIM, du bureau de pays et 
du bureau régional de l’OIM en République d’Autriche et de permettre à l’OIM de remplir ses 
objectifs et ses fonctions, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) L’expression « autorités autrichiennes » s’entend des autorités fédérales, des États fédérés 

ou des autorités municipales ou autres de la République d’Autriche, selon le contexte et 
conformément aux lois et coutumes applicables de la République d’Autriche; 

b) Les termes « Organisation » ou « OIM » s’entendent de l’Organisation internationale 
pour les migrations; 

c) L’expression « bureau de pays » s’entend du bureau de l’Organisation à Vienne qui met 
en œuvre les projets pour l’Autriche; 

d) L’expression « bureau régional » s’entend du bureau de l’Organisation à Vienne qui 
appuie les bureaux de pays de l’OIM en Europe de l’Est et du Sud-Est et en Asie centrale; 

e) Le terme « bureaux » s’entend du bureau régional et du bureau de pays de l’Organisation 
à Vienne; 
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f) L’expression « chefs des bureaux » s’entend du chef du bureau régional et du chef du 
bureau de pays; 

g) Le terme « fonctionnaires » s’entend des personnes qui sont employées par l’OIM, y 
compris les personnes détachées par un Gouvernement ou une organisation internationale auprès 
de l’OIM;  

h) L’expression « fonctionnaires des bureaux » s’entend des fonctionnaires de l’un des 
bureaux, y compris les personnes détachées par un Gouvernement ou une organisation 
internationale auprès de l’un des bureaux, à l’exception de ceux qui sont recrutés localement et 
rémunérés selon un tarif horaire; 

i) L’expression « activités officielles » s’entend des activités nécessaires à la réalisation des 
objectifs de l’Organisation définis dans la Constitution et les résolutions de ses organes directeurs; 

j) L’expression « visiteurs officiels » s’entend des représentants des Gouvernements, des 
organisations internationales et des autres entités qui travaillent en collaboration avec 
l’Organisation et que celle-ci ou ses bureaux invitent à se rendre à son siège en Autriche à des fins 
officielles. 

Article 2. Personnalité juridique 

La République d’Autriche reconnaît la personnalité juridique internationale de l’Organisation, 
découlant de la Constitution, et sa capacité juridique en Autriche, en particulier sa capacité : 

a) De passer des contrats; 
b) D’acquérir et d’aliéner des biens meubles et immeubles; 
c) D’ester en justice; et 
d) De prendre toute autre mesure nécessaire ou utile à ses objectifs et activités. 

Article 3. Locaux du siège 

1) Les locaux du siège comprennent les terrains, installations et locaux de bureaux que les 
bureaux occupent pour leurs activités. La zone du siège est définie d’un commun accord entre 
l’Organisation et le Gouvernement de la République d’Autriche. 

2) Tout bâtiment à l’intérieur ou à l’extérieur de Vienne utilisé avec l’accord du 
Gouvernement pour des réunions officielles convoquées par l’Organisation est réputé faire 
temporairement partie des locaux du siège. 

Article 4. Inviolabilité des locaux du siège 

1) Les locaux du siège sont inviolables. Aucun fonctionnaire ou agent de la République 
d’Autriche ni aucune autre personne exerçant une autorité publique quelconque en République 
d’Autriche ne peut pénétrer dans les locaux du siège pour y exercer des fonctions, sauf avec le 
consentement du chef du bureau concerné et selon les conditions approuvées par celui-ci. 
Toutefois, en cas d’incendie ou d’une autre urgence, ce consentement est réputé avoir été donné si 
des mesures de protection immédiates sont nécessaires.  
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2) Sous réserve du pouvoir de l’Organisation d’adopter des règlements et sauf disposition 
contraire du présent Accord, la législation de la République d’Autriche s’applique dans les locaux 
du siège. 

Article 5. Immunité de juridiction 

1) L’Organisation, ses biens et avoirs, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, 
bénéficient de l’immunité de juridiction et de toute autre forme de procédure judiciaire, sauf : 

a) Dans la mesure où le Directeur général de l’Organisation a expressément renoncé à cette 
immunité dans un cas particulier; 

b) Dans le cas d’une action civile introduite par un tiers pour des dommages dus à un 
accident causé par un véhicule à moteur appartenant à l’Organisation ou exploité pour le compte 
de celle-ci ou à toute violation des règles régissant l’entretien, l’exploitation et l’utilisation de 
véhicules à moteur; 

c) Dans le cas d’une saisie conservatoire, en vertu d’une décision des autorités judiciaires ou 
administratives, du traitement ou des émoluments dus par l’Organisation à l’un de ses 
fonctionnaires, à moins que l’Organisation n’informe les autorités autrichiennes, dans un délai de 
45 jours à compter de la date à laquelle elle a été informée de la décision, qu’elle ne renonce pas à 
son immunité. 
Nonobstant l’alinéa c) du paragraphe 1 ci-dessus, il est entendu que la renonciation à l’immunité 
ne peut s’étendre à des mesures d’exécution. 

2) Les biens et avoirs de l’Organisation, où qu’ils se trouvent, ne peuvent faire l’objet 
d’aucune forme de saisie, perquisition, réquisition, confiscation, expropriation, mise sous 
séquestre ou autre forme de contrainte, qu’elle soit exécutive, administrative, judiciaire ou 
législative. 

Article 6. Inviolabilité des archives 

Les archives de l’Organisation et, d’une manière générale, tous les documents qui lui 
appartiennent ou qu’elle détient, sont inviolables. 

Article 7. Protection des locaux du siège 

Les autorités autrichiennes agissent avec la diligence requise pour que la tranquillité des 
locaux du siège ne soit pas perturbée par une personne ou un groupe de personnes tentant d’y 
pénétrer sans autorisation. 

Article 8. Services publics dans les locaux du siège 

La République d’Autriche prend toutes les mesures appropriées pour que les locaux du siège 
bénéficient des services publics nécessaires selon des modalités équitables. Les chefs des bureaux 
prennent sur demande les mesures adaptées pour que les représentants dûment autorisés des 
fournisseurs de services publics appropriés puissent inspecter, réparer, entretenir, reconstruire et 
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déplacer les installations, conduites, canalisations et égouts dans les locaux de manière à ne pas 
entraver indûment les activités officielles. 

Article 9. Communications 

1) La République d’Autriche veille à ce que l’Organisation puisse envoyer et recevoir des 
communications liées à ses activités officielles sans censure ni autre ingérence. 

2) L’Organisation bénéficie, en République d’Autriche, pour ses communications officielles 
et le transfert de tous ses documents, d’un traitement non moins avantageux que le traitement le 
plus favorable accordé par la République d’Autriche à toute organisation internationale en ce qui 
concerne les priorités, les tarifs et les majorations s’appliquant au courrier et aux câbles, 
radiogrammes, télécopies, communications téléphoniques et autres formes de communication. 

Article 10. Exonération d’impôts et de droits de douane 

1) L’Organisation et ses biens sont exonérés de tout impôt. 
2) Les impôts indirects incorporés dans le prix des biens ou des services procurés à 

l’Organisation, y compris les frais de crédit-bail et de location, sont remboursés à l’Organisation 
dans la mesure où la loi autrichienne prévoit des dispositions à cet effet pour les missions 
diplomatiques étrangères. 

3) Toutes les transactions auxquelles l’Organisation est partie et tous les documents liés à 
leur enregistrement sont exonérés de tous impôts, droits d’enregistrement et frais judiciaires. 

4) Les biens, dont les véhicules à moteur et leurs pièces de rechange, qu’importe ou 
qu’exporte l’Organisation pour les besoins de ses activités officielles, sont exonérés des droits de 
douane et autres frais, à condition qu’il ne s’agisse pas simplement de frais de services publics, 
ainsi que des interdictions économiques et des restrictions à l’importation ou à l’exportation. La 
République d’Autriche délivre pour chaque véhicule des bureaux une plaque d’immatriculation 
diplomatique l’identifiant comme véhicule officiel d’une organisation internationale. 

5) Il est interdit à l’Organisation de céder ou transférer des biens importés conformément au 
paragraphe 4 à des tiers membres de l’Union européenne au cours des deux années suivant leur 
importation ou acquisition. 

6) L’Organisation est exonérée de l’obligation de verser la cotisation patronale au Fonds de 
péréquation des charges familiales ou à un régime ayant des objectifs équivalents. 

Article 11. Facilités financières 

La République d’Autriche prend toutes les mesures nécessaires pour que l’Organisation 
puisse : 

a) Acheter et recevoir par les voies autorisées, et détenir et aliéner, des devises ou des 
valeurs; 

b) Ouvrir et utiliser des comptes bancaires dans n’importe quelle devise; et 
c) Transférer ses fonds, ses valeurs et ses devises à destination, en provenance ou sur le 

territoire de la République d’Autriche. 
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Article 12. Sécurité sociale 

1) L’Organisation et les fonctionnaires des bureaux sont exonérés de toutes cotisations 
obligatoires à tout régime de sécurité sociale de la République d’Autriche. 

2) Les fonctionnaires des bureaux ont le droit de participer à quelque volet que ce soit du 
régime d’assurance sociale de la République d’Autriche (maladie, accidents ou retraite) et au 
régime d’assurance chômage. Ces assurances ont la même valeur juridique que les assurances 
obligatoires. 

3) Les fonctionnaires des bureaux peuvent se prévaloir du droit qui leur est conféré au 
paragraphe 2 en présentant une déclaration écrite dans les trois mois suivant l’entrée en vigueur du 
présent Accord ou dans les trois mois suivant leur entrée en fonction dans l’un des bureaux. 

4) Les déclarations que doivent présenter les fonctionnaires conformément au paragraphe 3 
sont transmises par le bureau régional ou le bureau de pays, selon le cas, au nom du fonctionnaire, 
à la Wiener Gebietskrankenkasse. Les bureaux fournissent sur demande à la Wiener 
Gebietskrankenkasse les renseignements nécessaires à la mise en place de l’assurance. 

5) Le volet d’assurance choisi conformément au paragraphe 2 prend effet à la date de 
l’entrée en fonction dans l’un des bureaux, à condition que la déclaration soit présentée dans 
les sept jours suivant l’entrée en vigueur du présent Accord ou suivant la date d’entrée en fonction, 
sinon le jour suivant celui de la présentation de la déclaration. 

6) L’assurance visée au paragraphe 2 prend fin à la date à laquelle prend fin l’affectation 
aux bureaux. 

7) Pendant toute la durée de l’assurance visée au paragraphe 2, les fonctionnaires des 
bureaux assurent le versement de la totalité des cotisations à la Wiener Gebietskrankenkasse. Afin 
de simplifier la mise en place de l’assurance sociale pour leurs fonctionnaires, les bureaux 
prennent les mesures nécessaires pour que les notifications requises soient effectuées et que la 
totalité des cotisations que doivent verser les fonctionnaires soit transférée à la Wiener 
Gebietskrankenkasse. 

8) Les Parties examineront l’opportunité d’un accord distinct sur la sécurité sociale 
réglementant les conséquences de la participation à la Caisse commune des pensions du personnel 
des Nations Unies ou au régime de sécurité sociale de l’Autriche, ou du retrait de ceux-ci, dont le 
transfert des droits à pension respectifs. 

Article 13. Déplacements et séjour 

1) La République d’Autriche prend toutes les mesures nécessaires pour faciliter l’entrée et le 
séjour sur son territoire des personnes nommées ci-dessus, leur permet de quitter la République 
d’Autriche sans ingérence et veille à ce qu’elles puissent se déplacer sans entrave à partir et à 
destination des locaux du siège, et leur accorde toute protection nécessaire au cours de leurs 
déplacements : 

a) Les chefs des bureaux, ainsi que les membres de leur famille faisant partie de leur 
ménage; 

b) Les fonctionnaires des bureaux, ainsi que les membres de leur famille faisant partie de 
leur ménage; 

c) Les autres fonctionnaires de l’Organisation; et 
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d) Les visiteurs officiels. 
2) Tout visa dont peuvent avoir besoin les personnes nommées au paragraphe 1 sont 

délivrés sans frais et dans les plus brefs délais possibles. 
3) Aucune activité réalisée par une personne nommée au paragraphe 1 dans le cadre de ses 

fonctions officielles liées à l’Organisation ne constitue un motif pour empêcher son entrée en 
République d’Autriche ou son départ de la République d’Autriche. 

4) La République d’Autriche est en droit d’exiger des preuves raisonnables pour pouvoir 
déterminer si les personnes revendiquant les droits conférés par le présent article appartiennent 
aux catégories définies au paragraphe 1 et d’exiger qu’elles se soumettent, de manière raisonnable, 
aux règlements sur la quarantaine et sanitaire.  

Article 14. Fonctionnaires de l’Organisation 

Les fonctionnaires de l’Organisation qui ne sont pas visés par l’article 15 bénéficient, sur le 
territoire et à l’égard de la République d’Autriche, des privilèges et immunités suivants : 

a) L’immunité de juridiction et de toute autre forme de procédure judiciaire pour tous les 
actes accomplis en leur qualité officielle, dont leurs paroles et écrits; cette immunité subsiste 
même si les personnes en question ont cessé d’être fonctionnaires de l’Organisation;  

b) L’immunité de saisie de leurs bagages personnels et officiels et l’immunité d’inspection 
de leurs bagages officiels; 

c) L’inviolabilité de tous les documents, données et renseignements officiels; et 
d) L’exonération de tout impôt sur les traitements et les émoluments, y compris les 

indemnités et autres rémunérations, que leur verse l’Organisation pour leurs fonctions auprès de 
l’Organisation. Cette exonération s’étend également à l’assistance donnée à la famille des 
fonctionnaires de l’Organisation; 

e) Tous les anciens fonctionnaires de l’Organisation sont exonérés de l’impôt national sur le 
revenu pour ce qui est des pensions et paiements similaires que leur verse l’Organisation. 
Toutefois, la République d’Autriche se réserve le droit de prendre en compte ces pensions et 
paiements aux fins du calcul de l’impôt applicable aux revenus d’autres sources. 

Article 15. Fonctionnaires des bureaux 

1) Les fonctionnaires des bureaux bénéficient, sur le territoire et à l’égard de la République 
d’Autriche, des privilèges et immunités suivants : 

a) L’immunité de juridiction et de toute autre forme de procédure judiciaire pour tous les 
actes accomplis en leur qualité officielle, dont leurs paroles et écrits; cette immunité subsiste 
même après que les personnes concernées ont cessé d’être fonctionnaires de l’Organisation;  

b) L’immunité de saisie de leurs bagages personnels et officiels et l’immunité d’inspection 
de leurs bagages officiels et, si les personnes sont visées par l’article 16 et ne sont ni citoyens ni 
résidents permanents de la République d’Autriche, l’immunité d’inspection de leurs bagages 
personnels; 

c) L’inviolabilité de tous les documents, données et renseignements officiels; 



Volume 3001, I-52176 

 274 

d) L’exonération de tout impôt sur les traitements et les émoluments, y compris les 
indemnités, rémunérations et pensions, que leur verse l’Organisation pour leurs fonctions auprès 
de l’Organisation. Cette exonération s’étend également à l’assistance donnée à la famille des 
fonctionnaires de l’Organisation; 

e) L’exonération de toute forme d’impôt sur leurs revenus et les revenus des membres de 
leur famille faisant partie de leur ménage provenant de sources extérieures à la République 
d’Autriche; 

f) L’exonération des impôts sur les successions et les dons, sauf en ce qui concerne les 
biens immeubles situés en République d’Autriche, à condition que l’obligation d’acquitter de tels 
impôts ne découle que du fait que les fonctionnaires des bureaux ou les membres de leur famille 
faisant partie de leur ménage résident ou sont habituellement domiciliés en République 
d’Autriche; 

g) L’exemption des restrictions à l’immigration et des formalités d’enregistrement des 
étrangers pour eux-mêmes et les membres de leur famille faisant partie de leur ménage; 

h) La liberté d’acquérir ou de conserver en République d’Autriche des valeurs étrangères, 
des comptes en devises et d’autres biens meubles et, dans les mêmes conditions que celles 
s’appliquant aux ressortissants de la République d’Autriche, des biens immeubles; et à la cessation 
de leur emploi auprès des bureaux, le droit de transférer hors de la République d’Autriche, sans 
ingérence, leurs fonds dans la même devise et jusqu’à concurrence des mêmes montants que ceux 
qu’ils avaient apportés en République d’Autriche; 

i) Le droit d’importer, pour leur usage personnel, en franchise de droits de douane et 
d’autres frais, à condition qu’il ne s’agisse pas simplement de frais de services publics : 

i) Leur mobilier et leurs effets en un ou plusieurs envois séparés; et 
ii) Un véhicule à moteur tous les quatre ans; 

j) La même protection et les mêmes dispositions de rapatriement, pour eux-mêmes et les 
membres de leur famille faisant partie de leur ménage, que celles qui sont accordées, en période de 
crise internationale, aux fonctionnaires de rang comparable des missions diplomatiques en 
République d’Autriche; 

k) La possibilité pour les membres de leur famille faisant partie de leur ménage d’avoir 
accès au marché du travail à titre préférentiel, conformément à la législation autrichienne, étant 
entendu que, dans la mesure où ils exercent une activité professionnelle rémunérée, les privilèges 
et immunités que confère le présent Accord ne s’appliquent pas à leur activité professionnelle. Le 
privilège décrit ci-dessus est conféré conformément à l’annexe. 

2) Les fonctionnaires de l’Organisation, y compris les fonctionnaires des bureaux et les 
membres de leur famille faisant partie de leur ménage, à qui s’applique le présent Accord, n’ont 
pas droit aux versements du Fonds de péréquation des charges familiales ou d’un régime ayant des 
objectifs équivalents. La restriction ci-dessus ne s’applique pas aux personnes qui sont des 
ressortissants autrichiens, aux personnes d’une autre nationalité bénéficiant d’une situation 
équivalente en vertu de la législation de l’Union européenne, ni aux apatrides ayant leur résidence 
permanente en Autriche. 
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Article 16. Chefs des bureaux 

Outre les privilèges et immunités prévus à l’article 15, les chefs des bureaux bénéficient des 
privilèges et immunités, des exemptions et des facilités accordés aux chefs de missions 
diplomatiques ou aux membres de ces missions de rang comparable, à condition qu’ils ne soient 
pas des ressortissants ou des résidents permanents de la République d’Autriche. 

Article 17. Visiteurs officiels 

1) Les visiteurs officiels bénéficient des privilèges et immunités suivants : 
a) L’immunité de juridiction et de toute autre forme de procédure judiciaire pour tous les 

actes accomplis dans l’exercice de leurs fonctions, dont leurs paroles et écrits; cette immunité 
subsiste même après que les personnes en question ont cessé d’être des visiteurs officiels;  

b) L’inviolabilité de tous leurs documents, données et renseignements officiels; 
c) L’immunité de saisie de leurs bagages personnels et officiels; 
d) Les facilités de change nécessaires au transfert de leurs émoluments et frais. 
2) Lorsque l’incidence d’un impôt quelconque est subordonnée à la résidence du 

contribuable, les périodes pendant lesquelles les personnes visées au paragraphe 1 se trouvent en 
République d’Autriche pour l’exercice de leurs fonctions ne sont pas considérées comme des 
périodes de résidence. Ces personnes sont en particulier exonérées de tout impôt sur les 
émoluments et frais que leur verse l’Organisation durant ces périodes où elles exercent leurs 
fonctions. 

Article 18. Notification des affectations et cartes d’identité 

1) Les bureaux communiquent aux autorités autrichiennes la liste de leurs fonctionnaires et 
révise cette liste de temps à autre au besoin. 

2) La République d’Autriche délivre aux fonctionnaires des bureaux et aux membres de leur 
famille faisant partie de leur ménage, conformément à la loi autrichienne, une carte d’identité 
portant la photographie du détenteur. Cette carte permet aux autorités autrichiennes d’identifier le 
détenteur. 

Article 19. Ressortissants et résidents permanents de la République d’Autriche 

Les ressortissants et les résidents permanents de la République d’Autriche ne bénéficient que 
des privilèges et immunités prévus à l’article 12, aux alinéas a), b), c), d) et e) du paragraphe 1 de 
l’article 14, aux alinéas a) et b) du paragraphe 1 de l’article 15, y compris les réserves qui y sont 
prévues, aux alinéas c) et d) et au sous-alinéa i) de l’alinéa i) de l’article 15, ainsi qu’aux 
alinéas a), b) et c) du paragraphe 1 de l’article 17. 

Article 20. Objectif des privilèges et immunités 

1) Les privilèges et immunités prévus par le présent Accord n’ont pas pour objectif 
d’accorder un avantage personnel aux fonctionnaires ou aux visiteurs officiels des bureaux. Ils ne 
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sont conférés que pour assurer que l’Organisation est en tout temps en mesure d’exercer sans 
entrave ses fonctions officielles et pour assurer l’indépendance totale des personnes qui en 
bénéficient. 

2) L’Organisation renonce à son immunité lorsqu’elle estime que l’immunité entraverait le 
cours de la justice et qu’elle peut y renoncer sans nuire à ses intérêts. 

3) Dans tous les cas, l’Organisation s’engage à encourager ses fonctionnaires à s’acquitter 
de leurs obligations juridiques. 

Article 21. Règlement des différends 

Tout différend entre la République d’Autriche et l’Organisation concernant l’interprétation ou 
de l’application du présent Accord, ou toute question concernant le siège des bureaux, la situation 
juridique de l’Organisation ou les relations entre l’Organisation et la République d’Autriche, qui 
n’est pas réglé par voie de négociation ou par un autre mode de règlement convenu, est porté pour 
décision définitive devant un tribunal de trois arbitres, le premier désigné par l’Organisation, le 
deuxième par le Ministre fédéral des affaires européennes et internationales de la République 
d’Autriche, et le troisième, qui sera le président du tribunal, par les deux premiers arbitres. À 
défaut d’accord entre les deux premiers arbitres sur le troisième arbitre dans les six mois suivant 
leur désignation, celui-ci sera désigné par le Président de la Cour internationale de Justice à la 
demande de la République d’Autriche ou de l’Organisation. Le lieu de l’arbitrage est Vienne. 

Article 22. Organisation la plus favorisée 

Dans la mesure où le Gouvernement de la République d’Autriche conclut un accord avec une 
organisation intergouvernementale comparable ayant un bureau en Autriche contenant des 
conditions plus favorables que les conditions semblables du présent Accord, le Gouvernement 
étend à l’Organisation ces conditions plus favorables par le biais d’un accord complémentaire. 

Article 23. Entrée en vigueur et durée du présent Accord 

1) Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date à 
laquelle la République d’Autriche et l’Organisation se sont notifiées l’accomplissement des 
procédures requises par chacune d’elles pour être liées par l’Accord. 

2) Les dispositions du présent Accord prennent effet le 1er juillet 2011. 
3) Le présent Accord cesse d’être en vigueur : 
a) D’un commun accord, énoncé par écrit, de la République d’Autriche et de 

l’Organisation; ou 
b) À l’expiration d’un préavis écrit de six mois donné par une Partie à l’autre. 
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FAIT à Vienne, le 27 décembre 2013, en langues allemande et anglaise, les deux textes 
faisant également foi. 

Pour la République d’Autriche : 
SEBASTIAN KURZ 

Pour l’Organisation internationale pour les migrations : 
WILLIAM LACY SWING 
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ANNEXE 

ACCÈS AU MARCHÉ DU TRAVAIL 

1. Les conjoints des fonctionnaires des bureaux ainsi que leurs enfants de moins de 21 ans, à 
condition qu’ils soient arrivés en Autriche à des fins de regroupement familial et qu’ils fassent 
partie du même ménage que le détenteur principal de la carte d’identité délivrée conformément à 
l’article 18, bénéficient d’un accès préférentiel au marché du travail. Aux fins de l’accès au 
marché du travail, la définition de l’expression « fonctionnaires des bureaux » figurant à 
l’alinéa h) du paragraphe 1 tient compte de la structure particulière des bureaux. Les membres de 
la famille susmentionnés sont dénommés ci-après « bénéficiaires ». 

2. Le Ministère fédéral des affaires européennes et internationales délivre aux bénéficiaires, 
à leur demande, une attestation confirmant leur statut préférentiel en vertu du présent Accord. La 
délivrance d’une attestation ne dépend pas d’une offre d’emploi précise. L’attestation est valable 
sur l’ensemble du territoire autrichien et reste valable jusqu’à l’expiration de la carte d’identité. 

3. L’employeur potentiel du bénéficiaire reçoit à sa demande un permis de travail 
(« Beschäftigungsbewilligung »), à condition que l’emploi en question ne soit pas dans un secteur 
du marché du travail ou une région connaissant de graves problèmes d’emploi, selon le service du 
marché de l’emploi (« Arbeitsmarktservice »). Le permis de travail peut être accordé même si le 
quota fixé conformément à la loi sur l’emploi de la main-d’œuvre étrangère 
(« Bundeshöchstzahl ») est dépassé. 

4. Le permis de travail est délivré par le bureau régional du service du marché de l’emploi 
(« Arbeitsmarktservice ») compétent dans la région où se trouve l’emploi en question; dans le cas 
d’un emploi qui ne se limite pas à un endroit précis, la compétence du bureau régional est 
déterminée par le siège de l’employeur. 

5. Les enfants arrivés en Autriche avant l’âge de 21 ans à des fins de regroupement familial 
qui souhaitent exercer un emploi une fois leurs 21 ans révolus sont considérés comme des 
bénéficiaires si le détenteur principal de la carte d’identité a assuré leur subsistance avant qu’ils 
aient 21 ans et jusqu’au moment où ils exercent un emploi. Pour tous les autres membres à charge 
de la famille, la réglementation habituelle concernant l’accès des étrangers au marché du travail en 
Autriche s’applique. 

6. Les dispositions ci-dessus concernant l’emploi ne s’appliquent pas au travail 
indépendant. Les bénéficiaires souhaitant exercer un travail indépendant doivent satisfaire aux 
exigences juridiques concernant l’exercice de l’activité professionnelle en question. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

STATUS OF FORCES AGREEMENT BETWEEN THE UNITED NATIONS AND 
THE GOVERNMENT OF THE CENTRAL AFRICAN REPUBLIC RELATING TO 
THE UNITED NATIONAL MULTIDIMENSIONAL INTEGRATED 
STABILIZATION MISSION IN THE CENTRAL AFRICAN REPUBLIC 

I. Definitions and composition 
1. For the purposes of this Agreement, the following definitions shall apply: 
(a) “MINUSCA” means the United Nations Multidimensional Integrated Stabilization 

Mission in the Central African Republic, established in accordance with Security Council 
resolution 2149 (2014) of 10 April 2014. MINUSCA shall consist of: 

(i) The “Special Representative” appointed by the Secretary-General of the United 
Nations. Any reference to the Special Representative in this Agreement shall, except 
in paragraph 26, include any member of MINUSCA to whom he or she delegates a 
specified function or authority. This term also means, including in paragraph 26, any 
member of MINUSCA appointed Acting Head of MINUSCA by the Secretary-
General following the death, resignation or incapacity of the Special Representative; 

(ii) A “civilian component” consisting of United Nations officials and of other persons 
assigned by the Secretary-General to assist the Special Representative or made 
available by participating States to serve as part of MINUSCA; 

(iii) A “military component” consisting of military and civilian personnel made available 
to MINUSCA by participating States at the request of the Secretary-General; 

(b) “Member of MINUSCA” means the Special Representative of the Secretary-General and 
any member of the civilian or military components; 

(c) “Government” means the Government of the Central African Republic; 
(d) “Territory” means the territory of the Central African Republic; 
(e) “Participating State” means a State providing personnel, services, equipment, provisions, 

supplies, materials and other goods, including spare parts and means of transport, to any of the 
above-mentioned components of MINUSCA; 

(f) “Convention” means the Convention on the Privileges and Immunities of the United 
Nations, adopted by the General Assembly of the United Nations on 13 February 1946, to which 
the Central African Republic is a Party; 

(g) “Contractors” means persons, other than members of MINUSCA, engaged by the United 
Nations, including juridical as well as natural persons and their employees and subcontractors, to 
perform services on behalf of MINUSCA and/or to supply equipment, provisions, supplies, 
materials and other goods, including spare parts and means of transport, in support of MINUSCA 
activities. Such contractors shall not be considered third party beneficiaries to this Agreement; 

(h) “Vehicles” means civilian and military vehicles in use by the United Nations and 
operated by members of MINUSCA, participating States or contractors in support of MINUSCA 
activities; 
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(i) “Aircraft” means civilian and military aircraft in use by the United Nations and operated 
by members of MINUSCA, participating States and contractors in support of MINUSCA 
activities; 

(j) “Vessels” means civilian and military vessels in use by the United Nations and operated 
by members of MINUSCA, participating States and contractors in support of MINUSCA 
activities; 

(k) “Covenant” means the International Covenant on Civil and Political Rights adopted by 
the General Assembly of the United Nations on 16 December 1966, to which the Central African 
Republic is a party. 
II. Application of this Agreement 

2. Unless specifically provided otherwise, the provisions of this Agreement and any 
obligation undertaken by the Government or any privilege, immunity, facility or concession 
granted to MINUSCA, or to any of its members or contractors who renders services or provides 
goods in support of MINUSCA activities shall apply only in the Central African Republic. 
III. Application of the Convention 

3. MINUSCA, its property, funds and assets and its members shall enjoy the privileges and 
immunities specified in this Agreement as well as those provided for in the Convention. 

4. Article II of the Convention, which applies to MINUSCA, shall also apply to the 
property, funds and assets of participating States used within the framework of the said Mission. 
IV. Status of MINUSCA 

5. MINUSCA and its members shall refrain from any act or activity incompatible with the 
impartial and international nature of their duties or inconsistent with the spirit of this Agreement. 
They shall fully respect the laws and regulations of the country. The Special Representative shall 
take all appropriate measures to ensure the observance of these obligations. 

6. Without prejudice to the mandate of MINUSCA and its international status: 
(a) The United Nations shall ensure that MINUSCA conducts its operations in the Central 

African Republic with full respect for the rules and principles of the international conventions 
applicable to the conduct of military personnel. These international conventions include the four 
Geneva Conventions of 12 August 1949 and their Additional Protocols of 8 June 1977, as well as 
the UNESCO Convention of 14 May 1954 for the Protection of Cultural Property in the Event of 
Armed Conflict and its Second Protocol of 26 March 1999; 

(b) The Government undertakes to treat the military personnel of MINUSCA at all times 
with full respect for the principles and rules set out in the international conventions applicable to 
the treatment of military personnel. These international conventions include the four Geneva 
Conventions of 12 August 1949 and their Additional Protocols of 8 June 1977. 

MINUSCA and the Government shall ensure accordingly that members of their respective 
military personnel are fully acquainted with the principles and rules of the above-mentioned 
instruments. 

7. The Government undertakes to respect the exclusively international nature of 
MINUSCA. 

United Nations flag, marking and identification 
8. The Government recognizes the right of MINUSCA to display, within the Central 

African Republic, the United Nations flag on its headquarters, camps or other premises, vehicles, 



Volume 3001, I-52177 

 298 

vessels and otherwise as decided by the Special Representative. Other flags or pennants may be 
displayed only in exceptional cases. In such cases, MINUSCA shall give sympathetic 
consideration to observations or requests of the Government.  

9. Vehicles, vessels and aircraft of MINUSCA shall carry a distinctive United Nations 
identification, which shall be notified to the Government. 

Communications 
10. MINUSCA shall enjoy the facilities in respect of communications provided in article III 

of the Convention. Issues relating to communications which may arise and which are not 
specifically provided for in this Agreement shall be dealt with pursuant to the relevant provisions 
of the Convention.  

11. Subject to the provisions of paragraph 10: 
(a) MINUSCA shall have the right to establish, install and operate United Nations radio 

stations under its exclusive control to disseminate information relating to its mandate to the public 
in the Central African Republic. Programmes broadcast on such stations shall be under the 
exclusive editorial control of MINUSCA and shall not be subject to any form of censorship. 
MINUSCA shall make the broadcast signal of such stations available to the state broadcaster, 
upon request, for further dissemination through the state broadcasting system. Such United 
Nations radio stations shall be operated in accordance with the International Telecommunication 
Convention and Regulations. The frequencies on which such stations may operate shall be decided 
upon in cooperation with the Government. If no decision has been reached within 15 working days 
after the matter was raised by MINUSCA with the Government, the Government shall 
immediately allocate suitable frequencies to MINUSCA for this purpose. MINUSCA shall be 
exempt from any taxes on and fees for the allocation of frequencies for use by such stations, as 
well as from any taxes on or fees for their use; 

(b) MINUSCA shall have the right to disseminate information relating to its mandate to the 
public in the Central African Republic and worldwide through electronic means such as websites, 
social media, webcasts, data sources, online services and messaging services. The content of such 
information shall be under the exclusive editorial control of MINUSCA and shall not be subject to 
any form of censorship. MINUSCA shall be exempt from any prohibitions or restrictions 
regarding the production or publication of such information, including any requirement that 
permits be obtained for such purposes; 

(c) MINUSCA shall have the right to disseminate information relating to its mandate to the 
public in the Central African Republic through official printed publications and materials, which 
MINUSCA may produce itself or through private publishing companies in the Central African 
Republic. The content of such materials and publications shall be under the exclusive editorial 
control of MINUSCA and shall not be subject to any form of censorship. MINUSCA shall be 
exempt from any prohibitions or restrictions regarding the production, publication or 
dissemination of such official materials and publications, including any requirement that permits 
be obtained for such purposes. This exemption shall also apply to private publishing companies in 
the Central African Republic that MINUSCA may use for the production, publication or 
dissemination of such materials or publications; 

(d) MINUSCA shall have the right to install and operate radio sending and receiving stations, 
microwave telecommunication systems, relay stations and satellite communication systems in 
order to connect appropriate points within the territory of the Central African Republic with each 
other and with United Nations offices in other countries, and to exchange telephone, voice, 
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facsimile and other electronic data with the United Nations global telecommunications network. 
Such telecommunication services shall be operated in accordance with the International 
Telecommunication Convention and Regulations. The frequencies on which such services may 
operate shall be decided upon in cooperation with the Government. If no decision has been 
reached 15 working days after the matter was raised by MINUSCA with the Government, the 
Government shall immediately allocate suitable frequencies to MINUSCA for this purpose. 
MINUSCA shall be exempt from any taxes on and fees for the allocation of frequencies to such 
stations, as well as from any taxes on or fees for their use; 

(e) MINUSCA shall be granted the right to enjoy, within the territory of the Central African 
Republic, unrestricted communication by radio, including satellite, microwave, mobile (HF, VHF 
and UHF) and hand-held radio, telephone, electronic mail, facsimile or any other means, and to set 
up the necessary facilities for maintaining such communications within and between premises of 
MINUSCA, including the laying of cables and landlines and the establishment of fixed and mobile 
radio sending, receiving and repeater stations. The sites on which radio sending, receiving and 
repeater stations may be established (if not on MINUSCA premises) shall be decided upon in 
cooperation with the Government and allocated without delay. The Government shall, within 
15 days after the matter has been raised with it by MINUSCA, allocate suitable frequencies to 
MINUSCA. MINUSCA shall be exempt from any taxes on or fees for the allocation of 
frequencies, as well as from any taxes on or fees for their use. Connections with the local system 
of telephone and electronic data transmission may be made only after consultation and in 
accordance with arrangements with the Government. Use of the local system shall be charged at 
the most favourable rate; 

(f) MINUSCA may make arrangements through its own facilities for the processing and 
transport of private mail addressed to or emanating from members of MINUSCA. The 
Government shall be informed of the nature of such arrangements and shall not interfere with or 
apply censorship to the mail of MINUSCA or its members. In the event that postal arrangements 
applying to private mail of members of MINUSCA are extended to transfers of currency or the 
transport of packages and parcels, the conditions under which such operations are conducted shall 
be agreed upon with the Government. 

Travel and transport 
12. MINUSCA and its members and contractors, together with their property, equipment, 

provisions, supplies, fuel, materials and other goods, including spare parts, as well as vehicles, 
aircraft and vessels, including the vehicles, aircraft and vessels of contractors used exclusively for 
the provision of services to MINUSCA, shall enjoy full and unrestricted freedom of movement 
without delay throughout the Central African Republic by the most direct route possible, without 
the need for travel permits or prior authorization or notification, except in the case of movements 
by air, which shall comply with the customary procedural requirements for flight planning and 
operations as promulgated and specifically notified to MINUSCA by the Civil Aviation Authority 
of the Central African Republic. This freedom shall, with respect to large movements of 
personnel, stores, vehicles, vessels or aircraft through airports or on railways, roads used for 
general traffic or inland waterways within the Central African Republic, be coordinated with the 
Government. The Government shall, where necessary, provide MINUSCA with maps and other 
information, including maps of and information on the location of minefields and other dangers 
and impediments, which may be useful in facilitating MINUSCA’s movements and ensuring the 
safety and security of its members. 
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13. MINUSCA vehicles, aircraft and vessels shall not be subject to registration or licensing 
by the Government, it being understood that all vehicles shall carry third-party liability insurance. 
MINUSCA shall from time to time provide the Government with an updated list of its vehicles.  

14. MINUSCA and its members and contractors, together with vehicles, aircraft and vessels, 
including vehicles, aircraft and vessels of contractors used exclusively in the performance of 
services for MINUSCA, may use roads, bridges, canals and other waterways, port facilities, 
airfields and airspace without the payment of any form of monetary contribution, dues, tolls, user 
fees, airport taxes, landing fees, parking fees, overflight fees or port fees or charges, including 
wharfage and compulsory pilotage charges. However, MINUSCA and its contractors shall not 
claim exemption from charges that are in fact charges for services, it being understood that such 
services shall be billed at the most favourable rates. 

Privileges and immunities of MINUSCA 
15. MINUSCA, as a subsidiary organ of the United Nations, shall enjoy the status, privileges 

and immunities of the United Nations in accordance with the Convention. The provisions of 
article II of the Convention which apply to MINUSCA shall also apply to the property, funds and 
assets of participating States used in the Central African Republic in connection with the national 
contingents serving in MINUSCA, as provided for in paragraph 4 of this Agreement. The 
Government recognizes in particular: 

(a) The right of MINUSCA, as well as of contractors, to import, by the most convenient and 
direct route by land, air or river free of duty, taxes, fees and other charges, free of other 
prohibitions and restrictions, equipment, including communication systems equipment, provisions, 
supplies, fuel, materials and other goods, including spare parts and means of transport, which are 
for the exclusive and official use of MINUSCA or for resale in the commissaries referred to in 
sub-paragraph (b) below. For this purpose, the Government agrees expeditiously to establish, at 
the request of MINUSCA, temporary customs clearance facilities at locations in the Central 
African Republic convenient for MINUSCA not previously designated as official ports of entry 
for the Central African Republic; 

(b) The right of MINUSCA to establish, maintain and operate commissaries at its 
headquarters, camps and posts for the benefit of its members, but not of locally recruited 
personnel. Such commissaries may provide goods of a consumable nature and other articles to be 
specified in advance. The Special Representative shall take all necessary measures to prevent 
abuse of such commissaries and the sale or resale of such goods to persons other than members of 
MINUSCA, and shall give sympathetic consideration to observations or requests of the 
Government concerning the operation of the commissaries; 

(c) The right of MINUSCA, as well as of contractors, to clear ex customs and excise 
warehouse, free of duty, taxes, fees and charges and free of other prohibitions and restrictions, 
equipment, provisions, supplies, fuel, materials and other goods, including spare parts and means 
of transport, which are for the exclusive and official use of MINUSCA or for resale in the 
commissaries referred to in sub-paragraph (b) above; 

(d) The right of MINUSCA, as well as of contractors, to re-export or otherwise dispose of all 
property and equipment, including spare parts and means of transport, to the extent that they are 
still usable, and all unconsumed provisions, supplies, materials, fuel and other goods so imported 
or cleared ex customs and excise warehouse which are not transferred or otherwise disposed of, on 
terms and conditions to be agreed upon, to the competent local authorities of the Central African 
Republic or to an entity nominated by them. 
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MINUSCA and the Government shall agree as quickly as possible to a mutually satisfactory 
procedure, in particular concerning documentation, to ensure that import, customs clearance, 
transfer or export operations may be handled as expeditiously as possible. 
V. Facilities for MINUSCA and its contractors 

Premises required for conducting the operational and administrative activities of MINUSCA 
16. The Government shall make a residence available to the Special Representative free of 

charge for as long as may be required. MINUSCA shall pay the relevant charges, including 
maintenance costs. The Government shall provide without cost to MINUSCA and in agreement 
with the Special Representative, for as long as may be required, such areas for headquarters, 
camps and other premises as may be necessary for the conduct of the operational and 
administrative activities of MINUSCA, including the establishment of the necessary facilities for 
maintaining communications in accordance with paragraph 11 and for shooting practice. Without 
prejudice to the fact that all such premises remain territory of the Central African Republic, they 
shall be inviolable and subject to the authority and exclusive control of the United Nations. The 
Government shall guarantee unimpeded access to such United Nations premises. Where United 
Nations military or police personnel are co-located with military or police personnel of the host 
country, permanent, direct and immediate access by MINUSCA to those premises shall be 
guaranteed. 

17. The Government undertakes to use its best efforts to assist MINUSCA in obtaining and 
making available, where applicable, water, sewerage, electricity and other facilities free of charge, 
or, where this is not possible, at the most favourable rates, free of taxes, fees and duties, 
particularly value-added tax. Where such utilities or facilities are not provided free of charge, 
payment shall be made by MINUSCA on terms to be agreed upon with the competent authority. 
MINUSCA shall be responsible for the maintenance and upkeep of facilities so provided. In the 
event of interruption or threatened interruption of service, the Government undertakes to ensure, to 
the extent possible, that the same priority given to essential government services is also given to 
the needs of MINUSCA. 

18. MINUSCA shall have the right, where necessary, to generate within its premises, 
electricity for its use and to transmit and distribute such electricity. It shall also have the right, 
where necessary, to construct wells and wastewater treatment systems within its premises for its 
own use. MINUSCA shall have the right to dispose of solid and hazardous waste through waste 
disposal sites, including dumps or landfills, and waste disposal centres, including incinerators, 
operated by MINUSCA or by contractors according to the applicable laws of the Central African 
Republic and international best practices. 

19. The Special Representative alone may authorize the entry of any government official or 
any other person to MINUSCA premises. 

Provisions, supplies and services, and sanitary arrangements 
20. The Government agrees to grant promptly, upon presentation by MINUSCA or by 

contractors of a bill of lading, airway bill, cargo manifest or packing list, all necessary 
authorizations, permits and licenses required for the import of equipment, provisions, supplies, 
fuel, materials and other goods, including spare parts and means of transport, used in support of 
MINUSCA, including in respect of import by contractors, free of any bans or restrictions and 
without the payment of monetary contributions or duties, fees, charges or taxes, including value-
added tax. The Government likewise agrees to promptly grant all necessary authorizations, permits 
and licenses required for the purchase or export of such goods, including in respect of purchase or 
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export by contractors, free of any bans or restrictions and without the payment of monetary 
contributions, duties, fees, charges or taxes. 

21. The Government will use its best efforts to assist MINUSCA in obtaining from local 
sources equipment, provisions, supplies, fuel, materials and other goods and services required for 
its subsistence and operations. In respect of equipment, provisions, supplies, fuel, materials and 
other goods and services purchased locally by MINUSCA or by contractors for the official and 
exclusive use of MINUSCA, the Government shall make the administrative arrangements required 
to ensure exemption from all duties, taxes or monetary contribution payable as part of the price. 
The Government shall exempt MINUSCA and its contractors from sales taxes in respect of all 
local purchases for official use. In making purchases on the local market, MINUSCA shall, on the 
basis of observations made and information provided by the Government in that respect, avoid any 
adverse effect on the local economy.  

22. For the proper performance of the services provided by contractors, other than Central 
African Republic nationals resident in the Central African Republic, in support of MINUSCA, the 
Government agrees to provide contractors with facilities for their entry to and departure from the 
Central African Republic without delay or hindrance, and for their residence in the Central African 
Republic, as well as for their repatriation in time of crisis. For this purpose, the Government shall 
promptly issue to contractors, free of charge and without any restrictions, within three days of 
application, all necessary visas, permits, authorizations or licenses. Contractors, other than Central 
African Republic nationals residing in the Central African Republic, shall be granted exemption 
from taxes and monetary contributions in the Central African Republic on services, equipment, 
provisions, supplies, fuel, materials and other goods, including spare parts and means of transport, 
provided to MINUSCA, including corporate, income, social security and other similar taxes 
arising directly from and related to the provision of such services or goods. However, MINUSCA 
and its contractors shall not claim exemption from charges that are in fact charges for services, it 
being understood that such services shall be billed at the most favourable rates. 

23. MINUSCA and the Government shall cooperate with respect to sanitary services and 
shall extend to each other their fullest cooperation concerning health, particularly with respect to 
the control of communicable diseases, in accordance with international conventions. 

Recruitment of local personnel 
24. MINUSCA may recruit locally such personnel as it requires. Upon the request of the 

Special Representative, the Government undertakes to facilitate the recruitment of qualified local 
staff by MINUSCA and to accelerate the process of such recruitment. 

Currency 
25. The Government undertakes to make available to MINUSCA, against reimbursement in a 

mutually acceptable currency, local currency required by MINUSCA, including for the pay and 
emoluments of its members, at the rate of exchange most favourable to MINUSCA. 
VI. Status of the members of MINUSCA 

Privileges and immunities 
26. The Special Representative, the Deputy Special Representatives, the Commander of the 

Military Component of MINUSCA, the Chief of the Police Component of MINUSCA and such 
high-ranking members of the Special Representative’s staff as may be agreed upon with the 
Government shall have the status specified in Sections 19 and 27 of the Convention, provided that 



Volume 3001, I-52177 

 303 

the privileges and immunities therein referred to shall be those accorded to diplomatic envoys by 
international law.  

27. Officials of the United Nations assigned to the civilian component to serve with 
MINUSCA shall be entitled to the privileges and immunities of articles V and VII of the 
Convention. 

28. United Nations Volunteers assigned to the civilian component to serve with MINUSCA 
shall be assimilated to and remain officials of the United Nations entitled to the privileges and 
immunities of articles V and VII of the Convention. 

29. Military observers, military liaison officers, military advisers, United Nations civilian 
police, including members of formed police units, prison officers and civilian police other than 
United Nations officials whose names are for that purpose notified to the Government by the 
Special Representative shall be considered experts on mission within the meaning of article VI of 
the Convention and shall enjoy the privileges, immunities, exemptions and facilities stipulated in 
that same provision,  and in article VII of the Convention. 

30. Military personnel of national contingents assigned to the military component of 
MINUSCA shall have the privileges and immunities specifically provided for in this Agreement. 

31. Locally recruited members of MINUSCA shall enjoy the immunities in respect of acts 
performed in their official capacity, exemption from taxation and immunity from national service 
obligations provided for in Section 18 (a), (b) and (c) of the Convention. 

32. Members of MINUSCA shall be exempt from taxation on pay and emoluments received 
from the United Nations or from a participating State and any income received from outside the 
Central African Republic. Members of MINUSCA shall also be exempt from all other direct taxes, 
except municipal service charges, and from all registration fees and charges.  

33. Members of MINUSCA shall have the right to import their personal effects free of duty 
upon their arrival in the Central African Republic. They shall be subject to the laws and 
regulations of the Central African Republic governing customs and foreign exchange with respect 
to personal property not required by them by reason of their presence in the Central African 
Republic with MINUSCA. Special facilities shall be granted by the Government for the speedy 
processing of entry and exit formalities for all members of MINUSCA, including the military 
component, upon prior written notification. On departure from the Central African Republic, 
members of MINUSCA may, notwithstanding the above-mentioned exchange regulations, take 
with them such funds as the Special Representative certifies were received in pay and emoluments 
from the United Nations or from a participating State and are a reasonable residue thereof. Special 
arrangements shall be made for the implementation of these provisions in the interests of the 
Government and the members of MINUSCA.  

34. The Special Representative shall cooperate with the Government and shall render all 
assistance within his or her power in ensuring observance of the customs and fiscal laws and 
regulations of the Central African Republic by the members of MINUSCA, in accordance with 
this Agreement. 

Entry, residence and departure 
35. The Special Representative and members of MINUSCA whenever so instructed by him 

or her shall have the right to enter, reside in and depart from the Central African Republic. 
36. The Government undertakes to facilitate the entry to and departure from the Central 

African Republic, without delay or hindrance, of the Special Representative and members of 
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MINUSCA and shall be kept informed of such movements. For that purpose, the Special 
Representative and members of MINUSCA shall be exempt from passport and visa regulations 
and immigration inspection and restrictions, as well as from payment of any fees and charges upon 
entering or departing from its territory. They shall, however, fill out arrival and departure cards. 
They shall also be exempt from any regulations governing the residence of aliens in the Central 
African Republic, including registration-related provisions, but shall not be considered as 
acquiring any right to permanent residence or domicile in the Central African Republic. 

37. Upon entering the Central African Republic or when exiting the country, members of 
MINUSCA shall only be required to have: (a) an individual or collective movement order issued 
by or under the authority of the Special Representative or the competent authorities of a 
participating State; and (b) a personal identity card issued in accordance with paragraph 36 of this 
Agreement, except in the case of first entry, when the United Nations laissez-passer, national 
passport or personal identity card issued by the United Nations or the competent authorities of a 
participating State shall be accepted in lieu of the MINUSCA identity card. 

Identification 
38. The Special Representative shall issue to each member of MINUSCA before or as soon 

as possible after such member’s first entry to the Central African Republic, as well as to all locally 
recruited personnel and to contractors, a numbered identity card showing the bearer’s name and 
photograph. Except as provided in paragraph 37 of this Agreement, such identity card shall be the 
only document required of a member of MINUSCA. 

39. Members of MINUSCA, as well as locally recruited personnel and contractors, shall be 
required to present, but not to surrender, their MINUSCA identity card upon demand to any 
authorized official of the Government.  

Uniforms and arms 
40. Military personnel, United Nations military observers, United Nations military liaison 

officers, military advisers, MINUSCA civilian police, including members of formed police units, 
and prison officers shall wear, while performing official duties, the national military, police or 
prison officer uniform of their respective States with standard United Nations accoutrements. 
United Nations Security Officers and Field Service Officers may wear the United Nations 
uniform. The wearing of civilian dress by the above-mentioned members of MINUSCA may be 
authorized by the Special Representative at other times. Military personnel, military observers, 
military liaison officers, military advisers, members of formed police units and MINUSCA 
civilian police, as well as United Nations Security Officers and United Nations close protection 
officers designated by the Special Representative may possess and carry arms, ammunition and 
other items of military equipment and police equipment, including global positioning devices, 
while on official duty and in accordance with their orders. MINUSCA officers authorized to carry 
weapons while on official duty, other than those undertaking close protection duties, must be in 
uniform at that time. Prison officers may possess and carry prisoner control equipment while on 
official duty and in accordance with their orders. 

Permits and licenses 
41. The Government agrees to accept as valid, without tax or fee, a permit or license issued 

by the Special Representative for the operation by any member of MINUSCA (including locally 
recruited personnel) of any MINUSCA vehicle and for the practice of any profession or 
occupation in connection with the functioning of MINUSCA, provided that no permit to drive a 
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vehicle shall be issued to any person who is not already in possession of an appropriate and valid 
license.  

42. The Government agrees to accept as valid and, where necessary, to validate, free of 
charge and without any restrictions, licenses and certificates already issued by the competent 
authorities of other States in respect of aircraft and vessels, including those operated by 
contractors exclusively on behalf of MINUSCA, provided that such licenses and certificates 
conform to international norms and practices. Without prejudice to the foregoing, the Government 
further agrees to grant promptly, free of charge and without any restrictions, the authorizations, 
licenses and certificates required, if need be, for the acquisition, use, operation and maintenance of 
aircraft and vessels. 

43. Without prejudice to the provisions of paragraph 40, the Government further agrees to 
accept as valid, without tax or fee, permits or licenses issued by the Special Representative to any 
member of MINUSCA for the carrying or use of firearms or ammunition in connection with the 
functioning of MINUSCA. 

Military police, arrest and transfer of custody and mutual assistance 
44. The Special Representative shall take all appropriate measures to ensure the maintenance 

of discipline and order among members of MINUSCA, including locally recruited personnel. To 
this end, personnel designated by the Special Representative shall police the premises of 
MINUSCA and areas where its members are deployed. Elsewhere, such personnel shall be 
employed only subject to arrangements with the Government and in liaison with it insofar as their 
presence is necessary to maintain order and discipline among the members of MINUSCA. 

45. The military police of MINUSCA shall have the power of arrest over MINUSCA military 
personnel. Military personnel placed under arrest outside their own contingent areas shall be 
transferred to their contingent Commander for appropriate disciplinary action. The personnel 
mentioned in paragraph 43 above may take into custody any other person on the premises of 
MINUSCA. Such other person shall be delivered immediately to the nearest competent authority 
of the Government, for the purpose of dealing with any offence or disturbance on such premises. 

46. Subject to the provisions of paragraphs 26 and 29, officials of the Government may take 
into custody any member of MINUSCA: 

(a) When so requested by the Special Representative; or 
(b) When such member of MINUSCA is apprehended in the commission or attempted 

commission of a criminal offence. Such person shall be delivered immediately, together with any 
weapons or other items seized, to the nearest competent representative of MINUSCA, whereafter 
the provisions of paragraph 52 shall apply mutatis mutandis. 

47. When a person is taken into custody under paragraph 45 or paragraph 46 (b), MINUSCA 
or the Government, as the case may be, may conduct a preliminary interrogation, but may not 
delay the transfer of custody. Following such transfer, the person concerned shall be made 
available upon request to the arresting authority for further questioning. 

48. MINUSCA and the Government shall assist each other in carrying out all necessary 
investigations into offences in respect of which either or both have an interest, in the production of 
witnesses and in the collection and production of evidence, including the seizure of and, if 
appropriate, the handing over of items and objects connected with an offence. The handing over of 
seized items and objects may, however, be contingent upon their return on the terms specified by 
the authority that hands them over. Each of the two authorities shall notify the other of the 
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decision taken in any matter, the outcome of which may be of concern to that other authority, or 
which gave rise to the surrender of detained persons in accordance with the provisions of 
paragraphs 45 through 47. 

Safety and security 
49. The Government shall ensure that the provisions of the Convention on the Safety of 

United Nations and Associated Personnel, adopted by the General Assembly of the United Nations 
on 9 November 1994, are applied in respect of MINUSCA, its members and associated personnel, 
and in respect of their equipment and premises. In particular: 

(a) The Government shall take all appropriate measures to ensure the safety of MINUSCA 
and its members. It shall take all appropriate steps to protect members of MINUSCA, their 
equipment and their premises from attack or any action that prevents them from discharging their 
mandate. This is without prejudice to the fact that all premises of MINUSCA are inviolable and 
subject to the exclusive control and authority of the United Nations; 

(b) If members of MINUSCA are captured or detained in the performance of their duties and 
their identity has been established, they shall not be subjected to interrogation and they shall be 
promptly released and returned to United Nations or other competent authorities. Pending their 
release, such personnel shall be treated in accordance with universally recognized human rights 
standards and the principles and spirit of the Geneva Conventions of 1949; 

(c) The Government undertakes to punish the following crimes under the Criminal Code of 
the Central African Republic: 

(i) The murder, kidnapping or any other attack upon the person or liberty of any 
member of MINUSCA; 

(ii) Any violent attack on the official premises, private residence or means of transport 
of any member of MINUSCA likely to endanger his or her person or liberty; 

(iii) The threat to commit an attack with the aim of compelling a physical or juridical 
person to carry out or refrain from carrying out any act; 

(iv) The attempt to commit any such attack; 
(v) Any act constituting participation as an accomplice in any such attack or attempted 

attack or in organizing or ordering others to commit such an attack; 
(d) The Government shall establish its jurisdiction over the crimes set out in paragraph (c) 

above: 
(i) When the crime was committed in the territory of the Central African Republic: 
(ii) When the alleged offender is a national of the Central African Republic; 
(iii) When the alleged offender, other than a member of MINUSCA, is present in the territory 

of the Central African Republic, unless it has extradited such person to the State in whose territory 
the crime was committed, or to the State of his or her nationality or, if he or she is a stateless 
person, to the State of his or her habitual residence, or to the State of nationality of the victim. 

(e) The Government shall ensure the prosecution, without exception and without delay, of 
persons accused of acts described in paragraph (c) above, who are present in the territory of the 
Central African Republic, unless the Government extradites them, as well as persons subject to its 
criminal jurisdiction who are accused of other acts against MINUSCA or its members which, if 
committed against the forces of the Government or against the local civilian population, would 
have rendered such acts liable to prosecution. 
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50. Upon the request of the Special Representative, the Government shall provide such 
security as is necessary to protect MINUSCA, its members, associated personnel and their 
equipment during the exercise of their functions. 

Jurisdiction 
51. All members of MINUSCA, including locally recruited personnel, shall be immune from 

legal process in respect of words spoken or written and all acts done by them in their official 
capacity. Such immunity shall continue even after they cease to be members of or be employed by 
or for MINUSCA and after the expiration of the other provisions of this Agreement. 

52. Should the Government consider that any member of MINUSCA has committed a 
criminal offence, it shall promptly inform the Special Representative and present to him or her any 
evidence available to it. Subject to the provisions of paragraph 26: 

(a) If the accused is a member of the civilian component or a civilian member of the military 
component of MINUSCA, the Special Representative shall conduct any necessary supplementary 
inquiry and then agree with the Government whether or not criminal proceedings should be 
instituted. Failing such agreement, the question shall be resolved as provided for in paragraph 58 
of this Agreement. In the event that criminal proceedings are instituted in accordance with this 
Agreement, the courts and authorities of the Central African Republic shall ensure that the 
member of MINUSCA concerned is brought to trial and tried in accordance with international 
standards of justice, fairness and due process of law, as set out in the International Covenant on 
Civil and Political Rights, and that, in the event of a conviction, the death penalty is not imposed; 

(b) Military members of the military component of MINUSCA shall be subject to the 
exclusive jurisdiction of their respective participating State in respect of any criminal offence that 
may be committed by them in the Central African Republic. 

53. If any civil proceeding is instituted against a member of MINUSCA before a court of the 
Central African Republic, the Special Representative shall be notified immediately and shall 
certify to the court whether or not the case is related to the official duties of such member: 

(a) If the Special Representative certifies that the case is related to official duties, the 
proceeding shall be discontinued and the provisions of paragraph 56 of this Agreement shall 
apply; 

(b) If the Special Representative certifies that the case is not related to official duties, the 
proceeding shall continue. In that event, the courts and authorities of the Central African Republic 
shall grant the member of MINUSCA concerned the opportunity to safeguard his or her rights in 
accordance with due process of law and shall ensure that the trial is conducted in accordance with 
international standards of justice, fairness and due process of law, as set out in the Covenant. If the 
Special Representative certifies that a member of MINUSCA is unable, because of his or her 
official duties or authorized absence, to protect his or her interests in the proceeding, the court 
shall, at the defendant’s request, suspend the proceeding until the elimination of the disability, but 
for a period not exceeding 90 days. Property of a member of MINUSCA that is certified by the 
Special Representative as being needed by the defendant for the fulfilment of his or her official 
duties shall be free from seizure for the satisfaction of a judgement, decision or order. The 
personal liberty of a member of MINUSCA shall not be restricted in a civil proceeding, whether it 
be to enforce a court decision, to compel him or her to give evidence under oath or for any other 
reason. 
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Deceased members 
54. The Special Representative or the Secretary-General of the United Nations shall have the 

right to take charge of and dispose of the body of a member of MINUSCA who dies in the Central 
African Republic, as well as that member’s personal property located within the Central African 
Republic, in accordance with United Nations procedures. 
VII. Limitation of liability of the United Nations 

55. Third-party claims for property loss or damage and for personal injury, illness or death 
arising from or directly attributed to MINUSCA, other than loss, damage or injury attributable to 
operational requirements, and which cannot be settled through the internal procedures of the 
United Nations, shall be settled by the United Nations in accordance with the provisions of 
paragraph 56 of this Agreement, provided that the claim is submitted within six months from the 
occurrence of the loss, damage or injury or, if the claimant did not know or could not reasonably 
have known of such loss or injury, within six months from the time when he or she discovered the 
loss or injury, but in any event not later than one year after the termination of the mandate of the 
Mission. Upon determination of liability in accordance with this Agreement, the United Nations 
shall pay compensation within the financial limitations approved by the General Assembly in its 
resolution 52/247 of 26 June 1998. 
VIII. Settlement of disputes 

56. Except as provided in paragraph 58, any dispute or claim of a private law nature not 
resulting from the operational needs of MINUSCA, to which the Mission or any member thereof 
is a party and over which the courts of the Central African Republic do not have jurisdiction 
because of any provision of this Agreement, shall be settled by a standing claims commission to 
be established for that purpose. One member of the Commission shall be appointed by the 
Secretary-General of the United Nations, one member by the Government and a chairperson 
jointly by the Secretary-General and the Government. If no agreement as to the chairman is 
reached within 30 days of the appointment of the first member of the Commission, the President 
of the International Court of Justice may, at the request of the Secretary-General of the United 
Nations or the Government, appoint the chairperson. Any vacancy on the Commission shall be 
filled by the same method prescribed for the original appointment, provided that the 30-day period 
prescribed therein shall start as soon as there is a vacancy in the chairpersonship. The Commission 
shall determine its own procedures, it being understood that any two members shall constitute a 
quorum for all purposes (except for a period of 30 days after the creation of a vacancy) and all 
decisions shall require the approval of any two members. The awards of the Commission shall be 
final. They shall be notified to the Parties and, if taken against a member of MINUSCA, the 
Special Representative or the Secretary-General of the United Nations shall use his or her best 
endeavours to ensure compliance. 

57. Any dispute concerning the terms of employment and conditions of service of locally 
recruited personnel shall be settled by the administrative procedures to be established by the 
Special Representative. 

58. Any other dispute arising between MINUSCA and the Government concerning the 
interpretation or application of this Agreement that are not settled by negotiation shall, unless 
otherwise agreed by the Parties, be submitted to a tribunal of three arbitrators. The provisions 
relating to the establishment and procedures of the claims Commission shall apply, mutatis 
mutandis, to the establishment and procedures of the tribunal. The decisions of the tribunal shall 
be final and binding on both Parties. 
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59. Any dispute between the United Nations and the Government arising out of the 
interpretation or application of these provisions and which involve a question of principle 
concerning the Convention shall be dealt with in accordance with the procedure set out in Section 
30 of the Convention. 
IX. Supplemental arrangements 

60. The Special Representative and the Government may conclude supplemental 
arrangements to this Agreement. 
X. Liaison 

61. The Special Representative, the Force Commander and the Government shall take 
appropriate measures to ensure close and reciprocal liaison at every appropriate level. 
XI. Miscellaneous provisions 

62. Wherever this Agreement refers to privileges, immunities and rights of MINUSCA and to 
the facilities that the Central African Republic undertakes to provide to MINUSCA, the 
Government shall have the ultimate responsibility for the implementation and fulfilment of such 
privileges, immunities, rights and facilities by the appropriate national authorities.  

63. This Agreement shall enter into force immediately upon signature by (or on behalf of) the 
Secretary-General of the United Nations and the Government. 

64. This Agreement shall remain in force until the departure of the final element of 
MINUSCA from the Central African Republic, except that: 

(a) The provisions of paragraphs 49, 51, 54, 58 and 59 shall remain in force; 
(b) The provisions of paragraphs 55 and 56 shall remain in force until all claims made in 

accordance with the provisions of paragraph 55 have been settled. 
65. Without prejudice to existing agreements regarding their legal status and operations in the 

Central African Republic, the provisions of this Agreement shall apply to offices, funds and 
programmes of the United Nations, their property, funds and assets, as well as to their officials and 
experts on mission deployed in the Central African Republic and performing functions in relation 
to MINUSCA. 

66. Without prejudice to existing agreements regarding their legal status and operations in the 
Central African Republic, the provisions of this Agreement may, as appropriate, be extended to 
specialized agencies and related organizations of the United Nations, their property, funds and 
assets, as well as to their officials and experts on mission deployed in the Central African Republic 
and performing functions in relation to MINUSCA, provided that this is done with the written 
consent of the Special Representative, the specialized agency or the related organization 
concerned and the Government. 
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IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, being the duly authorized plenipotentiary of the 
Government and the duly appointed representative of the United Nations, have signed this 
Agreement on behalf of the Parties. 

DONE at Bangui on 2 September 2014, in two originals in French. 

For the United Nations: 
BABACAR GAYE 

Special Representative of the Secretary-General 
for the Central African Republic 

For the Government of the Central African Republic: 
TOUSSAINT KONGO DOUDOU 

Minister for Foreign Affaires, African Integration 
and La Francophonie 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE BASE RELATIF À LA COOPÉRATION ENTRE LE FONDS DES 
NATIONS UNIES POUR L’ENFANCE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE L’UNION DU MYANMAR 

Préambule 

Considérant que l’Assemblée générale des Nations Unies, par sa résolution 57 (I) du 
11 décembre 1946, a créé le Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) en tant qu’organe 
de l’Organisation des Nations Unies et que, par cette résolution et des résolutions ultérieures, 
l’UNICEF a été chargé de répondre, en apportant un appui financier, des fournitures, des moyens 
de formation et des conseils, aux besoins urgents et à long terme de l’enfance ainsi qu’à ses 
besoins persistants et d’assurer des services dans les domaines de la santé maternelle et infantile, 
de la nutrition, de l’approvisionnement en eau, de l’éducation de base et des services d’appui aux 
femmes dans les pays en développement, en vue de renforcer, le cas échéant, les activités et les 
programmes visant à assurer la survie, le développement et la protection de l’enfant dans les pays 
avec lesquels l’UNICEF coopère, et 

Considérant que l’UNICEF et le Gouvernement de la République de l’Union du Myanmar 
sont désireux de fixer les conditions dans lesquelles l’UNICEF, dans le cadre des activités 
opérationnelles de l’Organisation des Nations Unies et conformément à son mandat, coopère à des 
programmes au Myanmar, 

Considérant que le Gouvernement de la République de l’Union du Myanmar et l’UNICEF se 
sont entendus sur un programme d’aide en faveur des enfants et des adolescents ainsi que des 
femmes enceintes et allaitantes, lequel fait l’objet d’un plan d’opérations qui sera établi et convenu 
ultérieurement concernant l’utilisation et la distribution adéquates de fournitures ou de toute autre 
assistance que l’UNICEF pourrait offrir, 

Le Gouvernement de la République de l’Union du Myanmar et l’UNICEF sont convenus de 
ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, les définitions suivantes sont applicables : 
a) L’expression « autorités compétentes » désigne les autorités centrales, locales et autres 

autorités compétentes en vertu de la législation du pays; 
b) Le terme « Convention » désigne la Convention sur les privilèges et immunités des 

Nations Unies adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946; 
c) L’expression « experts en mission » désigne les experts visés aux articles VI et VII de la 

Convention; 
d) Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement de la République de l’Union du 

Myanmar; 
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e) L’expression « Opération Cartes de vœux » désigne l’unité fonctionnelle de l’UNICEF 
qui a pour mission de susciter l’intérêt, l’appui et des apports de fonds complémentaires du public 
en faveur de l’UNICEF, essentiellement en réalisant et en commercialisant des cartes de vœux et 
autres articles; 

f) L’expression « chef de bureau » désigne le responsable du bureau de l’UNICEF; 
g) Le terme « pays » désigne le pays où se trouve un bureau de l’UNICEF ou qui reçoit un 

appui aux programmes de la part d’un bureau de l’UNICEF situé dans un autre pays; 
h) Le terme « Parties » désigne l’UNICEF et le Gouvernement; 
i) L’expression « personnes assurant des services pour le compte de l’UNICEF » désigne 

des contractants, autres que des fonctionnaires, engagés par l’UNICEF pour assurer des services 
pendant l’exécution de programmes de coopération; 

j) L’expression « programmes de coopération » désigne les programmes du pays auxquels 
l’UNICEF coopère, dans les conditions prévues à l’article III ci-dessous; 

k) Le terme « UNICEF » désigne le Fonds des Nations Unies pour l’enfance; 
l) L’expression « bureau de l’UNICEF » désigne toute unité administrative par laquelle 

l’UNICEF coopère à des programmes; cette expression peut inclure les bureaux extérieurs établis 
dans le pays; 

m) L’expression « fonctionnaires de l’UNICEF » désigne tous les membres du personnel de 
l’UNICEF régis par le Statut et le Règlement du personnel de l’Organisation des Nations Unies, à 
l’exception des personnes qui sont recrutées localement et rémunérées à l’heure, comme le prévoit 
la résolution 76 (I) de l’Assemblée générale en date du 7 décembre 1946. 

Article II. Champ d’application de l’Accord 

1. Le présent Accord énonce les conditions générales de la coopération de l’UNICEF aux 
programmes du pays. 

2. La coopération de l’UNICEF aux programmes du pays est assurée conformément aux 
résolutions, décisions, règlements, règles et politiques pertinents des organes compétents de 
l’Organisation des Nations Unies, notamment le Conseil d’administration de l’UNICEF. 

Article III. Programmes de coopération et plan d’action 
du programme de pays 

1. Les programmes de coopération convenus entre le Gouvernement et l’UNICEF figurent 
dans un plan d’action du programme de pays qui doit être conclu entre l’UNICEF, le 
Gouvernement et, le cas échéant, d’autres organismes participants. 

2. Le plan d’action du programme de pays définit les détails des programmes de 
coopération en énonçant les objectifs des activités devant être exécutées, les obligations que 
l’UNICEF, le Gouvernement et les organismes participants devront assumer ainsi que le montant 
estimatif du financement requis pour l’exécution desdits programmes de coopération. 

3. Le Gouvernement autorise les fonctionnaires de l’UNICEF, les experts en mission et les 
personnes assurant des services pour le compte de l’UNICEF à observer et à suivre en toute liberté 
tous les aspects et phases de l’exécution des programmes de coopération. 
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4. Le Gouvernement établit les statistiques relatives à l’exécution du plan d’action du 
programme de pays que les Parties peuvent juger nécessaires et les communique sur demande à 
l’UNICEF. 

5. Le Gouvernement coopère avec l’UNICEF en fournissant les moyens qui conviennent 
pour informer de façon satisfaisante le public au sujet des programmes de coopération menés au 
titre du présent Accord. 

Article IV. Bureau de l’UNICEF 

1. L’UNICEF peut établir et maintenir un bureau dans le pays, selon que les Parties le 
jugent nécessaire pour faciliter l’exécution des programmes de coopération. 

2. L’UNICEF peut, avec l’accord du Gouvernement, établir et maintenir dans le pays un 
bureau régional ou de zone chargé de fournir un appui aux programmes d’autres pays de la région 
ou zone. 

3. Si l’UNICEF ne possède pas de bureau dans le pays, il peut, avec l’accord du 
Gouvernement, fournir un appui aux programmes de coopération convenus avec le Gouvernement 
au titre du présent Accord par l’intermédiaire d’un bureau régional ou de zone dans un autre pays. 

Article V. Personnel affecté au bureau de l’UNICEF 

1. L’UNICEF peut affecter à son bureau dans le pays les fonctionnaires, les experts en 
mission et les personnes assurant des services pour son compte qu’il juge nécessaires pour 
appuyer les programmes de coopération en ce qui concerne : 

a) L’élaboration, l’examen, le contrôle, l’observation et l’évaluation des programmes de 
coopération; 

b) L’expédition, la réception, la distribution ou l’utilisation des fournitures, du matériel et 
des autres approvisionnements fournis par l’UNICEF; 

c) Les avis à donner au Gouvernement au sujet de la progression des programmes de 
coopération; 

d) Toutes autres questions liées à l’application du présent Accord. 
2. L’UNICEF communique périodiquement au Gouvernement les noms des fonctionnaires, 

des experts en mission et des personnes assurant des services pour le compte de l’UNICEF, et 
informe le Gouvernement de tout changement de situation de ses agents. 

Article VI. Contribution du Gouvernement 

1. Le Gouvernement, selon ce qu’il convient avec l’UNICEF, et dans la mesure du 
possible : 

a) Réserve des locaux appropriés pour le bureau de l’UNICEF, qui les occupe seul ou les 
partage avec d’autres organismes du système des Nations Unies; 

b) Prend à sa charge les frais postaux et de télécommunications engagés à titre officiel; 
c) Prend à sa charge les frais des services locaux, tels que l’équipement, les installations et 

l’entretien des locaux du bureau; 
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d) Assure le transport des fonctionnaires de l’UNICEF, des experts en mission et des 
personnes assurant des services pour le compte de l’UNICEF dans l’exercice de leurs fonctions 
officielles dans le pays. 

2. Le Gouvernement aide également l’UNICEF : 
a) À louer et/ou trouver des logements convenables aux fonctionnaires de l’UNICEF, 

experts en mission et personnes assurant des services pour le compte de l’UNICEF qui sont 
recrutés sur le plan international; 

b) À installer et obtenir, dans les locaux de l’UNICEF, des services publics tels que l’eau, 
l’électricité, l’évacuation des eaux usées, la protection contre les incendies et autres services. 

3. Si l’UNICEF n’a pas de bureau dans le pays, le Gouvernement s’engage à contribuer aux 
dépenses encourues par l’UNICEF pour le maintien d’un bureau régional ou de zone ailleurs, à 
partir duquel il appuie les programmes de coopération dans le pays, jusqu’à concurrence d’un 
montant arrêté d’un commun accord et compte tenu des éventuelles contributions en nature. 

Article VII. Fournitures, matériel et autres formes d’assistance de l’UNICEF 

1. La contribution de l’UNICEF aux programmes de coopération peut consister en une aide 
financière ou une autre forme d’assistance. Les fournitures, le matériel et toute autre assistance 
destinés aux programmes de coopération au titre du présent Accord sont remis au Gouvernement à 
leur arrivée dans le pays, sauf disposition contraire du plan d’action du programme de pays. 

2. L’UNICEF peut faire apposer sur les fournitures, le matériel et les autres 
approvisionnements destinés aux programmes de coopération les marques jugées nécessaires pour 
les identifier comme ayant été fournis par lui. 

3. Le Gouvernement délivre à l’UNICEF toutes les autorisations et licences nécessaires 
pour importer les fournitures, le matériel et les autres équipements visés dans le présent Accord. Il 
assure, à ses frais, le dédouanement, la réception, le déchargement, l’entreposage, l’assurance, le 
transport et la distribution de ces fournitures, du matériel et autres approvisionnements après leur 
arrivée dans le pays. 

4. Tout en respectant dûment les principes de la concurrence internationale dans les appels 
d’offres, l’UNICEF cherche, avant tout et dans la mesure du possible, à se procurer dans le pays 
même les fournitures, le matériel et les autres approvisionnements qui répondent à ses critères de 
qualité et de prix et à ses conditions de livraison. 

5. Le Gouvernement ne ménage aucun effort et prend les mesures nécessaires pour que les 
fournitures, le matériel et les autres approvisionnements, de même que l’aide financière et autre, 
destinés aux programmes de coopération, soient utilisés conformément aux objectifs énoncés dans 
le plan d’action du programme de pays de manière équitable et efficace, sans aucune 
discrimination fondée sur le sexe, la race, les croyances, la nationalité ou les opinions politiques. 
Aucun paiement n’est exigé de quiconque reçoit de l’UNICEF des fournitures, du matériel ou 
d’autres approvisionnements, sauf, et uniquement, dans la mesure où le plan d’action du 
programme de pays pertinent le prévoit. 

6. Les fournitures, le matériel et les autres approvisionnements destinés aux programmes de 
coopération, conformément au plan d’action du programme de pays ne sont pas assujettis à un 
impôt direct, à une taxe sur la valeur ajoutée ou à des droits, péages ou redevances. Conformément 
à la section 8 de la Convention, le Gouvernement prend les arrangements administratifs qui 
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conviennent en vue de la remise ou du remboursement du montant de tout droit d’accise ou taxe 
entrant dans le prix des fournitures et du matériel achetés localement et destinés aux programmes 
de coopération. 

7. Si l’UNICEF en fait la demande, le Gouvernement lui restitue les fonds, les fournitures, 
le matériel et les autres approvisionnements qui n’ont pas été utilisés pour les programmes de 
coopération. 

8. Le Gouvernement tient convenablement à jour les comptes, livres et documents relatifs 
aux fonds, fournitures, matériel et autres formes d’assistance visés par le présent Accord. La forme 
et le contenu des comptes, livres et documents requis sont convenus entre les Parties. Les 
fonctionnaires de l’UNICEF habilités à cet effet ont accès aux comptes, livres et documents 
concernant la répartition des fournitures, du matériel et des autres approvisionnements, ainsi que 
les débours. 

9. Le Gouvernement soumet à l’UNICEF, dès que possible et au plus tard 60 jours après la 
clôture de chaque exercice financier de l’UNICEF, des rapports sur l’avancement des programmes 
de coopération et des États financiers certifiés et vérifiés conformément aux règles et procédures 
en matière de comptabilité publique en vigueur dans le pays. 

Article VIII. Droits de propriété intellectuelle 

1. Les Parties conviennent de coopérer et d’échanger des informations au sujet de toute 
découverte, invention ou œuvre découlant d’activités de programme engagées au titre du présent 
Accord, afin que le Gouvernement et l’UNICEF puissent les utiliser et les exploiter au mieux, 
conformément à la législation applicable. 

2. L’UNICEF peut autoriser d’autres gouvernements avec lesquels il coopère à utiliser et à 
exploiter dans des programmes, sans avoir à verser de redevances, les brevets, droits d’auteur et 
autres droits de propriété intellectuelle analogues sur toute découverte, invention ou œuvre visée 
au paragraphe 1 du présent article et qui résulte de programmes auxquels l’UNICEF coopère. 

Article IX. Applicabilité de la Convention 

La Convention s’applique mutatis mutandis à l’UNICEF, à son bureau, à ses biens, fonds et 
avoirs ainsi qu’à ses fonctionnaires et aux experts en mission dans le pays. 

Article X. Statut juridique du bureau de l’UNICEF 

1. L’UNICEF et ses biens, fonds et avoirs, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le 
détenteur, bénéficient de l’immunité de juridiction, sauf si l’UNICEF a expressément renoncé à 
cette immunité dans un cas particulier. Il est toutefois entendu que la renonciation à l’immunité ne 
s’étend en aucun cas à une mesure exécutoire. 

2. a) Les locaux du bureau de l’UNICEF sont inviolables. Ses biens et avoirs, où qu’ils se 
trouvent et quel qu’en soit le détenteur, bénéficient de l’immunité de perquisition, de réquisition, 
de confiscation, d’expropriation ou de toute autre forme d’ingérence, que ce soit par des mesures 
exécutives, administratives, judiciaires ou législatives. 
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b) Les autorités compétentes ne peuvent pénétrer dans les locaux du bureau qu’avec le 
consentement exprès du chef de bureau. 

3. Les autorités compétentes ont l’obligation spéciale de prendre toutes les mesures 
appropriées pour protéger le bureau de l’UNICEF contre toute intrusion ou tout dommage et pour 
en assurer la tranquillité et en préserver la dignité. 

4. Les archives de l’UNICEF et, de manière générale, tous les documents qui lui 
appartiennent sont inviolables, où qu’ils se trouvent. 

Article XI. Fonds, avoirs et autres biens de l’UNICEF 

1. Sans être astreint à aucun contrôle, règlement ou moratoire financiers : 
a) L’UNICEF peut détenir et utiliser des fonds, de l’or ou des valeurs négociables de toute 

nature, détenir et administrer des comptes dans n’importe quelle monnaie et convertir toute devise 
qu’il détient en toute autre monnaie; 

b) L’UNICEF est libre de transférer ses fonds, son or ou ses devises à d’autres organismes 
ou institutions du système des Nations Unies, d’un pays à un autre ou à l’intérieur de tout pays; 
l’UNICEF bénéficie pour ses activités financières du taux de change légal le plus favorable. 

2. L’UNICEF, ses avoirs, revenus et autres biens : 
a) Sont exonérés de tout impôt direct, taxe sur la valeur ajoutée, droits, péages ou 

redevances; toutefois, il est entendu que l’UNICEF ne demandera pas à être exempté des impôts 
qui ne sont en fait que des frais pour les services publics assurés par le Gouvernement ou par un 
organisme de droit public, facturés à un taux fixe en fonction de leur ampleur et pouvant être 
identifiés et définis avec précision et dans le détail; 

b) Sont exonérés des droits de douane et des interdictions et restrictions à l’importation et à 
l’exportation à l’égard des articles importés ou exportés par l’UNICEF pour son usage officiel. 
Toutefois, il est entendu que ces articles importés ainsi exemptés ne seront pas vendus dans le 
pays d’importation, sauf dans les conditions convenues avec le Gouvernement; 

c) Sont exonérés des droits de douane et des interdictions et restrictions à l’importation et à 
l’exportation à l’égard de leurs publications. 

Article XII. Cartes de vœux et autres produits de l’UNICEF 

Tout matériel importé ou exporté par l’UNICEF ou par des organismes nationaux dûment 
autorisés par lui à agir en son nom en vue de la réalisation des buts et objectifs établis de 
l’Opération Carte de vœux de l’UNICEF ne sont soumis à aucun droit de douane ni à aucune 
interdiction ou restriction, et leur vente au profit de l’UNICEF est exonérée de tout impôt national 
et local. 
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Article XIII. Fonctionnaires de l’UNICEF 

1. Les fonctionnaires de l’UNICEF : 
a) Jouissent de l’immunité de juridiction pour leurs paroles et leurs écrits, et pour tout acte 

accompli par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles. Cette immunité subsiste après que 
leur engagement auprès de l’UNICEF aura pris fin; 

b) Sont exonérés de l’impôt sur les salaires et les émoluments qui leur sont versés par 
l’UNICEF; 

c) Sont dispensés des obligations de service national; 
d) Ne sont pas soumis, non plus que leur conjoint et les membres de leur famille qui sont à 

leur charge, aux restrictions en matière d’immigration et aux formalités d’enregistrement des 
étrangers; 

e) Jouissent des mêmes privilèges, en ce qui concerne les facilités de change, que le 
personnel de rang comparable attaché aux missions diplomatiques auprès du Gouvernement; 

f) Bénéficient en période de crise internationale, de même que leur conjoint et les membres 
de leur famille à leur charge, des mêmes facilités de rapatriement que celles accordées aux 
envoyés diplomatiques; 

g) Sont autorisés à importer en franchise de douane leur mobilier, leurs effets personnels et 
tous appareils ménagers au moment où ils prennent leurs fonctions dans le pays d’accueil. 

2. Le chef de bureau de l’UNICEF, de même que les autres fonctionnaires de haut rang, qui 
pourront être désignés d’un commun accord par l’UNICEF et le Gouvernement, jouissent des 
mêmes privilèges et immunités que ceux que le Gouvernement accorde aux membres des missions 
diplomatiques de rang comparable. À cette fin, le nom du chef de bureau de l’UNICEF peut 
figurer sur la liste diplomatique. 

3. Les fonctionnaires de l’UNICEF bénéficient en outre des facilités ci-après accordées aux 
membres des missions diplomatiques de rang comparable : 

a) Importer en franchise de droits de douane et d’accise des quantités limitées de certains 
articles destinés à leur consommation personnelle, conformément aux règlements publics en 
vigueur; 

b) Importer un véhicule à moteur en franchise de droits de douane et d’accise, notamment la 
taxe sur la valeur ajoutée, conformément aux règlements publics en vigueur. 

Article XIV. Experts en mission 

1. Les experts en mission bénéficient des privilèges et immunités énoncés aux sections 22 
et 23 de l’article VI de la Convention. 

2. Les experts en mission peuvent bénéficier, en outre, de privilèges, immunités et facilités 
dont les Parties peuvent convenir. 

Article XV. Personnes assurant des services pour le compte de l’UNICEF 

1. Les personnes assurant des services pour le compte de l’UNICEF : 
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a) Jouissent de l’immunité de juridiction pour leurs paroles et leurs écrits, et pour tout acte 
accompli par elles dans l’exercice de leurs fonctions officielles. Cette immunité subsiste après que 
leurs services auprès de l’UNICEF auront pris fin; 

b) Bénéficient en période de crise internationale, de même que leur conjoint et les membres 
de leur famille à leur charge, des mêmes facilités de rapatriement que celles accordées aux 
envoyés diplomatiques; 

2. Afin de leur permettre de s’acquitter de leurs fonctions de manière indépendante et 
efficace, les personnes assurant des services pour le compte de l’UNICEF peuvent bénéficier des 
autres privilèges, immunités et facilités spécifiés à l’article XIII ci-dessus, selon ce que pourront 
convenir les Parties. 

Article XVI. Facilités d’accès 

1. Les fonctionnaires de l’UNICEF, les experts en mission et les personnes assurant des 
services pour le compte de l’UNICEF ont droit : 

a) À l’approbation et à la délivrance rapides et sans frais des visas, licences et permis requis; 
b) À un accès sans entrave, vers le pays ou à partir du pays, ainsi qu’à l’intérieur de celui-ci, 

à tous les sites des activités de coopération, dans la mesure nécessaire à l’exécution des 
programmes de coopération. 

Article XVII. Personnel recruté localement et rémunéré à l’heure 

Les conditions d’emploi des membres du personnel recrutés localement et rémunérés à 
l’heure sont conformes aux résolutions, décisions, règlements, règles et politiques des organes 
compétents des Nations Unies, notamment l’UNICEF. Les membres du personnel recrutés 
localement bénéficient de toutes les facilités nécessaires à l’exercice indépendant de leurs 
fonctions pour l’UNICEF. 

Article XVIII. Facilités en matière de communications 

1. L’UNICEF bénéficie, pour ses communications officielles, d’un traitement non moins 
favorable que celui accordé par le Gouvernement à toute autre mission diplomatique (ou 
organisation intergouvernementale) en ce qui concerne la mise en place et l’exploitation, les 
priorités, tarifs et taxes sur les courriers, les télégrammes et les communications par téléscripteur, 
télécopieur, téléphone et autres, ainsi que les tarifs pour les informations transmises à la presse et à 
la radio.  

2. Aucune correspondance officielle ou autre communication de l’UNICEF ne fait l’objet de 
censure. Cette immunité vaut pour les imprimés, la transmission de données photographiques et 
électroniques et autres formes de communication qui pourraient être convenues entre les Parties. 
L’UNICEF a le droit d’utiliser des codes et d’envoyer et recevoir sa correspondance par courrier 
ou par valises scellées, ces communications étant toutes inviolables et non soumises à la censure. 

3. Sous réserve des lois et règlements en vigueur, l’UNICEF a le droit d’exploiter des 
équipements radio et autres équipements de télécommunication sur les fréquences enregistrées par 
l’Organisation des Nations Unies et sur celles attribuées par le Gouvernement pour assurer la 
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communication entre ses bureaux à l’intérieur et à l’extérieur du pays, et en particulier avec le 
siège de l’UNICEF à New York. 

4. L’UNICEF a droit, pour l’établissement et le fonctionnement de ses communications 
officielles, aux avantages prévus par la Convention internationale des télécommunications 
(Nairobi, 1982) et les règlements qui y sont annexés. 

Article XIX. Facilités concernant les moyens de transport 

Le Gouvernement n’impose pas de restrictions injustifiées à l’acquisition, ou à l’utilisation et 
à la maintenance par l’UNICEF d’avions civils et autres moyens de transport nécessaires pour 
exécuter les activités de programme au titre du présent Accord, et accorde à l’UNICEF les permis 
ou licences nécessaires à ces fins. 

Article XX. Levée des privilèges et immunités 

1. Les privilèges et immunités accordés en vertu du présent Accord le sont dans l’intérêt de 
l’Organisation des Nations Unies et non dans l’intérêt personnel des bénéficiaires. 

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies a le droit et le devoir de lever 
l’immunité accordée à toute personne visée aux articles XIII, XIV et XV dans tous les cas où, à 
son avis, cette immunité entrave le cours de la justice et peut être levée sans porter préjudice aux 
intérêts de l’Organisation des Nations Unies et de l’UNICEF. 

Article XXI. Réclamations contre l’UNICEF 

1. La coopération de l’UNICEF aux programmes au titre du présent Accord est fournie dans 
les intérêts du Gouvernement et du peuple du pays et, par conséquent, le Gouvernement assume 
tous les risques afférents aux activités exécutées en vertu du présent Accord. 

2. Le Gouvernement est notamment tenu de traiter toutes les réclamations découlant des 
opérations exécutées dans le cadre du présent Accord ou qui leur seraient directement imputables 
et que des tiers pourraient formuler contre l’UNICEF, ses fonctionnaires de l’UNICEF, des 
experts en mission et des personnes assurant des services pour le compte de l’UNICEF et, à 
l’égard de ces réclamations, les indemnise et les dégage de toute responsabilité, sauf si le 
Gouvernement et l’UNICEF conviennent que la réclamation ou la responsabilité en question a été 
causée par une négligence grave ou une faute intentionnelle. 

Article XXII. Règlement des différends 

1. Tout différend entre l’UNICEF et le Gouvernement concernant l’interprétation et 
l’application du présent Accord qui n’est pas réglé par voie de négociation ou par une autre forme 
de règlement convenue d’un commun accord est soumis à un arbitrage, à la demande de l’une ou 
l’autre des Parties. Chaque Partie désigne un arbitre et les deux arbitres ainsi désignés en désignent 
à leur tour un troisième, qui préside le tribunal arbitral. Si dans les 30 jours suivant la demande 
d’arbitrage, l’une ou l’autre des Parties n’a pas désigné son arbitre ou si, dans les 15 jours suivant 
la désignation des deux arbitres, le troisième arbitre n’est pas désigné, l’une ou l’autre des Parties 
peut demander au Président de la Cour internationale de Justice de désigner un arbitre. La 
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procédure d’arbitrage est fixée par les arbitres, et les frais de cette procédure sont à la charge des 
Parties, tels qu’ils sont répartis entre elles par les arbitres. La sentence arbitrale est motivée et est 
acceptée par les Parties comme règlement définitif du différend. 

Article XXIII. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entre en vigueur dès sa signature par le Gouvernement et l’UNICEF. 
2. Le présent Accord annule et remplace le précédent Accord de base, y compris ses 

additifs, entre l’UNICEF et le Gouvernement. 

Article XXIV. Modifications 

Le présent Accord ne peut être modifié que par accord écrit entre les Parties. 

Article XXV. Dénonciation 

Le présent Accord cesse de produire ses effets six mois après que l’une des Parties a notifié 
par écrit à l’autre sa décision de le dénoncer. Toutefois, il reste en vigueur pendant la période 
supplémentaire qui pourrait être nécessaire et convenue d’un commun accord pour la cessation 
ordonnée des activités de l’UNICEF et la résolution de tout différend entre les Parties. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, plénipotentiaire dûment autorisé du Gouvernement et 
représentant dûment désigné de l’UNICEF, ont signé le présent Accord au nom des Parties, en 
langue anglaise. 

FAIT à Naypyidaw, le 7 novembre 2012. 

Pour le Fonds des Nations Unies pour l’enfance : 
RAMESH SHRESTHA 

Représentant de l’UNICEF au Myanmar 
UNICEF Yangon 

Pour le Gouvernement de la République de l’Union du Myanmar : 
KHIN SAN YEE 
Vice-Ministre 

Ministère de la planification nationale et du développement économique
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
ET LA COUR PÉNALE INTERNATIONALE RELATIF À LA COOPÉRATION 
ENTRE LA MISSION MULTIDIMENSIONNELLE INTÉGRÉE DES NATIONS 
UNIES POUR LA STABILISATION AU MALI (MINUSMA) ET LA COUR 
PÉNALE INTERNATIONALE 

Considérant que l’Organisation des Nations Unies et la Cour pénale internationale (la 
« Cour ») ont conclu un Accord régissant les relations entre l’Organisation des Nations Unies et la 
Cour pénale internationale (« l’Accord régissant les relations »), qui est entré en vigueur le 
4 octobre 2004, 

Considérant que l’Assemblée générale des Nations Unies, dans sa résolution 58/318 du 
13 septembre 2004, a décidé que toutes les dépenses afférentes à la prestation de services, à la 
fourniture d’installations, à la coopération et à tout autre appui fourni à la Cour et imputables à 
l’Organisation des Nations Unies en application dudit Accord seront payées intégralement à 
l’Organisation des Nations Unies, 

Considérant que l’Organisation des Nations Unies, représentée par son Coordonnateur chargé 
de la sécurité, et la Cour ont conclu un Mémorandum d’accord relatif à la coordination des 
arrangements de sécurité (le « Mémorandum d’accord sur les arrangements de sécurité »), qui est 
entré en vigueur le 22 décembre 2004, 

Considérant que la Mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la 
stabilisation au Mali (« MINUSMA ») a été créée en vertu de la résolution 2100 (2013) du Conseil 
de sécurité des Nations Unies du 25 avril 2013 en tant qu’organe subsidiaire de l’Organisation des 
Nations Unies, 

Considérant que dans sa résolution 2100 (2013) du 25 avril 2013, le Conseil de sécurité des 
Nations Unies a décidé que le mandat de la MINUSMA est notamment d’appuyer, le cas échéant 
et en tant que de besoin, les efforts des autorités de transition du Mali, sans préjudice de leurs 
responsabilités, en vue de traduire en justice les auteurs de crimes de guerre et de crimes contre 
l’humanité commis au Mali, en tenant compte du fait que ces autorités ont saisi la Cour pénale 
internationale de la situation dans leur pays depuis janvier 2012, 

Considérant que le Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies condamne 
fermement tous les abus et violations des droits de l’homme et les violations du droit international 
humanitaire et réaffirme que les auteurs de ces actes doivent rendre des comptes et que certains de 
ces actes peuvent constituer des crimes au titre du Statut de Rome de la Cour pénale internationale 
(le « Statut de Rome »), 

Considérant que les autorités de transition ou le Gouvernement du Mali (le 
« Gouvernement ») ont, le 18 juillet 2012, saisi le Procureur de la Cour sur la situation au Mali 
depuis janvier 2012, 

Considérant que le Procureur de la Cour pénale internationale a ouvert, le 16 janvier 2013, 
une enquête sur les crimes présumés commis sur le territoire du Mali depuis janvier 2012, 

Considérant qu’à l’article 10 de l’Accord régissant les relations, l’Organisation des Nations 
Unies convient de fournir à la Cour, à sa demande, sous réserve de disponibilité et contre 
remboursement, les installations et services dont elle pourrait avoir besoin, et considérant qu’il est 
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stipulé dans le même article que les conditions auxquelles les installations et les services pouvant 
être fournis par l’Organisation des Nations Unies à la Cour pourraient, le cas échéant, faire l’objet 
d’arrangements complémentaires, 

Considérant qu’à l’article 15 de l’Accord régissant les relations, compte dûment tenu de ses 
responsabilités et de ses compétences en vertu de la Charte et sous réserve de ses règles définies 
par le droit international applicable, l’Organisation des Nations Unies s’engage à coopérer avec 
la Cour, 

Considérant qu’à l’article 18 de l’Accord régissant les relations, et compte dûment tenu de ses 
responsabilités et de ses compétences en vertu de la Charte et sous réserve de ses règles, 
l’Organisation des Nations Unies s’engage à coopérer avec le Procureur de la Cour et à conclure 
avec lui tout arrangement ou tout accord susceptible de faciliter cette coopération, notamment 
lorsque le Procureur exerce ses devoirs et pouvoirs en matière d’enquête et demande la 
coopération de l’Organisation des Nations Unies en vertu de l’article 54 du Statut, 

Considérant que l’Organisation des Nations Unies et la Cour souhaitent conclure des 
arrangements du type prévu aux articles 10 et 18 de l’Accord régissant les relations, 

L’Organisation des Nations Unies, représentée par la MINUSMA, et la Cour (les « Parties »), 
représentée par le Greffier et le Procureur (le « Greffier » et le « Procureur »), sont convenues de 
ce qui suit : 

 

CHAPITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Objet 

Le présent Mémorandum d’accord (le « Mémorandum ») définit les modalités de la 
coopération entre l’Organisation des Nations Unies et la Cour dans le cadre des enquêtes que 
mène le Procureur sur des crimes relevant de la compétence de la Cour qui ont pu être commis sur 
le territoire du Mali depuis janvier 2012. 

Article 2. Coopération 

1. L’Organisation des Nations Unies s’engage à coopérer avec la Cour, y compris le 
Procureur, conformément aux modalités spécifiques prévues dans le présent Mémorandum. 

2. Le présent Mémorandum peut être complété par des accords écrits entre les signataires ou 
leurs représentants désignés précisant les modalités additionnelles de coopération entre 
l’Organisation des Nations Unies et la Cour ou son Procureur, selon le cas. 

3. Le présent Mémorandum est un instrument complémentaire et accessoire à l’Accord 
régissant les relations. Il est rattaché à l’Accord susmentionné et ne saurait être interprété comme 
dérogeant à l’une quelconque de ses dispositions. En cas de divergence entre les dispositions du 
présent Mémorandum et celles de l’Accord régissant les relations, les dispositions de l’Accord 
prévalent. 
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Article 3. Principes fondamentaux 

1. Il est entendu que la MINUSMA apporte l’assistance et l’appui prévus dans le présent 
Mémorandum dans la mesure de ses possibilités et dans les zones où elle est déployée, et sous 
réserve de sa capacité à accomplir les autres tâches qui lui sont confiées en tenant dûment compte 
de la sécurité de ses membres et de ses biens et de ses priorités opérationnelles. 

2. La Cour reconnaît que le Gouvernement assume la responsabilité principale de la sûreté 
et de la sécurité de toutes les personnes et de tous les biens et équipements présents sur son 
territoire. Sans préjudice des dispositions du Mémorandum d’accord sur les arrangements de 
sécurité, l’Organisation des Nations Unies et la MINUSMA ne sont pas responsables de la sûreté 
et de la sécurité des membres du personnel et des fonctionnaires ou des biens de la Cour, ni de 
celles de témoins éventuels, de victimes, de suspects, de personnes inculpées ou condamnées 
identifiés dans le cadre des enquêtes du Procureur ou à la suite de celles-ci. Plus particulièrement, 
aucune disposition du présent Mémorandum ne peut être interprétée comme établissant ou donnant 
lieu à une quelconque responsabilité de l’Organisation des Nations Unies ou de la MINUSMA de 
prévoir ou d’assurer la protection des témoins ou des témoins éventuels, ou des victimes 
identifiées ou approchées par la Cour, y compris par le Procureur dans le cadre de ses enquêtes. 

Article 4. Remboursement 

1. Tous les services, les installations, l’assistance, l’appui et la coopération que 
l’Organisation des Nations Unies, y compris la MINUSMA, peut fournir à la Cour en vertu du 
présent Mémorandum le sont moyennant remboursement intégral. 

2. La Cour rembourse intégralement à l’Organisation des Nations Unies, y compris la 
MINUSMA, tous les coûts clairement identifiables encourus par cette dernière pour la fourniture 
de services, d’installations, de coopération, d’assistance ou d’appui en vertu du présent 
Mémorandum.  

3. Il est entendu que les coûts clairement identifiables visés au paragraphe 2 ci-dessus 
comprennent les frais administratifs généraux correspondant à la fourniture de services, 
d’installations, de coopération, d’assistance ou d’appui à la Cour en vertu du présent 
Mémorandum et que ces frais administratifs sont remboursés à l’Organisation des Nations Unies 
au taux de 14 % des coûts directs engagés par celle-ci, y compris la MINUSMA, en raison ou en 
rapport avec la fourniture de ces services, installations, coopération, assistance ou appui à la Cour 
en vertu du présent Mémorandum. 

4. La Cour n’est pas tenue de rembourser à l’Organisation des Nations Unies, ni à la 
MINUSMA : 

a) Les dépenses que l’Organisation des Nations Unies, y compris la MINUSMA, aurait 
encouru, que les services, les installations, la coopération, l’assistance ou l’appui aient été fournis 
ou non à la Cour en application du présent Mémorandum; 

b) La dépréciation de la valeur des équipements, véhicules, navires ou aéronefs appartenant 
à l’Organisation des Nations Unies ou aux contingents, y compris la MINUSMA, que ceux-ci 
pourraient utiliser pour fournir les services, les installations, la coopération, l’assistance ou l’appui 
en vertu du présent Mémorandum. 

 



Volume 3001, II-1374 

 380 

CHAPITRE II. SERVICES, INSTALLATIONS ET APPUI 

Article 5. Services administratifs et logistiques 

1. La MINUSMA est disposée à fournir à la Cour, sur demande, des services administratifs 
et logistiques, notamment : 

a) L’accès aux installations informatiques de la MINUSMA dans les zones où il en existe, 
sous réserve du respect des protocoles, des politiques et des règles de la MINUSMA en matière de 
technologies de l’information, notamment en ce qui concerne l’utilisation d’applications externes 
et l’installation de logiciels; 

b) Avec l’accord écrit préalable du Gouvernement, et étant entendu que la Cour achète du 
matériel compatible à cette fin, l’accès aux installations de télécommunications internes (PABX) 
de la MINUSMA et à ses canaux émetteurs-récepteurs de sécurité radio pour communiquer sur le 
territoire du Mali; 

c) Des espace d’entreposage d’articles et de matériel de la Cour, sous réserve de leur 
disponibilité, étant entendu que cette dernière assume les risques de dommages, de détérioration 
ou de perte lors de leur entreposage par la MINUSMA. La Cour convient par la présente 
d’exonérer l’Organisation des Nations Unies, y compris la MINUSMA, ainsi que leurs 
fonctionnaires, agents et employés, de toute réclamation en rapport avec la perte, la détérioration 
ou les dommages subis par ce matériel ou ces biens; 

d) Dans la mesure où i) le personnel et les fonctionnaires de la Cour, et ii) les victimes, 
témoins, avocats de la défense et membres de l’équipe de la défense voyageant en mission pour la 
Cour (« autres personnes ») ont le droit de bénéficier, à leur arrivée et à leur départ du Mali, des 
mêmes formalités d’immigration que les membres de la MINUSMA, l’assistance au personnel et 
aux fonctionnaires de la Cour et aux autres personnes dans l’accomplissement de ces formalités à 
leur arrivée et à leur départ sur des vols transportant également des membres de la MINUSMA. Il 
est entendu qu’il incombe à la Cour de s’assurer que son personnel et ses fonctionnaires et les 
autres personnes détiennent des documents de voyage valides et que la MINUSMA n’est pas en 
mesure de résoudre les problèmes de voyage, d’immigration ou de départ du personnel et des 
fonctionnaires de la Cour et des autres personnes; 

e) À titre exceptionnel et avec le consentement écrit préalable du Gouvernement, 
l’hébergement temporaire ou pour la nuit du personnel et des fonctionnaires de la Cour dans les 
locaux de la MINUSMA, étant entendu que celle-ci examinera ces demandes au cas par cas, en 
tenant dûment compte des besoins en hébergement et en sécurité de ses propres membres et biens 
et de la disponibilité de lieux d’hébergement alternatifs adéquats à proximité. La signature d’un 
document exonérant la MINUSMA de toute responsabilité, dans la forme prévue à l’annexe A du 
présent Mémorandum, est une condition nécessaire à l’hébergement du personnel et des 
fonctionnaires de la Cour. La Cour informe les membres de son personnel de cette exigence et leur 
fait remplir et signer une exonération de responsabilité. La MINUSMA et la Cour prennent des 
arrangements pratiques pour que soient transférés à la MINUSMA les documents dûment remplis 
et signés au minimum cinq jours ouvrables avant l’arrivée dans les locaux de la MINUSMA des 
membres du personnel et des fonctionnaires concernés. L’Organisation des Nations Unies décline 
toute responsabilité quant à la sûreté et à la sécurité de tout membre du personnel ou fonctionnaire 
de la Cour hébergé dans les locaux de la MINUSMA suite à une demande de la Cour; 
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f) L’accès aux ateliers d’entretien des véhicules de la MINUSMA pour l’entretien de 
première ligne des véhicules de la Cour, étant entendu que ni l’Organisation des Nations Unies ni 
la MINUSMA ne sont en mesure de garantir la disponibilité de pièces détachées, de 
consommables ni la qualité de l’exécution; 

g) La vente aux taux du marché de matériel et de fournitures informatiques et de kits de 
prophylaxie postexposition (PPE), sous réserve de la disponibilité et de la priorité qui doit être 
accordée aux propres besoins opérationnels de la MINUSMA, étant entendu que ces articles ne 
peuvent être vendus que si aucune autre source n’est disponible ou dans des situations d’urgence, 
et à condition que la MINUSMA dispose de stocks d’urgence excédentaires; 

h) Des informations géographiques ou cartographiques relatives à une zone particulière, y 
compris les éditions cartographiques en format numérique ou papier provenant des ressources de 
la MINUSMA. 

2. La Cour présente une demande écrite, de préférence chaque trimestre et dans tous les cas 
au moins 30 jours avant le début du service demandé. Dans sa demande, la Cour précise la nature 
des services administratifs ou logistiques qu’elle sollicite, ainsi que la date, la durée et le lieu. La 
MINUSMA informe la Cour par écrit de la suite donnée à sa demande, dans les meilleurs délais et 
au plus tard dans les 10 jours ouvrables suivant sa réception. Si elle accepte la demande, la 
MINUSMA informe simultanément la Cour, par écrit, de la date à partir de laquelle elle pourra 
commencer à fournir les services demandés et lui fournit une estimation des coûts. 

3. Si elle estime que la fourniture des services administratifs et logistiques demandés 
dépasse ses capacités en personnel, la MINUSMA fournit néanmoins les services demandés, à 
condition que la Cour accepte au préalable de lui verser les fonds nécessaires pour recruter et 
payer les services du personnel administratif supplémentaire nécessaire pour permettre à la 
MINUSMA d’exécuter lesdits services logistiques et administratives et de fournir l’infrastructure 
et les services courants dont ce personnel supplémentaire aura besoin. 

Article 6. Services médicaux 

1. En cas d’urgence médicale touchant le personnel ou les fonctionnaires de la Cour durant 
leur présence dans la zone de déploiement de la MINUSMA, celle-ci s’engage, sous réserve de 
leur disponibilité et de ses obligations de sécurité envers ses propres membres et ses biens, à 
fournir à la Cour sur demande : 

a) Un appui médical sur place au personnel ou aux fonctionnaires concernés de la Cour; et 
b) Le transport vers le centre médical le plus proche, y compris les services d’évacuation 

médicale d’urgence vers un pays disposant d’une infrastructure appropriée. Il est entendu qu’il 
incombe à la Cour d’organiser l’hospitalisation et le traitement médical subséquents dans ce pays; 
Il est en outre entendu que lors de la fourniture de ces services, le personnel et les fonctionnaires 
de la Cour bénéficient de la même priorité que celle accordée aux fonctionnaires des institutions 
spécialisées et des autres organismes des Nations Unies. 

2. La MINUSMA fournit un appui médical de niveau I au personnel et aux fonctionnaires 
de la Cour dans les centres médicaux de la MINUSMA appartenant à l’Organisation des Nations 
Unies au Mali, sous réserve de l’espace disponible. Il est entendu que lors de la fourniture de ces 
services, le personnel et les fonctionnaires de la Cour bénéficient de la même priorité que celle 
accordée aux fonctionnaires des institutions spécialisées et d’autres organismes des Nations Unies. 
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3. La Cour informe son personnel et ses fonctionnaires qui se rendent en mission officielle 
au Mali de la nécessité de remplir et de signer le formulaire d’exonération de responsabilité qui 
figure à l’annexe B du présent Mémorandum, condition préalable pour bénéficier de services 
médicaux en vertu du présent Mémorandum, et leur demande de remplir et de signer le formulaire 
avant d’entreprendre le voyage et d’en conserver une copie en tout temps durant le séjour au Mali. 
La MINUSMA et la Cour prennent des arrangements pratiques pour que soient transmis à la 
MINUSMA les formulaires remplis et signés avant l’arrivée du personnel concerné au Mali. Sans 
préjudice des dispositions précédentes, il est entendu qu’aucun membre du personnel ou 
fonctionnaire de la Cour ne se verra refuser les services médicaux prévus au présent Mémorandum 
au seul motif qu’il n’a pas signé le formulaire d’exonération de responsabilité si, au moment de 
l’urgence médicale ou à son arrivée au centre médical, il est physiquement incapable de le remplir 
et de le signer. 

Article 7. Transports 

1. À la demande de la Cour et sous réserve de la signature préalable par son personnel ou 
ses fonctionnaires concernés de l’exonération de responsabilité qui figure à l’annexe C du présent 
Mémorandum, la MINUSMA fournit des services de transport aérien de passagers, en fonction des 
places disponibles, sur ses propres appareils, étant entendu que le personnel et les fonctionnaires 
de la Cour bénéficient de la même priorité que celle accordée aux fonctionnaires des institutions 
spécialisées et d’autres organismes des Nations Unies. 

2. La MINUSMA est disposée à examiner avec bienveillance, le cas échéant et au cas par 
cas, les demandes de la Cour concernant le temps au sol supplémentaire sur des sites 
d’atterrissage, sous réserve des contraintes opérationnelles. 

3. Lorsque la Cour lui en fait la demande, la MINUSMA peut lui fournir des vols spéciaux, 
dans la mesure du possible, contre remboursement intégral des coûts. 

4. À la demande de la Cour, et sur consentement écrit préalable du Gouvernement, la 
MINUSMA peut fournir à la Cour une assistance en transportant à bord de ses aéronefs des 
témoins qui coopèrent volontairement avec elle. La MINUSMA examine les demandes au cas par 
cas en tenant dûment compte de la sécurité de ses propres membres et de ses biens, de 
l’accomplissement des autres tâches qui lui sont confiées, des priorités opérationnelles, des sièges 
disponibles dans ses aéronefs et de la possibilité de recourir à d’autres moyens de transport, tels 
que des vols commerciaux. La MINUSMA et l’Organisation des Nations Unies ne sont en aucun 
cas responsables de la sécurité ou de la sûreté des témoins qui pourraient être transportés en 
réponse à ces demandes. Pour qu’il soit transporté à bord d’un aéronef de la MINUSMA, le 
témoin doit au préalable signer une exonération de responsabilité, figurant à l’annexe D du présent 
Mémorandum, et être accompagné par un membre du personnel ou un fonctionnaire de la Cour 
pendant toute la durée de son transport. S’il s’avère nécessaire de protéger l’identité d’un témoin 
particulier, la MINUSMA et la Cour se consultent, à la demande de cette dernière, afin de mettre 
en place des arrangements pratiques permettant au témoin de remplir l’exonération de 
responsabilité figurant à l’annexe D tout en protégeant son identité. 

5. À la demande de la Cour et sous réserve de la signature par les membres du personnel et 
les fonctionnaires concernés de l’exonération de responsabilité figurant à l’annexe E du présent 
Mémorandum, la MINUSMA peut transporter ceux-ci dans ses véhicules automobiles, sous 
réserve des places disponibles, étant entendu que lors de la fourniture de ces services, le personnel 
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et les fonctionnaires de la Cour bénéficient de la même priorité que celle accordée aux 
fonctionnaires des institutions spécialisées et des autres organismes apparentés des Nations Unies. 

6. À la demande de la Cour et avec le consentement écrit préalable du Gouvernement, la 
MINUSMA peut lui fournir une assistance en transportant à bord de ses véhicules des témoins qui 
coopèrent volontairement avec la Cour. Les dispositions du paragraphe 4 du présent article 
s’appliquent mutatis mutandis à ces demandes, à condition que le témoin signe l’exonération de 
responsabilité figurant à l’annexe E du présent Mémorandum. 

7. À la demande de la Cour, la MINUSMA assure le transport aérien ou terrestre du 
matériel ou des biens de la Cour, sous réserve de l’espace disponible. Il est entendu que lors de la 
fourniture de ces services, le matériel ou les biens de la Cour bénéficient du même traitement que 
celui accordé au matériel et aux biens des institutions spécialisées et d’autres organismes des 
Nations Unies. La Cour assume l’entière responsabilité des risques de détérioration ou de perte de 
son matériel ou de ses biens pendant le transport. Elle s’engage par la présente à ne faire aucune 
réclamation à l’Organisation des Nations Unies, y compris à la MINUSMA, en cas de 
détérioration ou de perte de matériel ou de biens. 

8. La Cour soumet par écrit toutes les demandes de transport à la MINUSMA effectuées en 
vertu du présent article, de préférence sur une base trimestrielle et dans tous les cas au moins 
30 jours avant la date de la prestation de service. La Cour y indique les personnes ou les raisons 
pour lesquelles elle a besoin des services de transport, ainsi que la date et l’itinéraire. La 
MINUSMA informe la Cour par écrit de la suite réservée à sa demande, dans les meilleurs délais 
possibles ou au plus tard dans les 10 jours ouvrables suivant la réception de la demande. Si la 
MINUSMA accepte la demande, elle fournit simultanément à la Cour, par écrit, une estimation 
des coûts de transport. 

9. Sans préjudice des dispositions de l’article 4 du présent Mémorandum, il est entendu que 
les coûts que la Cour aura à rembourser pour les services fournis incluent entre autres ceux 
découlant du paiement par les Nations Unies de toute prime d’assurance additionnelle et de toute 
augmentation des tarifs d’affrètement d’aéronefs, et dans le cas de vols spéciaux fournis 
conformément au paragraphe 3 du présent article, le coût du carburant consommé par les aéronefs 
appartenant à l’Organisation des Nations Unies ou aux contingents, ainsi que le coût des heures de 
vol des aéronefs. 

10. La MINUSMA confirme à la Cour qu’elle est disposée, en principe, à étudier les 
demandes émanant du Gouvernement et à l’aider à transporter : 

a) Des suspects ou des accusés en vue de leur remise à la Cour; 
b) Des témoins convoqués par les autorités compétentes du Mali pour être interrogés, en vue 

d’assurer leur transfert au lieu au Mali indiqué sur leur convocation. 
11. À la demande de la Cour, la MINUSMA est disposée à l’aider à louer des véhicules 

auprès d’opérateurs commerciaux pour les déplacements officiels de son personnel ou de ses 
fonctionnaires. L’acquisition de tels services de location se fait dans le respect du Règlement 
financier et règles de gestion financière de l’Organisation des Nations Unies, pour autant que le 
contrat de location de véhicules soit conclu entre la Cour et le fournisseur des services de location. 
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Article 8. Appui policier et militaire 

1. À la demande de la Cour, et avec le consentement écrit préalable du Gouvernement, la 
MINUSMA peut lui fournir un appui policier ou militaire pour faciliter ses enquêtes dans des 
zones où des unités policières ou militaires de la MINUSMA sont déployées. 

2. La Cour soumet ses demandes par écrit, de préférence sur une base trimestrielle, lorsque 
cela est possible, mais en tout cas au moins 30 jours avant la date à laquelle le service est requis. 
En présentant ces demandes, la Cour précise le lieu, la date, l’heure, la nature de l’enquête, le 
nombre de membres du personnel et de fonctionnaires concernés ainsi que l’évaluation des risques 
que ceux qui prennent part à l’enquête pourraient encourir. 

3. La MINUSMA étudie les demandes au cas par cas en tenant compte de la sécurité de ses 
membres et de ses biens, de l’accomplissement des autres tâches qui lui sont confiées, de ses 
priorités opérationnelles, de la compatibilité de l’appui demandé avec son mandat et les règles 
d’engagement ou la directive sur l’usage de la force, et de la capacité du Gouvernement à assurer 
une sécurité adéquate pour l’enquête en question. La MINUSMA informe par écrit la Cour de la 
suite réservée à sa demande dans les meilleurs délais, mais au plus tard dans les 10 jours ouvrables 
suivant la date de réception de la demande. 

4. Si la MINUSMA accède à une demande, elle établit dans un ordre d’opérations, sur la 
base des informations fournies par la Cour, la nature et la durée de l’appui policier ou militaire 
devant être fourni ainsi qu’une estimation du coût total de l’opération qui sera remboursé par la 
Cour. La Cour indique par écrit qu’elle accepte l’ordre d’opérations. 

5. Les unités militaires et de police et le matériel déployés par la MINUSMA en application 
d’un tel ordre restent sous son contrôle et son commandement exclusifs en tout temps. 

6. Au sens du présent article, l’appui policier s’entend exclusivement de celui fourni par des 
unités de police constituées. 

7. Sans préjudice des dispositions de l’article 4 du présent Mémorandum, il est entendu que 
les dépenses remboursables par la Cour correspondant à l’appui fourni en vertu du présent article 
incluent, entre autres, le coût du carburant consommé par les véhicules, navires ou aéronefs 
appartenant à l’Organisation des Nations Unies ou aux contingents, ainsi que le coût des heures de 
vol des aéronefs. 

 

CHAPITRE III. COOPÉRATION ET ASSISTANCE JUDICIAIRE 

Article 9. Accès aux documents et aux renseignements détenus par la MINUSMA 

1. Les demandes du Procureur pour accéder aux documents détenus par la MINUSMA sont 
régies par l’article 18 de l’Accord régissant les relations. 

2. Le Procureur adresse ses demandes d’accès à de tels documents par écrit au Secrétaire 
général adjoint aux opérations de maintien de la paix et en fait copie simultanément au Conseiller 
juridique de l’Organisation des Nations Unies et au Représentant spécial du Secrétaire général 
pour le Mali. 

3. Les demandes indiquent avec suffisamment de précision le document ou la ou les 
catégories de documents auxquels le Procureur souhaite avoir accès et expliquent de façon 
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succincte les raisons pour lesquelles ce ou ces documents ou les renseignements qu’ils contiennent 
sont pertinents pour ses enquêtes et ne peuvent être raisonnablement obtenus par d’autres moyens 
ou auprès d’autres sources. 

4. Le Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix répond au Procureur 
par écrit le plus tôt possible et au plus tard 30 jours après la réception de la demande. 

5. Par l’entremise du Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix, 
l’Organisation des Nations Unies peut, de sa propre initiative, mettre à la disposition du Procureur 
des documents détenus par la MINUSMA dont l’Organisation a des raisons de croire qu’ils 
pourraient être utiles au Procureur pour ses enquêtes. 

6. Organisation des Nations Unies s’efforce, dans la mesure du possible, de satisfaire les 
demandes du Procureur en lui fournissant le ou les documents qu’il demande sans imposer de 
conditions, de limitations, de réserves ou d’exceptions à leur divulgation. 

7. Lorsqu’un document demandé contient des renseignements dont la divulgation pourrait : 
a) Mettre en danger la sûreté ou la sécurité d’autrui; ou 
b) Compromettre la sécurité ou le bon fonctionnement de toute opération ou activité de 

l’Organisation des Nations Unies, de ses institutions spécialisées, des organismes qui lui sont 
apparentés, de ses partenaires d’exécution ou de ses agences d’exécution; ou 

c) Violer l’obligation de confidentialité liant l’Organisation et des tiers; ou 
d) Constituer une violation ou une ingérence dans la vie privée d’un tiers; ou 
e) Miner ou compromettre le processus décisionnel libre et indépendant de l’Organisation 

des Nations Unies; ou 
f) Mettre en péril la sécurité d’un État Membre de l’Organisation des Nations Unies; 

L’Organisation des Nations Unies s’efforce néanmoins, dans la mesure du possible, de fournir au 
Procureur le document demandé. À cette fin, elle peut demander à la Cour de prendre des mesures 
de protection appropriées du document concerné ou, en l’absence de telles mesures, imposer des 
conditions, des limites, des réserves ou des exceptions à la divulgation du document ou de 
passages spécifiques, y compris l’expurgation, dans le but d’empêcher la divulgation de 
renseignements du type visé ci-dessus d’une manière qui mettrait en péril la sûreté ou la sécurité 
d’autrui, qui nuirait à ses intérêts ou à ceux de ses États Membres ou qui la conduirait à violer ses 
propres obligations. 

8. Lorsqu’elle estime qu’il n’existe aucun autre moyen lui permettant de donner une suite 
favorable à la demande du Procureur, l’Organisation des Nations Unies peut, à titre exceptionnel, 
lui fournir des documents sous réserve des arrangements et des mesures de protection visés au 
paragraphe 3 de l’article 18 de l’Accord régissant les relations. Dans cette éventualité, les 
dispositions de l’annexe F du présent Mémorandum s’appliquent. 

9. II est entendu que normalement, l’Organisation des Nations Unies fournit au Procureur 
des photocopies des documents détenus par la MINUSMA, et non des originaux. Néanmoins, 
l’Organisation est, en principe, prête à mettre à la disposition du Procureur les versions originales 
de documents spécifiques à titre temporaire si celui-ci indique que ces originaux lui sont 
nécessaires pour établir des preuves ou pour des raisons médico-légales. Le Procureur 
communique ses demandes de documents originaux par écrit au Secrétaire général adjoint aux 
opérations de maintien de la paix avec copie au Conseiller juridique de l’Organisation des Nations 
Unies et au Représentant spécial du Secrétaire général pour le Mali. Dans la mesure du possible, 
l’Organisation s’engage à accéder à ces demandes. Il est néanmoins entendu qu’elle peut rejeter de 
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telles demandes ou y accéder sous réserve de conditions, limites, réserves ou exceptions qu’elle 
estime appropriées. Il est en outre entendu que le consentement de l’Organisation à la mise à 
disposition des originaux de documents ne peut être donné que par écrit par le Secrétaire général 
adjoint aux opérations de maintien de la paix. 

10. Aux fins du présent article, les documents incluent des communications, des notes et 
d’autres pièces écrites, y compris des comptes rendus de réunions, des transcriptions de 
conversations sur bandes audio ou vidéo, des télécopies, des courriers électroniques, des fichiers et 
des cartes informatiques, produits par la MINUSMA ou reçus de tiers. 

11. Au sens du présent article, les documents s’entendent également d’autres formes 
d’informations enregistrées telles que, entre autres, des enregistrements sonores ou des fichiers 
audio numériques, notamment d’interceptions de communications radio, des enregistrements 
vidéo, notamment de scènes de crimes et de déclarations de victimes et de témoins potentiels, ainsi 
que des photographies. 

12. Sans préjudice des dispositions de l’article 4 du présent Mémorandum, il est entendu que 
les dépenses remboursables par la Cour correspondant à l’appui fourni au titre du présent article 
incluent notamment : 

a) Les coûts de reproduction des documents fournis au Procureur; 
b) Les coûts de transmission des copies au Procureur; 
c) Les coûts encourus ou accessoires à la fourniture et à la transmission au Procureur des 

versions originales des documents en vertu du paragraphe 9 du présent article. 
13. Il est entendu que les références au Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien 

de la paix aux paragraphes 4, 5 et 9 du présent article s’appliquent également au Sous-Secrétaire 
général aux opérations de maintien de la paix. 

14. Il est entendu que les références au Procureur dans le présent article incluent les 
procureurs adjoints et les chefs de division. 

15. Les dispositions du présent article et de l’annexe F s’appliquent mutatis mutandis aux 
demandes présentées par le Greffier afin de faciliter les enquêtes en application d’une ordonnance 
d’une Chambre de la Cour. 

16. Les Parties conviennent que les conseils engagés par les accusées pour leur défense 
devant la Cour bénéficient des possibilités d’accès aux documents et aux informations détenus par 
la MINUSMA sous réserve, mutatis mutandis, des conditions prévues au présent article et à 
l’annexe F. Les demandes en ce sens sont présentées par l’entremise du Greffier. 

17. Les Parties conviennent que les conseils engagés par les victimes participant aux procès 
devant la Cour bénéficient des possibilités d’accès aux documents et aux informations détenus par 
la MINUSMA sous réserve, mutatis mutandis, des conditions prévues au présent article. Les 
demandes en ce sens sont présentées par l’entremise du Greffier. 

Article 10. Interrogatoire de membres de la MINUSMA 

1. L’Organisation des Nations Unies s’engage à coopérer avec le Procureur en prenant, dans 
la limite de ses pouvoirs et de ses moyens, des mesures pour qu’il puisse interroger des membres 
de la MINUSMA dont il y a de bonnes raisons de croire qu’ils détiennent des renseignements 
susceptibles de l’aider dans ses enquêtes et qui ne peuvent pas être obtenues par d’autres moyens 
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ou auprès d’autres sources. Il est entendu qu’en cas d’interrogatoires entretiens menés sur le 
territoire du Mali, la MINUSMA ne coopère qu’avec l’accord préalable écrit du Gouvernement. 

2. Les demandes présentées par le Procureur pour entendre des membres de la MINUSMA 
sont adressées par écrit au Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix, avec 
copie au Conseiller juridique de l’Organisation des Nations Unies et au Représentant spécial du 
Secrétaire général pour le Mali. 

3. Ces demandes précisent l’identité du membre de la MINUSMA que le Procureur souhaite 
interroger, indiquent de manière raisonnablement précise la ou les catégories de renseignements 
que le Procureur pense que le membre de la MINUSMA peut fournir et expliquent succinctement 
comment et pourquoi ces renseignements sont pertinents pour ses enquêtes ainsi que les raisons 
pour lesquelles ils ne peuvent être obtenus par d’autres moyens ou auprès d’autres sources. 

4. Le Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix répond au Procureur 
par écrit le plus tôt possible et au plus tard 30 jours après réception de la demande. 

5. Il est entendu que les policiers et soldats membres de contingents nationaux affectés à la 
composante policière ou militaire de la MINUSMA sont soumis aux règlements militaires ou 
policiers ainsi qu’aux règles et à la discipline de l’États fournisseur de contingent auquel ils 
appartiennent. Le Procureur comprend donc qu’une fois qu’il a obtenu l’accord du Secrétaire 
général adjoint aux opérations de maintien de la paix pour interroger un policier ou un soldat d’un 
contingent national affecté à une composante policière ou militaire de la MINUSMA, il peut 
devoir approcher les autorités de l’État fournisseur du contingent auquel il appartient afin 
d’organiser son interrogatoire.  

6. Chaque fois que le Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix le 
demande, le Procureur accepte la présence d’un représentant de l’Organisation des Nations Unies 
lors de l’interrogatoire. Le Secrétaire général adjoint motive par écrit sa demande. 

7. Dès que possible après l’entretien avec un membre de la MINUSMA, le Procureur 
transmet au Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix et au membre 
concerné de la MINUSMA une transcription écrite ou un enregistrement de l’interrogatoire. 

8. Il est entendu que, sauf disposition contraire expresse du Secrétaire général adjoint, les 
membres de la MINUSMA qui pourraient être interrogés par le Procureur ne sont pas autorisés à 
divulguer à ce dernier des renseignements dont la divulgation : 

a) Mettrait en danger la sécurité ou la sûreté d’une personne; 
b) Porterait atteinte à la sécurité ou au bon fonctionnement d’une opération ou d’une activité 

de l’Organisation des Nations Unies, de ses institutions spécialisées ou organismes apparentés, ou 
de ses partenaires ou agences d’exécution; 

c) Violerait une obligation de confidentialité de l’Organisation des Nations Unies envers 
un tiers; 

d) Violerait le droit à la vie privée d’un tiers ou y porterait atteinte; 
e) Minerait ou compromettrait le processus décisionnel libre et indépendant de 

l’Organisation des Nations Unies; 
f) Mettrait en péril la sécurité d’un État Membre de l’Organisation des Nations Unies. 
9. Dans le cas où un membre de la MINUSMA entendu par le Procureur divulguerait à 

celui-ci sans autorisation spécifique du Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la 
paix des informations de l’un des types visés au paragraphe précédent, le Procureur, à la demande 
du Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix et en consultation avec lui, 
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prend les mesures nécessaires pour protéger la confidentialité de ces informations, en limiter la 
diffusion au sein de son Bureau sur la base stricte du « besoin d’en connaître » et, selon que de 
besoin, demander à la Cour de prendre les mesures appropriées pour prévenir toute divulgation 
ultérieure. Si le Procureur a des raisons de croire que le membre concerné de la MINUSMA a 
divulgué ces renseignements au cours de l’entretien, il en informe immédiatement le Secrétaire 
général adjoint et, en attendant la réponse de celui-ci, prend les mesures nécessaires pour en 
assurer la confidentialité. 

10. Il est entendu que les membres de la MINUSMA qui pourraient être entendus par le 
Procureur ne sont pas autorisés à lui fournir des copies de documents confidentiels de 
l’Organisation qui pourraient être en leur possession. Il est en outre entendu que si le Procureur 
souhaite obtenir des copies de tels documents, il doit adresser une demande au Secrétaire général 
adjoint aux opérations de maintien de la paix conformément aux dispositions du paragraphe 2 de 
l’article 9 du présent Mémorandum. Dans le même temps, il est entendu que, à moins que le 
Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix n’en dispose autrement, les 
membres de la MINUSMA sont libres d’évoquer de tels documents et, sous réserve du 
paragraphe 8 du présent article, d’en divulguer le contenu durant leur entretien. 

11. Les dispositions du présent article s’appliquent également lorsque le Procureur interroge : 
a) D’anciens membres de la MINUSMA; 
b) Des sous-traitants engagés par l’Organisation des Nations Unies ou la MINUSMA pour 

fournir des services ou de l’équipement, de l’approvisionnement, des matériaux ou d’autres biens 
en appui aux activités de la MINUSMA (« sous-traitants »); 

c) Les employés de ces sous-traitants (« employés des sous-traitants »). 
12. La Cour assume tous les frais occasionnés par l’audition de membres de la MINUSMA. 
13. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas lorsque le Procureur souhaite 

interroger un membre de la MINUSMA dont il a des raisons de penser qu’il est pénalement 
responsable d’un crime relevant de la compétence de la Cour. 

14. Il est entendu que les références au Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien 
de la paix aux paragraphes 4, 5, 6, 8 et 9 du présent article s’appliquent également au Sous-
Secrétaire général aux opérations de maintien de la paix. 

15. Il est entendu que les références au Procureur dans le présent article incluent les 
procureurs adjoints et les chefs de division. 

16. Les dispositions du présent article et des annexes y relatives s’appliquent également 
mutatis mutandis aux demandes présentées par le Greffier à l’effet de faciliter les enquêtes en 
vertu d’une ordonnance d’une Chambre de la Cour. 

17. Les Parties conviennent que les conseils engagés par les accusés pour leur défense et les 
conseils engagés par les victimes parties à une affaire portée devant la Cour peuvent demander, 
par l’entremise du Greffier et sous réserve, mutatis mutandis, des conditions fixées dans le présent 
article, que des membres de la MINUSMA soient interrogés. 

Article 11. Témoignage de membres de la MINUSMA 

1. L’article 16 de l’Accord régissant les relations régit les demandes du Procureur visant à 
recueillir le témoignage de fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies affectés à la 
MINUSMA. Le présent article s’applique également mutatis mutandis aux demandes du Procureur 
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pour entendre d’autres membres de la MINUSMA, y compris les Volontaires des Nations Unies, 
les observateurs militaires, les officiers de liaison, la police des Nations Unies, les experts chargés 
de missions pour l’Organisation et le personnel militaire des contingents nationaux affecté à la 
composante militaire de la MINUSMA. 

2. Les demandes du Procureur visant à recueillir le témoignage de membres de la 
MINUSMA sont adressées par écrit au Conseiller juridique de l’Organisation avec copie au 
Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix et au Représentant spécial du 
Secrétaire général pour le Mali. Le Conseiller juridique ou le Secrétaire général adjoint aux 
affaires juridiques répond au Procureur par écrit le plus tôt possible et au plus tard 30 jours après 
réception de la demande. 

3. Ces demandes précisent l’identité du membre de la MINUSMA dont le Procureur 
souhaite recueillir le témoignage, indiquent de manière raisonnablement précise la ou les questions 
sur lesquelles le Procureur souhaite que ce membre témoigne, expliquent succinctement comment 
et pourquoi ce témoignage est pertinent pour l’affaire concernée et expliquent pourquoi il ne peut 
être raisonnablement obtenu auprès d’autres sources. 

4. Il est entendu que seul le Conseiller juridique de l’Organisation ou le Sous-Secrétaire 
général aux affaires juridiques peut, au nom du Secrétaire général, appliquer la renonciation 
prévue à l’article 16 de l’Accord régissant les relations concernant un membre de la MINUSMA. 
Il est en outre entendu que la renonciation est exécutée par écrit. 

5. Il est entendu que les membres du personnel militaire ou de police des contingents 
nationaux affectés à la composante policière ou militaire de la MINUSMA sont soumis aux 
règlements militaires ou policiers ainsi qu’aux règles et à la discipline de l’États fournisseur de 
contingent auquel ils appartiennent. Le Procureur comprend donc qu’une fois qu’il a obtenu 
l’accord du Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix pour recueillir le 
témoignage d’un policier ou d’un militaire d’un contingent national affecté à une composante 
policière ou militaire de la MINUSMA, il peut devoir approcher les autorités de l’État fournisseur 
du contingent auquel il appartient afin d’obtenir son témoignage. 

6. Les dispositions du présent article s’appliquent également au recueil des témoignages : 
a) D’anciens membres de la MINUSMA; 
b) De sous-traitants; 
c) D’employés de sous-traitants. 
7. La Cour assume tous les frais occasionnés par le témoignage de membres de la 

MINUSMA.  
8. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux cas où la Cour entend exercer 

sa compétence à l’égard d’un membre de la MINUSMA susceptible d’être pénalement responsable 
d’un crime relevant de la compétence de la Cour. 

9. Il est entendu que les références au Procureur dans le présent article incluent les 
procureurs adjoints et les chefs de division. 

10. Les dispositions du présent article et des annexes y relatives s’appliquent également 
mutatis mutandis aux demandes présentées par le Greffier à l’effet de faciliter les enquêtes en 
vertu d’une ordonnance d’une Chambre de la Cour. 

11. Les Parties conviennent que les conseils engagés par les accusés pour leur défense et les 
conseils engagés par les victimes parties à une affaire portée devant la Cour peuvent demander, 
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par l’entremise du Greffier et sous réserve, mutatis mutandis, des conditions fixées dans le présent 
article, que des membres de la MINUSMA soient appelés à témoigner.  

Article 12. Assistance dans la recherche de témoins 

1. À la demande du Procureur, et avec le consentement écrit préalable du Gouvernement, la 
MINUSMA peut, en prenant des mesures en son pouvoir et compte tenu de ses capacités, aider le 
Procureur à identifier, rechercher et retrouver des témoins ou des victimes qui ne sont pas 
membres de la MINUSMA mais qu’il souhaite contacter dans le cadre de ses enquêtes et dont il y 
a de bonnes raisons de penser qu’ils peuvent être présents dans les zones de déploiement de la 
MINUSMA. Celle-ci examine les demandes du Procureur au cas par cas en tenant dûment compte 
de la sécurité de ses membres et de ses biens, de l’exécution d’autres tâches dont elle a la charge, 
de ses priorités opérationnelles et des risques que les témoins ou les victimes et leur famille, les 
personnes à charge et les tiers pourraient courir en cherchant à les localiser. 

2. Le Procureur présente ses demandes d’assistance au titre du présent article par écrit. 
Lorsqu’il présente ces demandes, il fournit à la MINUSMA une évaluation écrite des risques que 
peut comporter toute tentative visant à identifier, rechercher ou retrouver les victimes ou témoins 
concernés. La MINUSMA indique par écrit au Procureur si elle accède ou non à la demande 
aussitôt que possible et dans tous les cas dans les 10 jours ouvrables suivant sa réception. 

3. La MINUSMA n’est pas responsable de la sécurité des témoins ou des victimes qu’elle 
pourrait chercher à identifier et retrouver en application du présent article; elle n’est pas non plus 
responsable de la sécurité de leur famille, des personnes à leur charge ou des tiers. 

4. Les dispositions du présent article s’appliquent mutatis mutandis aux demandes 
présentées par le Greffier afin de faciliter les enquêtes en vertu d’une ordonnance d’une Chambre 
de la Cour. 

Article 13. Assistance en ce qui concerne les interrogatoires 

1. À la demande du Procureur et avec le consentement écrit préalable du Gouvernement, la 
MINUSMA peut autoriser le Procureur à interroger dans ses locaux des témoins qui ne sont pas 
membres de la MINUSMA et qui coopèrent volontairement avec le Procureur dans le cadre de ses 
enquêtes. La MINUSMA examine ces demandes au cas par cas en tenant dûment compte de la 
sécurité de ses membres et de ses biens, de l’exécution des autres tâches dont elle est chargée, de 
ses priorités opérationnelles et de la disponibilité d’autres lieux adéquats où ces auditions peuvent 
être menées. 

2. Le Procureur doit présenter ses demandes d’assistance au titre du présent article par écrit, 
chaque fois que cela est possible, de préférence tous les trimestres et en tout état de cause au 
moins 30 jours avant la date à laquelle l’assistance est requise. Lorsqu’il présente ces demandes, il 
explique par écrit la raison pour laquelle il souhaite utiliser les locaux de la MINUSMA et fournit 
à celle-ci une évaluation écrite des risques encourus par les témoins concernés lors de 
l’interrogatoire. La MINUSMA indique par écrit au Procureur s’il accède ou non à la demande 
aussitôt que possible et dans tous les cas dans les 10 jours ouvrables suivant sa réception. 

3. Lorsqu’un témoin est entendu dans les locaux de la MINUSMA en application du présent 
article, il doit être accompagné par un membre du personnel ou un fonctionnaire de la Cour 
pendant toute la durée de sa présence dans ces locaux. 
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4. Ni la MINUSMA ni l’Organisation des Nations Unies n’est responsable de la sécurité des 
membres du personnel et des fonctionnaires de la Cour ou des témoins lorsqu’ils se trouvent dans 
les locaux de la MINUSMA pour être entendus en application du présent article. 

5. Les dispositions du présent article s’appliquent également mutatis mutandis aux 
demandes présentées par le Greffier afin de faciliter les enquêtes en vertu d’une ordonnance d’une 
Chambre de la Cour. 

Article 14. Assistance aux fins de la préservation d’éléments de preuve matériels 

1. À la demande du Procureur et avec le consentement écrit préalable du Gouvernement, la 
MINUSMA peut prêter assistance au Procureur en conservant des éléments de preuve matériels 
pendant une période limitée dans des pièces ou armoires sécurisées ou dans des coffres-forts dans 
ses locaux. 

2. Le Procureur présente ses demandes à cette fin par écrit au moins 60 jours avant la date à 
laquelle le service est requis, en précisant les éléments de preuve qu’il souhaite conserver, 
l’endroit où il souhaite les conserver et pour combien de temps. La MINUSMA informe le 
Procureur par écrit, au moins 30 jours avant la date à laquelle le service est requis, de la suite 
réservée à sa demande, dans les plus brefs délais et au plus tard dans les 10 jours ouvrables suivant 
la réception de la demande. En cas de suite favorable, la MINUSMA communique simultanément 
au Procureur, par écrit, la date, la durée et le lieu de conservation. 

3. Nonobstant l’accord de la MINUSMA pour conserver un élément de preuve spécifique 
dans ses locaux, elle peut, à tout moment et moyennant un préavis écrit raisonnable, demander au 
Procureur de le retirer. 

4. Il est entendu que la Cour assume le risque de dommage, de détérioration ou de perte 
d’un élément de preuve matériel pendant sa conservation dans les locaux de la MINUSMA. La 
Cour convient par les présentes dispositions de dégager l’Organisation des Nations Unies, y 
compris la MINUSMA, ainsi que leurs fonctionnaires, agents et employés, de toute responsabilité 
à l’égard de réclamations concernant les dommages, la détérioration ou la perte desdits éléments 
de preuve matériel. 

5. Les dispositions du présent article s’appliquent mutatis mutandis aux demandes 
présentées par le Greffier aux fins de faciliter les enquêtes en application d’une ordonnance d’une 
Chambre de la Cour. 

Article 15. Arrestations, perquisitions, saisies et sécurisation de scènes de crimes 

1. La MINUSMA confirme à la Cour qu’elle est disposée, en principe et conformément à 
son mandat, à étudier au cas par cas les demandes d’aide du Gouvernement pour : 

a) Procéder à l’arrestation de personnes qui font l’objet d’un mandat d’arrêt de la Cour; 
b) Assurer la comparution d’une personne dont la Cour demande la comparution; 
c) Procéder à la perquisition de locaux et à la saisie d’articles à la demande de la Cour; 

Étant entendu que la MINUSMA, si et quand elle accède à de telles demandes d’assistance du 
Gouvernement, n’assume en aucun cas les responsabilités qui incombent à celui-ci. 

2. La MINUSMA confirme à la Cour qu’elle est disposée, en principe et conformément à 
son mandat, à sécuriser les scènes de crime relevant de la compétence de la Cour (« scènes de 



Volume 3001, II-1374 

 392 

crimes ») qu’elle pourrait découvrir dans l’exercice de son mandat en attendant l’arrivée des 
autorités compétentes du Mali. La MINUSMA informe le Procureur le plus tôt possible de 
l’existence de toute scène de crime. Elle confirme en outre à la Cour qu’elle est disposée, en 
principe et conformément à ses pouvoirs et responsabilités, à donner suite aux demandes 
d’assistance que le Procureur ou le Gouvernement lui adresse pour préserver de tels lieux et 
garantir leur intégrité, en attendant l’arrivée du personnel ou des fonctionnaires du Bureau du 
Procureur, puis par la suite, si le Gouvernement ou la Cour le demande. S’agissant de demandes 
de la Cour, il est entendu que la MINUSMA n’accepte de coopérer qu’avec le consentement écrit 
préalable du Gouvernement.  

 

CHAPITRE IV. SÉCURITÉ 

Article 16. Arrangements de sécurité 

1. Les dispositions du présent article complètent et s’ajoutent à celles du Mémorandum 
d’accord sur les arrangements de sécurité et s’entendent sans préjudice de celles-ci, auxquelles 
elles ne dérogent en aucune manière. Le Représentant spécial du Secrétaire général pour le Mali 
est le fonctionnaire désigné pour le Mali au sens de cette expression, telle qu’elle figure dans le 
Mémorandum d’accord. 

2. À la demande de la Cour, la MINUSMA délivre aux membres du personnel et aux 
fonctionnaires de la Cour, sur présentation d’un document d’identité valide, des cartes d’identité 
leur donnant accès aux locaux de la MINUSMA en tant que visiteurs officiels pendant la durée de 
leur mission au Mali. La Cour présente ses demandes par écrit, au moins cinq jours ouvrables 
avant l’arrivée du personnel et des fonctionnaires concernés. 

3. La MINUSMA permet aux membres du personnel et aux fonctionnaires de la Cour 
d’assister à ses réunions de sécurité, lorsque le Représentant spécial du Secrétaire général pour le 
Mali l’estime nécessaire. 

4. En cas d’urgence, la MINUSMA abrite temporairement dans ses locaux les membres du 
personnel et les fonctionnaires de la Cour qui s’y présentent et demandent protection, en attendant 
leur évacuation d’urgence ou, le cas échéant, leur réinstallation dans un autre pays. 

5. La Cour enjoint à son personnel et à ses fonctionnaires : 
a) De suivre les directives et les consignes de sécurité formulées par le Représentant spécial 

du Secrétaire général pour le Mali ou sous son autorité; 
b) D’obéir aux directives ou ordres opérationnels que leur donnent des membres de la 

MINUSMA lorsqu’ils sont sous leur protection immédiate; 
c) De se conformer en tout temps, lorsqu’ils sont dans les locaux de la MINUSMA, à bord 

de ses véhicules, de ses bateaux ou de ses aéronefs, ou sous la protection directe de membres de la 
MINUSMA, aux instructions, directives et politiques relatives à l’entretien, au port, à l’exposition 
et à l’utilisation d’armes à feu. 

6. Les membres du personnel et les fonctionnaires de la Cour qui portent des armes à feu 
doivent, lorsqu’ils pénètrent dans les locaux de la MINUSMA ou montent à bord d’un véhicule, 
navire ou aéronef de la MINUSMA, en informer le principal agent de sécurité de la MINUSMA 
ou un autre membre de haut rang de la MINUSMA et, sur demande, remettre ces armes à la 



Volume 3001, II-1374 

 393 

MINUSMA pour la durée de leur séjour dans lesdits locaux ou de leur transport à bord dudit 
véhicule, navire ou aéronef. Il est entendu que le risque que ces armes à feu soient endommagées 
ou perdues lorsqu’elles sont sous la garde de la MINUSMA est supporté par la Cour, sauf si les 
dommages ou pertes résultent de la négligence de l’Organisation des Nations Unies ou de 
fonctionnaires, agents, préposés et employés de la MINUSMA ou de la négligence de tiers. Sous 
réserve de cette exception, la Cour convient par la présente d’exonérer l’Organisation des 
Nations Unies, y compris la MINUSMA, ainsi que leurs fonctionnaires, agents, préposés et 
employés, de toute responsabilité en cas de réclamation pour de tels dommages ou pertes. 

7. LA MINUSMA s’engage à conserver ces armes à feu en un lieu sécurisé et à les traiter 
avec le même soin que ses propres armes de même nature. 

8. LA MINUSMA confirme à la Cour que, sans préjudice de la sécurité de ses membres et 
biens, elle est prête à offrir un refuge temporaire dans ses locaux à des témoins qui ne sont pas 
membres de la MINUSMA et qui coopèrent avec la Cour dans le cadre de ses enquêtes au cas où 
ils seraient confrontés à une menace imminente de violence physique et se présenteraient à l’entrée 
de ses locaux pour demander protection. 

9. À la demande de la Cour, la MINUSMA peut mener des opérations de caractère limité 
pour placer sous sa protection des témoins qui ne sont pas membres de la MINUSMA et qui 
coopèrent avec la Cour dans le cadre de ses enquêtes au cas où ces témoins seraient confrontés à 
une menace imminente de violence physique. LA MINUSMA examine de telles demandes au cas 
par cas, en tenant compte de la sécurité de ses membres et de ses biens, de l’obligation qui est la 
sienne d’accomplir les autres tâches qui lui ont été confiées et de ses priorités opérationnelles, de 
la compatibilité de l’opération proposée avec son mandat, des règles d’engagement et directives 
relatives à l’emploi de la force et de la capacité du Gouvernement d’assurer la sécurité des témoins 
concernés. LA MINUSMA informe la Cour aussitôt que possible si elle accède ou non à sa 
demande. 

10. Sans préjudice de l’article 4 du présent Mémorandum, il est entendu que les dépenses que 
la Cour doit rembourser au titre de l’appui fourni en application du paragraphe précédent 
comprennent notamment le coût du carburant utilisé par les véhicules, navires et aéronefs des 
Nations Unies ou appartenant aux contingents, ainsi que le coût des heures de vol des aéronefs. 

 

CHAPITRE V. MISE EN ŒUVRE 

Article 17. Paiements 

1. La MINUSMA présente à la Cour des factures pour la prestation des services, les 
installations, la coopération, l’assistance et l’appui au titre du présent Mémorandum. Elle le fait 
sans délai et, dans tous les cas, dans les 60 jours à compter de la date à laquelle les services, les 
installations, la coopération, l’assistance ou l’appui ont été fournis. 

2. La Cour règle ces factures dans un délai de 30 jours à partir de la date figurant sur 
chacune d’elles. 

3. Les paiements sont effectués en dollars des États-Unis par virement bancaire sur le 
compte de l’Organisation des Nations Unies indiqué sur la facture. 
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Article 18. Communications 

1. La MINUSMA et le Greffier et le Procureur désignent chacun les personnes de contact 
officielles qui sont responsables : 

a) De présenter et de recevoir les demandes visées aux articles 5, 6, 7, 8, 12, 13, 14 et 16 du 
présent Mémorandum et d’y répondre en ce qui concerne les services administratifs, logistiques et 
médicaux, les transports, l’appui policier et militaire, l’assistance dans la recherche de témoins, 
l’assistance relative aux interrogatoires, l’assistance pour la préservation des éléments de preuve 
matériels, la délivrance de cartes d’identité et le placement de témoins sous protection; 

b) De transmettre et de recevoir les formulaires d’exonération de responsabilité visés au 
paragraphe 3 de l’article 6 du présent Mémorandum; 

c) De présenter et de recevoir les factures et d’effectuer et de recevoir les paiements prévus 
à l’article 17 du présent Mémorandum. 
Les personnes de contact officielles ainsi désignées sont les canaux de communication exclusifs 
sur ces questions entre la MINUSMA et la Cour. 

2. Toutes les demandes, notifications et autres communications prévues ou envisagées dans 
le présent Mémorandum s’effectuent par écrit, en anglais ou en français. 

3. Toutes les demandes et communications prévues ou envisagées dans le présent 
Mémorandum sont considérées comme confidentielles, à moins que la Partie dont elles émanent 
n’en décide autrement par écrit. L’Organisation des Nations Unies, la MINUSMA, le Greffier et le 
Procureur limitent la diffusion et la disponibilité de telles demandes et communications et des 
informations qu’elles contiennent dans leurs organisations ou bureaux respectifs sur la base stricte 
du « besoin d’en connaître », étant entendu que le Greffier et le Procureur peuvent néanmoins, si 
cela s’avère nécessaire, partager ces demandes avec les Chambres sur une base strictement 
confidentielle et ex parte, auquel cas le Greffier ou le Procureur en informent immédiatement 
l’Organisation par écrit en adressant une communication à cet effet au Conseiller juridique. Les 
Parties prennent également toutes les mesures nécessaires pour s’assurer que ceux qui s’occupent 
de ces demandes et de ces communications sont conscients de l’obligation d’en respecter 
strictement le caractère confidentiel. 

Article 19. Consentement du Gouvernement 

Il incombe à la Cour d’obtenir le consentement écrit préalable du Gouvernement, comme le 
prévoient les alinéas b) et e) du paragraphe 1 de l’article 5, les paragraphes 4 et 6 de l’article 7, 
l’article 8, le paragraphe 1 de l’article 10, le paragraphe 1 de l’article 12, le paragraphe 1 de 
l’article 13, le paragraphe 1 de l’article 14 et le paragraphe 2 de l’article 15. 

Article 20. Planification 

Le Greffier et le Procureur préparent et soumettent régulièrement à la MINUSMA un plan de 
travail constamment actualisé pour les trois mois à venir indiquant la nature et la portée des 
services, des installations, de la coopération, de l’assistance et de l’appui qu’ils prévoient 
demander à la MINUSMA en vertu des articles 5, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15 et 16 du présent 
Mémorandum, ainsi que la taille, le calendrier, le lieu et la durée de chacune des missions qu’ils 
prévoient envoyer au Mali durant cette période. 
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Article 21. Consultation 

1. Les Parties suivent de près l’application et la mise en œuvre du présent Mémorandum et 
se consultent régulièrement et étroitement à cette fin. 

2. Les Parties se consultent à la demande de l’une d’entre elles sur les difficultés, problèmes 
ou questions qui pourraient surgir de l’application et de la mise en œuvre du Mémorandum. 

3. Tout différend entre les Parties découlant du présent Mémorandum ou se rapportant à sa 
mise en œuvre est réglé par voie de consultation entre le Procureur adjoint ou le Greffier adjoint et 
le Sous-Secrétaire général aux opérations de maintien de la paix. Si le différend ne peut être réglé 
par voie de consultation, il est renvoyé au Procureur ou au Greffier et au Secrétaire général adjoint 
aux opérations de maintien de la paix en vue de son règlement. 

Article 22. Indemnisation 

1. Chacune des Parties assume, à ses frais et dépens, la responsabilité de tout règlement et 
s’engage à indemniser, mettre hors de cause et défendre l’autre Partie, ses fonctionnaires, agents, 
préposés et employés en cas d’actions, de poursuites, de réclamations, de pertes et de 
responsabilité de toute nature, notamment pour les frais de justice, les honoraires d’avocat, le 
versement des montants à régler, les dommages-intérêts et autres frais et dépenses (la 
« responsabilité »), engagées par ses fonctionnaires, agents, préposés ou employés, découlant 
directement ou indirectement de l’application du présent Mémorandum, à moins que la 
responsabilité résulte d’une faute lourde ou d’une faute intentionnelle de l’autre Partie ou de ses 
fonctionnaires, agents, préposés ou employés. 

2. La Cour assume, à ses frais et dépens, la responsabilité de tout règlement et s’engage à 
indemniser, mettre hors de cause et défendre l’Organisation des Nations Unies, y compris la 
MINUSMA, leurs fonctionnaires, agents, préposés et employés en cas d’actions, de poursuites, de 
réclamations, de pertes et de responsabilité de toute nature, le versement des montants à régler les 
frais de justice, les honoraires d’avocat, le versement des montants à régler, les dommages-intérêts 
et autres frais et dépenses (la « responsabilité »), engagées par des tiers, y compris notamment les 
invités du Bureau du Procureur, témoins, victimes, suspects et accusés, condamnés ou autres tiers, 
découlant directement ou indirectement de l’application du présent Mémorandum, à moins que la 
responsabilité ne résulte d’une faute lourde ou d’une faute intentionnelle de l’Organisation des 
Nations Unies, y compris de la MINUSMA, ou de leurs fonctionnaires, agents, préposés ou 
employés 

 

CHAPITRE VI. DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

Article 23. Assistance à la MINUSMA 

Le présent Mémorandum ne s’applique pas aux activités que le Procureur pourrait 
entreprendre à la demande du Représentant spécial du Secrétaire général pour le Mali afin d’aider 
la MINUSMA à mener ses propres enquêtes sur une question ou un incident particulier. Les 
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conditions relatives à une telle assistance feront l’objet d’arrangements distincts entre le Procureur 
et la MINUSMA. 

Article 24. Dispositions finales 

1. Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature par les 
Parties. 

2. Le présent Mémorandum demeure en vigueur pour une période indéterminée, nonobstant 
la fin éventuelle du mandat de la MINUSMA. 

3. Le présent Mémorandum ne peut être modifié que par accord écrit entre les Parties. 
4. Les annexes au présent Mémorandum en font partie intégrante. 
EN FOI DE QUOI, les représentants dûment autorisés des Parties ont apposé leur signature. 

Pour l’Organisation des Nations Unies et en son nom : 
HERVÉ LADSOUS 

Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix 
Le 30 juillet 2014 

 
AMEERAH HAQ 

Secrétaire générale adjointe à l’appui aux missions 
Le 28 juillet 2014 

Pour la Cour pénale internationale et en son nom : 
FATOU BENSOUDA 

Procureure 
Le 20 août 2014 

 
HERMAN VON HEBEL 

Greffier 
Le 20 août 2014 
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ANNEXE A 

EXONÉRATION DE RESPONSABILITÉ CONCERNANT L’UTILISATION 
OU LA PRÉSENCE DANS UN HÉBERGEMENT TEMPORAIRE OU 

POUR LA NUIT FOURNI PAR L’ONU 

Je, soussigné(e), reconnais par la présente que ma présence ou mon utilisation de locaux mis à 
ma disposition par l’Organisation des Nations Unies pour un hébergement temporaire ou pour la 
nuit sont uniquement pour ma commodité et à mon avantage ou ceux de mon employeur et 
peuvent s’effectuer dans des lieux ou dans des conditions présentant un risque particulier. En 
contrepartie de la possibilité qui m’est donnée de bénéficier d’un tel hébergement, par la présente : 

a) J’assume tous les risques et responsabilités découlant de ma présence ou mon utilisation 
de locaux mis à disposition par l’Organisation pour un hébergement temporaire ou pour la nuit; 

b) Je reconnais que ni l’Organisation des Nations Unies, y compris la MINUSMA, ni aucun 
de ses fonctionnaires, agents, préposés ou employés n’est responsable au cas où je subirais une 
perte, un dommage ou un préjudice corporel, ou au cas où je décèderais, durant ma présence dans 
ces locaux; 

c) Je conviens, en mon nom propre et au nom des personnes à ma charge, de mes héritiers et 
de ma succession, de mettre hors de cause l’Organisation des Nations Unies et tous ses 
fonctionnaires, agents, préposés et employés en cas de réclamation ou d’action engagée à raison 
d’une telle perte, d’un tel dommage ou d’un tel préjudice corporel ou de mon décès; 

d) Je conviens, en mon nom propre ainsi qu’au nom des personnes à ma charge, de mes 
héritiers et de ma succession, qu’au cas où je subirais une perte, un dommage ou un préjudice 
corporel ou au cas où je décèderais durant ma présence ou mon utilisation des locaux mis à 
disposition par l’Organisation des Nations Unies pour un hébergement temporaire ou pour la nuit 
et au cas où celle-ci pourrait par ailleurs être jugée responsable, cette responsabilité, le cas 
échéant, sera soumise aux dispositions des paragraphes 8 et 9 de la résolution 52/247 de 
l’Assemblée générale, en date du 17 juillet 1998, que je sois présent ou que j’utilise ou non lesdits 
locaux dans le cadre d’opérations de maintien de la paix et que ces dispositions soient ou non par 
ailleurs directement applicables en vertu de cette résolution.* 

________ 
*Aux paragraphes 8 et 9 de sa résolution 52/247 du 17 juillet 1998, l’Assemblée générale :  
« 8. Décide que, lorsque la responsabilité de l’Organisation est engagée s’agissant de demandes 
d’indemnisation présentées par des tiers pour des dommages résultant d’opérations de maintien de la paix, 
l’Organisation ne versera pas d’indemnités quand ces demandes auront été présentées au-delà d’un délai de 
six mois à compter du moment où le dommage, le préjudice ou la perte ont été subis, ou à compter du 
moment où ils ont été découverts par le demandeur, le délai ne pouvant en aucun cas être supérieur à un an à 
compter de la fin du mandat de l’opération, étant entendu que dans certaines circonstances exceptionnelles, 
telles qu’indiquées au paragraphe 20 du rapport du Secrétaire général, celui-ci pourra juger recevable une 
demande d’indemnisation présentée au-delà de ce délai; 
9. Décide également, en ce qui concerne les demandes d’indemnisation présentées par des tiers à 
l’Organisation pour préjudice corporel, décès ou maladie résultant d’opérations de maintien de la paix, ce qui 
suit : 
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___________ 

(Date) 

__________________________________ 

(Nom du membre du personnel/du 
fonctionnaire) 

_______________________ 

(Signature) 

___________ 

(Date) 

__________________________________ 

(Nom du témoin) 

_______________________ 

(Signature) 

 
 a)  Les types de préjudice ou perte donnant lieu à indemnisation seront limités au préjudice économique, 
tel que dépenses au titre des soins médicaux et de la rééducation, manque à gagner, perte de soutien financier, 
frais de transport liés au préjudice corporel, à la maladie ou aux soins médicaux, frais de justice et 
d’inhumation; 
 b)  Aucune indemnité ne sera due par l’Organisation pour les préjudices non pécuniaires, tels que le 
prestium doloris et le préjudice moral (punitive damages); 
 c)  Aucune indemnité ne sera due par l’Organisation pour les services d’aide familiale et pour tous autres 
préjudices qui, de l’avis du Secrétaire général, ne peuvent être vérifiés ou qui ne sont pas directement liés au 
préjudice corporel ou aux dommages proprement dits; 
 d)  Le montant de l’indemnité due en cas de préjudices corporels subis par un individu, ou de maladie ou 
de décès de l’intéressé, y compris au titre des pertes et dépenses mentionnées à l’alinéa a) ci-dessus, ne pourra 
dépasser 50 000 dollars des États-Unis, étant entendu toutefois que, dans les limites de ce plafond, le montant 
effectif de l’indemnité à verser sera déterminé conformément aux normes locales en la matière;  
 e)  Dans certaines circonstances exceptionnelles, le Secrétaire général peut recommander à l’Assemblée 
générale, pour approbation, un dépassement du montant de 50 000 dollars prévu à l’alinéa d) ci-dessus dans 
un cas particulier s’il estime, après avoir effectué les enquêtes nécessaires, qu’il existe des raisons 
impérieuses qui justifient cette mesure; » 
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ANNEXE B 

EXONÉRATION DE RESPONSABILITÉ CONCERNANT LA FOURNITURE 
DE SERVICES MÉDICAUX PAR LA MINUSMA 

Je, soussigné(e), reconnais par la présente que tous les services médicaux qui pourront m’être 
fournis par l’Organisation des Nations Unies le sont pour ma seule commodité et à mon seul 
avantage, et qu’ils peuvent être fournis dans des zones ou des conditions présentant un risque 
particulier. En contrepartie de la fourniture de tels services médicaux, par la présente : 

a) J’assume tous les risques et responsabilités en rapport avec la fourniture de ces services 
médicaux; 

b) Je reconnais que ni l’Organisation des Nations Unies ni aucun ses fonctionnaires, 
employés ou agents ne sont responsables au cas où je subirais une perte, un dommage ou un 
préjudice corporel ou au cas où je décèderais durant la fourniture de ces services médicaux; 

c) Je conviens en mon nom et au nom des personnes à ma charge, de mes héritiers et de ma 
succession, de mettre hors de cause l’Organisation des Nations Unies et tous ses fonctionnaires, 
employés et agents en cas de réclamation ou d’action en justice liée à de telles pertes, de tels 
dommages ou un tel préjudice corporel, ou à mon décès; 

d) Je conviens en outre, en mon nom et au nom des personnes à ma charge, de mes héritiers 
et de ma succession, qu’au cas où je subirais une perte, un dommage ou un préjudice corporel ou 
au cas où je décèderais du fait de la fourniture de tels services médicaux ou en rapport avec 
celle-ci et au cas où l’Organisation des Nations Unies pourrait par ailleurs être jugée responsable, 
cette responsabilité, le cas échéant, sera soumise aux dispositions des paragraphes 8 et 9 de la 
résolution 52/247 de l’Assemblée générale, en date du 17 juillet 1998, que les services médicaux 
aient ou non été fournis dans le cadre d’opérations de maintien de la paix et que ces dispositions 
soient ou non par ailleurs directement applicables en vertu de cette résolution. * 

________ 
*Aux paragraphes 8 et 9 de sa résolution 52/247 du 17 juillet 1998, l’Assemblée générale :  
« 8. Décide que, lorsque la responsabilité de l’Organisation est engagée s’agissant de demandes 
d’indemnisation présentées par des tiers pour des dommages résultant d’opérations de maintien de la paix, 
l’Organisation ne versera pas d’indemnités quand ces demandes auront été présentées au-delà d’un délai de 
six mois à compter du moment où le dommage, le préjudice ou la perte ont été subis, ou à compter du 
moment où ils ont été découverts par le demandeur, le délai ne pouvant en aucun cas être supérieur à un an à 
compter de la fin du mandat de l’opération, étant entendu que dans certaines circonstances exceptionnelles, 
telles qu’indiquées au paragraphe 20 du rapport du Secrétaire général, celui-ci pourra juger recevable une 
demande d’indemnisation présentée au-delà de ce délai; 
9. Décide également, en ce qui concerne les demandes d’indemnisation présentées par des tiers à 
l’Organisation pour préjudice corporel, décès ou maladie résultant d’opérations de maintien de la paix, ce qui 
suit : 
 a)  Les types de préjudice ou perte donnant lieu à indemnisation seront limités au préjudice économique, 
tel que dépenses au titre des soins médicaux et de la rééducation, manque à gagner, perte de soutien financier, 
frais de transport liés au préjudice corporel, à la maladie ou aux soins médicaux, frais de justice et 
d’inhumation; 
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e) J’accepte que mes dossiers médicaux ou toute information relative à mon état de santé 
puissent être divulgués ou transférés à tout médecin traitant et/ou institution médicale qui peuvent 
être impliqués dans l’assistance ou la prestation de soins médicaux. 

 
 

_________________________________ 

(Date) 

 

_________________________________ 

(Nom de la personne en lettres d’imprimerie) 

_______________________ 

(Signature de la personne) 

_________________________________ 

(Nom du témoin en lettres d’imprimerie) 

_______________________ 

(Signature du témoin) 

 

 
 b)  Aucune indemnité ne sera due par l’Organisation pour les préjudices non pécuniaires, tels que le 
prestium doloris et le préjudice moral (punitive damages); 
 c)  Aucune indemnité ne sera due par l’Organisation pour les services d’aide familiale et pour tous autres 
préjudices qui, de l’avis du Secrétaire général, ne peuvent être vérifiés ou qui ne sont pas directement liés au 
préjudice corporel ou aux dommages proprement dits; 
 d)  Le montant de l’indemnité due en cas de préjudices corporels subis par un individu, ou de maladie ou 
de décès de l’intéressé, y compris au titre des pertes et dépenses mentionnées à l’alinéa a) ci-dessus, ne pourra 
dépasser 50 000 dollars des États-Unis, étant entendu toutefois que, dans les limites de ce plafond, le montant 
effectif de l’indemnité à verser sera déterminé conformément aux normes locales en la matière;  
 e)  Dans certaines circonstances exceptionnelles, le Secrétaire général peut recommander à l’Assemblée 
générale, pour approbation, un dépassement du montant de 50 000 dollars prévu à l’alinéa d) ci-dessus dans 
un cas particulier s’il estime, après avoir effectué les enquêtes nécessaires, qu’il existe des raisons 
impérieuses qui justifient cette mesure; » 
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ANNEXE C 

EXONÉRATION GÉNÉRALE DE RESPONSABILITÉ CONCERNANT LE TRANSPORT DE 
TIERS À BORD D’AÉRONEFS FOURNIS PAR L’ONU 

Je, soussigné(e), reconnais par la présente que mon voyage à bord de l’aéronef fourni par 
l’Organisation des Nations Unies qui est prévu de ___________ à destination de __________ 
le __________ 20______ est pour ma seule commodité et à mon seul avantage ou ceux de mon 
employeur et peut se dérouler dans des zones ou des conditions présentant un risque particulier. En 
contrepartie de la possibilité qui m’est donnée de voyager à bord d’un tel moyen de transport, par 
la présente : 

a) Je reconnais que : 
i) Le vol en question est assuré par un exploitant indépendant pour les activités et aux 

fins officielles de l’Organisation des Nations Unies et n’est pas proposé comme un 
service commercial ni offert au public; 

ii) Le vol en question a lieu dans une zone pouvant présenter des dangers, y compris des 
hostilités; 

iii) Le vol en question peut se dérouler dans des conditions, y compris les installations, 
qui peuvent n’être pas conformes aux normes de l’OACI ou à d’autres normes 
internationales ou nationales, et peut ainsi comporter des risques particuliers; 

iv) Aucun paiement n’a été exigé ou effectué en relation avec le vol en question et aucun 
« billet » au sens de la Convention de Varsovie et/ou de la Convention de Montréal 
ou des textes connexes n’a été émis; et  

v) Mon transport à bord de ce vol ne relève pas de la Convention de Varsovie et/ou de 
la Convention de Montréal ni des textes connexes; 

b) Je reconnais que les fonctionnaires, employés et agents de l’Organisation des 
Nations Unies ne seraient pas responsables au cas où je subirais une perte, un dommage ou un 
préjudice corporel ou au cas où je décèderais durant ce transport; 

c) J’assume tous les risques et responsabilités qui découlent des conditions dans lesquelles 
le vol est effectué visées aux alinéas i), ii) et iii) du paragraphe a) ci-dessus et reconnais que 
l’Organisation des Nations Unies ne sera pas responsable si je subis une perte, un dommage ou un 
préjudice corporel ou si je décède en raison de ces conditions; 

d) Je conviens, en mon nom et au nom des personnes à ma charge, de mes héritiers et de ma 
succession, qu’au cas où je subirais une perte, un dommage ou un préjudice corporel ou au cas où 
le décèderais durant ce transport et au cas où l’Organisation des Nations Unies pourrait par ailleurs 
être jugée responsable, cette responsabilité, le cas échéant, sera soumise aux dispositions des 
paragraphes 8 et 9 de la résolution 52/247 de l’Assemblée générale, en date du 17 juillet 1998, que 
le vol s’effectue ou non dans le cadre d’opérations de maintien de la paix et que ces dispositions 
soient ou non par ailleurs directement applicables en vertu de cette résolution.*  

________ 
*Aux paragraphes 8 et 9 de sa résolution 52/247 du 17 juillet 1998, l’Assemblée générale :  
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_______________________ 

(Date) 

 

_______________________ 

(Témoin) 

__________________________________ 

(Nom du passager en lettres d’imprimerie) 

 

 
« 8. Décide que, lorsque la responsabilité de l’Organisation est engagée s’agissant de demandes 
d’indemnisation présentées par des tiers pour des dommages résultant d’opérations de maintien de la paix, 
l’Organisation ne versera pas d’indemnités quand ces demandes auront été présentées au-delà d’un délai de six 
mois à compter du moment où le dommage, le préjudice ou la perte ont été subis, ou à compter du moment où 
ils ont été découverts par le demandeur, le délai ne pouvant en aucun cas être supérieur à un an à compter de la 
fin du mandat de l’opération, étant entendu que dans certaines circonstances exceptionnelles, telles 
qu’indiquées au paragraphe 20 du rapport du Secrétaire général, celui-ci pourra juger recevable une demande 
d’indemnisation présentée au-delà de ce délai; 
9. Décide également, en ce qui concerne les demandes d’indemnisation présentées par des tiers à 
l’Organisation pour préjudice corporel, décès ou maladie résultant d’opérations de maintien de la paix, ce qui 
suit : 
 a)  Les types de préjudice ou perte donnant lieu à indemnisation seront limités au préjudice économique, 
tel que dépenses au titre des soins médicaux et de la rééducation, manque à gagner, perte de soutien financier, 
frais de transport liés au préjudice corporel, à la maladie ou aux soins médicaux, frais de justice et 
d’inhumation; 
 b)  Aucune indemnité ne sera due par l’Organisation pour les préjudices non pécuniaires, tels que le 
prestium doloris et le préjudice moral (punitive damages); 
 c)  Aucune indemnité ne sera due par l’Organisation pour les services d’aide familiale et pour tous autres 
préjudices qui, de l’avis du Secrétaire général, ne peuvent être vérifiés ou qui ne sont pas directement liés au 
préjudice corporel ou aux dommages proprement dits; 
 d)  Le montant de l’indemnité due en cas de préjudices corporels subis par un individu, ou de maladie ou 
de décès de l’intéressé, y compris au titre des pertes et dépenses mentionnées à l’alinéa a) ci-dessus, ne pourra 
dépasser 50 000 dollars des États-Unis, étant entendu toutefois que, dans les limites de ce plafond, le montant 
effectif de l’indemnité à verser sera déterminé conformément aux normes locales en la matière; 
 e)  Dans certaines circonstances exceptionnelles, le Secrétaire général peut recommander à l’Assemblée 
générale, pour approbation, un dépassement du montant de 50 000 dollars prévu à l’alinéa d) ci-dessus dans un 
cas particulier s’il estime, après avoir effectué les enquêtes nécessaires, qu’il existe des raisons impérieuses qui 
justifient cette mesure; » 
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ANNEXE D 

EXONÉRATION GÉNÉRALE DE RESPONSABILITÉ CONCERNANT LE TRANSPORT 
DE TIERS À BORD D’AÉRONEFS FOURNIS PAR L’ONU 

Je, soussigné(e), reconnais par la présente que mon voyage à bord de l’aéronef fourni par 
l’Organisation des Nations Unies qui est prévu de ___________ à destination de ___________ 
le __________ 20______ est pour la seule commodité et au seul avantage de la Cour pénale 
internationale et peut se dérouler dans des zones ou des conditions présentant un risque particulier. 
En contrepartie de la possibilité qui m’est donnée de voyager à bord d’un tel moyen de transport, 
par la présente : 

a) Je reconnais que : 
i) Le vol en question est assuré par un exploitant indépendant pour les activités et aux 

fins officielles de l’Organisation des Nations Unies et n’est pas proposé comme un 
service commercial ni offert au public; 

ii) Le vol en question a lieu dans une zone pouvant présenter des dangers, y compris des 
hostilités; 

iii) Le vol en question peut se dérouler dans des conditions, y compris les installations, 
qui peuvent n’être pas conformes aux normes de l’OACI ou à d’autres normes 
internationales ou nationales, et peut ainsi comporter des risques particuliers; 

iv) Aucun paiement n’a été exigé ou effectué en relation avec le vol en question et aucun 
« billet » au sens de la Convention de Varsovie et/ou de la Convention de Montréal 
ou des textes connexes n’a été émis; et  

v) Mon transport à bord de ce vol ne relève pas de la Convention de Varsovie et/ou de 
la Convention de Montréal ni des textes connexes; 

b) Je reconnais que les fonctionnaires, employés et agents de l’Organisation des 
Nations Unies ne seraient pas responsables au cas où je subirais une perte, un dommage ou un 
préjudice corporel ou au cas où je décèderais durant ce transport; 

c) J’assume tous les risques et responsabilités qui découlent des conditions dans lesquelles 
le vol est effectué visées aux alinéas i), ii) et iii) du paragraphe a) ci-dessus et reconnais que 
l’Organisation des Nations Unies ne sera pas responsable si je subis une perte, un dommage ou un 
préjudice corporel ou si je décède en raison de ces conditions; 

d) Je conviens, en mon nom et au nom des personnes à ma charge, de mes héritiers et de ma 
succession, qu’au cas où je subirais une perte, un dommage ou un préjudice corporel ou au cas où 
le décèderais durant ce transport et au cas où l’Organisation des Nations Unies pourrait par ailleurs 
être jugée responsable, cette responsabilité, le cas échéant, sera soumise aux dispositions des 
paragraphes 8 et 9 de la résolution 52/247 de l’Assemblée générale, en date du 17 juillet 1998, que 
le vol s’effectue ou non dans le cadre d’opérations de maintien de la paix et que ces dispositions 
soient ou non par ailleurs directement applicables en vertu de cette résolution.* 

________ 
*Aux paragraphes 8 et 9 de sa résolution 52/247 du 17 juillet 1998, l’Assemblée générale :  
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_____________   _____________________________________ 
(Date)    (Signature du passager) 
_____________   _____________________________________ 
(Témoin) (Nom du passager en caractères d’imprimerie) 

 
« 8. Décide que, lorsque la responsabilité de l’Organisation est engagée s’agissant de demandes 
d’indemnisation présentées par des tiers pour des dommages résultant d’opérations de maintien de la paix, 
l’Organisation ne versera pas d’indemnités quand ces demandes auront été présentées au-delà d’un délai de six 
mois à compter du moment où le dommage, le préjudice ou la perte ont été subis, ou à compter du moment où 
ils ont été découverts par le demandeur, le délai ne pouvant en aucun cas être supérieur à un an à compter de la 
fin du mandat de l’opération, étant entendu que dans certaines circonstances exceptionnelles, telles 
qu’indiquées au paragraphe 20 du rapport du Secrétaire général, celui-ci pourra juger recevable une demande 
d’indemnisation présentée au-delà de ce délai; 
9. Décide également, en ce qui concerne les demandes d’indemnisation présentées par des tiers à 
l’Organisation pour préjudice corporel, décès ou maladie résultant d’opérations de maintien de la paix, ce qui 
suit : 
 a)  Les types de préjudice ou perte donnant lieu à indemnisation seront limités au préjudice économique, 
tel que dépenses au titre des soins médicaux et de la rééducation, manque à gagner, perte de soutien financier, 
frais de transport liés au préjudice corporel, à la maladie ou aux soins médicaux, frais de justice et 
d’inhumation; 
 b)  Aucune indemnité ne sera due par l’Organisation pour les préjudices non pécuniaires, tels que le 
prestium doloris et le préjudice moral (punitive damages); 
 c)  Aucune indemnité ne sera due par l’Organisation pour les services d’aide familiale et pour tous autres 
préjudices qui, de l’avis du Secrétaire général, ne peuvent être vérifiés ou qui ne sont pas directement liés au 
préjudice corporel ou aux dommages proprement dits; 
 d)  Le montant de l’indemnité due en cas de préjudices corporels subis par un individu, ou de maladie ou 
de décès de l’intéressé, y compris au titre des pertes et dépenses mentionnées à l’alinéa a) ci-dessus, ne pourra 
dépasser 50 000 dollars des États-Unis, étant entendu toutefois que, dans les limites de ce plafond, le montant 
effectif de l’indemnité à verser sera déterminé conformément aux normes locales en la matière; 
 e)  Dans certaines circonstances exceptionnelles, le Secrétaire général peut recommander à l’Assemblée 
générale, pour approbation, un dépassement du montant de 50 000 dollars prévu à l’alinéa d) ci-dessus dans un 
cas particulier s’il estime, après avoir effectué les enquêtes nécessaires, qu’il existe des raisons impérieuses qui 
justifient cette mesure; » 
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ANNEXE E 

EXONÉRATION GÉNÉRALE DE RESPONSABILITÉ CONCERNANT L’UTILISATION DE 
MOYENS DE TRANSPORT TERRESTRES FOURNIS PAR L’ONU/MINUSMA 

 Je, soussigné(e), reconnais par la présente que mon voyage à bord de moyens de transport 
fournis par l’Organisation des Nations Unies qui est prévu de _____________ à destination 
de ___________ le ___________ 20______ est uniquement pour ma convenance et à mon 
avantage ou ceux de mon employeur et peuvent se dérouler dans des zones ou des conditions 
présentant un risque particulier. En contrepartie de la possibilité qui m’est donnée d’utiliser de tels 
moyens de transport, par la présente : 

a) J’assume tous les risques et responsabilités à l’occasion de tels déplacements; 
b) Je reconnais que ni l’Organisation des Nations Unies ni aucun de ses fonctionnaires, 

employés ou agents ne sera responsable au cas où je subirais une perte, un dommage ou un 
préjudice corporel ou au cas où je décèderais durant ces déplacements; 

c) Je conviens, en mon nom et au nom des personnes à ma charge, de mes héritiers et de ma 
succession, de mettre hors de cause l’Organisation des Nations Unies et tous ses fonctionnaires, 
employés et agents en cas de réclamation ou d’action en justice liée à de telles pertes, de tels 
dommages ou un tel préjudice corporel, ou à mon décès; 

d) Je conviens, en mon nom et au nom des personnes à ma charge, de mes héritiers et de ma 
succession, qu’au cas où je subirais une perte, un dommage ou un préjudice corporel ou au cas où 
je décèderais durant ces déplacements et au cas où l’Organisation des Nations Unies pourrait être 
jugée responsable, cette responsabilité, le cas échéant, sera soumise aux dispositions des 
paragraphes 8 et 9 de la résolution 52/247 de l’Assemblée générale, en date du 17 juillet 1998, que 
ces déplacements s’effectuent ou non dans le cadre d’opérations de maintien de la paix et que ces 
dispositions soient ou non par ailleurs directement applicables en vertu de cette résolution.* 

________ 
*Aux paragraphes 8 et 9 de sa résolution 52/247 du 17 juillet 1998, l’Assemblée générale :  
« 8. Décide que, lorsque la responsabilité de l’Organisation est engagée s’agissant de demandes 
d’indemnisation présentées par des tiers pour des dommages résultant d’opérations de maintien de la paix, 
l’Organisation ne versera pas d’indemnités quand ces demandes auront été présentées au-delà d’un délai de six 
mois à compter du moment où le dommage, le préjudice ou la perte ont été subis, ou à compter du moment où 
ils ont été découverts par le demandeur, le délai ne pouvant en aucun cas être supérieur à un an à compter de la 
fin du mandat de l’opération, étant entendu que dans certaines circonstances exceptionnelles, telles 
qu’indiquées au paragraphe 20 du rapport du Secrétaire général, celui-ci pourra juger recevable une demande 
d’indemnisation présentée au-delà de ce délai; 
9. Décide également, en ce qui concerne les demandes d’indemnisation présentées par des tiers à 
l’Organisation pour préjudice corporel, décès ou maladie résultant d’opérations de maintien de la paix, ce qui 
suit : 
 a)  Les types de préjudice ou perte donnant lieu à indemnisation seront limités au préjudice économique, 
tel que dépenses au titre des soins médicaux et de la rééducation, manque à gagner, perte de soutien financier, 
frais de transport liés au préjudice corporel, à la maladie ou aux soins médicaux, frais de justice et 
d’inhumation; 
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       ________________________ 
       Passager 
       ________________________ 
       Date 

 
 b)  Aucune indemnité ne sera due par l’Organisation pour les préjudices non pécuniaires, tels que le 
prestium doloris et le préjudice moral (punitive damages); 
 c)  Aucune indemnité ne sera due par l’Organisation pour les services d’aide familiale et pour tous autres 
préjudices qui, de l’avis du Secrétaire général, ne peuvent être vérifiés ou qui ne sont pas directement liés au 
préjudice corporel ou aux dommages proprement dits; 
 d)  Le montant de l’indemnité due en cas de préjudices corporels subis par un individu, ou de maladie ou 
de décès de l’intéressé, y compris au titre des pertes et dépenses mentionnées à l’alinéa a) ci-dessus, ne pourra 
dépasser 50 000 dollars des États-Unis, étant entendu toutefois que, dans les limites de ce plafond, le montant 
effectif de l’indemnité à verser sera déterminé conformément aux normes locales en la matière; 
 e)  Dans certaines circonstances exceptionnelles, le Secrétaire général peut recommander à l’Assemblée 
générale, pour approbation, un dépassement du montant de 50 000 dollars prévu à l’alinéa d) ci-dessus dans un 
cas particulier s’il estime, après avoir effectué les enquêtes nécessaires, qu’il existe des raisons impérieuses qui 
justifient cette mesure; » 
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ANNEXE F 

DOCUMENTS OU INFORMATIONS FOURNIS AU PROCUREUR EN APPLICATION DU 
PARAGRAPHE 3 DE L’ARTICLE 18 DE L’ACCORD RÉGISSANT LES RELATIONS 

1. Les dispositions ci-après s’appliquent à chaque fois que le Secrétaire général adjoint aux 
opérations de maintien de la paix indique par écrit qu’un document détenu par la MINUSMA est 
fourni au Procureur en application du paragraphe 3 de l’article 18 de l’Accord régissant les 
relations, sous réserve des protections que prévoit celui-ci. 

2. L’Organisation des Nations Unies apposera sur le document ainsi fourni un tampon 
indiquant clairement « Article 54 Confidentiel – Nations Unies (MINUSMA) ». 

3. Le Procureur limitera la diffusion du document au sein de son Bureau sur la stricte base 
du « besoin d’en connaître ». Il respectera également la sécurité des sources du document et des 
informations qu’il contient et s’abstiendra de tout acte susceptible de mettre ces sources ou leur 
famille en danger. Sous réserve de ces restrictions et conditions, il est entendu que le document est 
fourni au Procureur pour lui permettre d’obtenir de nouvelles preuves dans le cadre des enquêtes 
qu’il pourra être amené à conduire sur des crimes relevant de la compétence de la Cour pouvant 
avoir été commis sur le territoire du Mali depuis janvier 2012. 

4. Si par la suite le Procureur souhaite divulguer le document à un autre organe de la Cour 
ou à un tiers, y compris un suspect, un accusé ou un condamné ou son représentant juridique, il 
doit : 

a) Présenter une demande écrite au Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de 
la paix pour obtenir le consentement de l’Organisation des Nations Unies à cette divulgation; 

b) Adresser simultanément copie de sa demande au Conseiller juridique de l’Organisation 
des Nations Unies; 

c) Dans sa demande, indiquer l’organe, les organes, la personne ou les personnes auxquels il 
souhaite communiquer le document concerné et expliquer pourquoi il souhaite le faire; 

d) Joindre à sa demande une copie du document concerné. Cette copie peut être 
communiquée au moyen d’une clé USB, d’un disque compact (CD) ou d’un disque vidéo (DVD) 
contenant une copie numérisée desdits documents. 

5. L’Organisation des Nations Unies est libre de rejeter une telle demande, d’y accéder sans 
conditions ou d’y accéder sous certaines conditions, restrictions, réserves ou exceptions si elle le 
juge approprié. En particulier, l’Organisation est libre d’accéder à une telle demande à la condition 
que le document soit divulgué uniquement sous forme censurée et que les passages qui seront 
censurés à cette fin lui soient indiqués. 

6. Le consentement de l’Organisation des Nations Unies à la divulgation d’un document 
relevant des dispositions de la présente annexe ne peut être donné par écrit que par le Secrétaire 
général adjoint aux opérations de maintien de la paix ou le Sous-Secrétaire général aux opérations 
de maintien de la paix. 

7. Au cas où la réponse de l’Organisation des Nations Unies à sa demande poserait des 
difficultés au Procureur, celui-ci et le Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la 
paix se consulteront, à la demande du Procureur, afin de régler la question d’une manière qui 
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réponde aux besoins et préoccupations de l’Organisation des Nations Unies et du Procureur et qui 
soit compatible avec leurs obligations. 

8. Au cas où : 
a) Le Procureur pense que le document ou son contenu démontrent ou tendent à démontrer 

l’innocence ou à atténuer la responsabilité d’une personne accusée devant la Cour, ou peuvent 
remettre en question la crédibilité des preuves produites à l’encontre de cette personne ou sont 
autrement pertinents pour la préparation de sa défense; et 

b) L’Organisation des Nations Unies ne consent pas à la divulgation du document à 
l’accusé; ou  

c) L’Organisation des Nations Unies consent à la divulgation du document à l’accusé, mais 
sous une forme censurée; 
Le Procureur peut néanmoins communiquer une copie du document concerné sous forme non 
censurée aux juges de la Chambre statuant sur l’affaire, à huis clos et ex parte. La Chambre 
concernée doit pour cela accepter que ni l’accusé ou son équipe de défense, ni les victimes ou 
leurs représentants juridiques ne soient présents lorsqu’elle examine le document, selon la 
procédure suivante : 

Lorsque le document en question a été obtenu à la condition que sa confidentialité soit 
préservée, la Chambre concernée devra respecter l’engagement de confidentialité pris par le 
Procureur en application de l’alinéa e) du paragraphe 3 de l’article 54 du Statut et elle ne peut 
ordonner la divulgation du document à la défense sans le consentement préalable de 
l’Organisation des Nations Unies. La Chambre compétente devra dans un tel cas déterminer, dans 
le cadre d’une procédure ex parte en présence du seul Procureur, si le document aurait dû être 
divulgué à la défense s’il n’avait pas été obtenu en application de l’alinéa e) du paragraphe 3 de 
l’article 54 du Statut. Si la Chambre compétente conclut que tel est le cas, le Procureur sollicitera 
le consentement de l’Organisation des Nations Unies et informera la source du document de la 
décision de la Chambre. Si l’Organisation des Nations Unies ne consent pas à la divulgation du 
document à la défense, la Chambre compétente, bien qu’il lui soit interdit d’ordonner la 
divulgation du document à la défense, devra alors déterminer si des mesures correctives, et quelles 
mesures correctives, peuvent être prises pour que les droits de l’accusé soient protégés et que le 
procès soit équitable bien que les informations n’aient pas été divulguées. 

9. Il est entendu que les juges pourront conserver cette copie pendant toute la durée du 
procès. 

10. Au cas où une Chambre, suivant la procédure exposée ci-dessus, constate que figurent :  
a) Dans un document dont la divulgation n’est pas autorisée; ou  
b) Dans l’un des passages censurés d’un document divulgué sous forme censurée; 

Des informations dont elle considère qu’elles doivent être communiquées à l’accusé ou à son 
équipe de défense, l’Organisation acceptera que ces informations soient communiquées à l’accusé 
et à son équipe de défense sous la forme d’un résumé. Ce résumé sera établi par le Bureau du 
Procureur et sera soumis à l’Organisation des Nations Unies pour examen et approbation. Les 
juges de la Chambre pourront comparer le résumé et la copie du document dont la divulgation 
n’est pas autorisée (ou, selon le cas, la copie non censurée du document divulgué sous forme 
censurée) afin d’en vérifier l’exactitude et l’adéquation. 

11. Au cas où la Cour jugerait que la fourniture du résumé d’un document non divulgué ou 
d’un passage censuré d’un document divulgué sous forme censurée n’est pas possible ou est 
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inadéquate, l’Organisation est disposée à examiner les conditions dans lesquelles les informations 
pertinentes figurant dans ce document ou dans les passages censurés de ce document peuvent être 
communiquées à l’accusé et à son équipe de défense. Par analogie avec les modalités envisagées 
au paragraphe 5 de l’article 72 du Statut de Rome, ces conditions peuvent comprendre notamment 
des restrictions à la divulgation, le recours à une procédure à huis clos ou ex parte – par exemple la 
communication à l’accusé et à son équipe de défense des passages pertinents d’un document non 
divulgué ou la possibilité pour eux de consulter une copie du document non divulgué ou de la 
version non censurée d’un document censuré à huis clos et ex parte – et/ou toutes autres mesures 
de protection autorisées par le Statut de Rome et le Règlement de procédure et de preuve de la 
Cour. 

12. Sans préjudice du maintien de la confidentialité en application du paragraphe 3 de 
l’article 18 de l’Accord régissant les relations, l’Organisation des Nations Unies consentira 
également à ce qu’une copie non censurée d’un document dont la divulgation n’est pas autorisée 
ou est autorisée sous une forme censurée soit communiquée aux juges de la Chambre d’appel pour 
examen, si cela s’avérait nécessaire. De cette manière, les juges de la Chambre d’appel seront en 
mesure d’examiner tous les éléments qui étaient à la disposition de la Chambre de première 
instance sous une forme similaire, non censurée. 

13. Si, à un moment quelconque de la procédure devant les Chambres de la Cour, 
l’Organisation des Nations Unies, agissant par l’intermédiaire du Bureau des affaires juridiques, le 
demande, le Procureur prendra toutes les mesures possibles pour que l’Organisation puisse faire 
des représentations directement aux Chambres, et pour l’aider à le faire, en ce qui concerne : 

a) L’un quelconque de ces arrangements ou leur mise en œuvre; ou 
b) Les raisons pour lesquelles l’Organisation des Nations Unies les juge nécessaires et 

justifiés; ou  
c) Plus généralement, les mesures nécessaires pour protéger la confidentialité du contenu 

d’un document non divulgué ou d’un passage censuré d’un document censuré. 
14. Si, pour une raison quelconque et à tout moment durant une procédure :  
a) Le contenu d’un document dont la divulgation demeure non autorisée et qui a été 

spécifiquement désigné à cette fin par le Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de 
la paix, ou si le contenu des passages censurés de documents censurés qui ont été ainsi désignés, 
devait, sans le consentement préalable de l’Organisation des Nations Unies, être porté ou venir à la 
connaissance de l’accusé et de son équipe de défense; ou  

b) Si l’on anticipe que cela va se produire;  
Le Procureur :  

c) En informe immédiatement l’Organisation des Nations Unies par l’intermédiaire du 
Bureau des affaires juridiques, par les moyens les plus rapides possibles; et 

d) Veille à ce que des mesures appropriées soient immédiatement prises par la Cour pour 
protéger les sources identifiées dans le document ou qui peuvent être identifiées au vu du 
document ou de son contenu, ainsi que leur famille, y compris en les réinstallant ou en assurant 
leur réinstallation avec leur consentement dans un État où elles seront en sécurité. 
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